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  INTRODUCTION

฀ ฀ �,E฀CONTEXTE฀LOCAL

฀ ฀ �,�ÏTUDE฀D�ENVIRONNEMENT฀

฀

����������  A - LES CONDITIONS PHYSIQUES ET SANITAIRES

������������฀ ฀ ,ES฀CARACTÏRISTIQUES฀PHYSIQUES฀

฀ ฀ �'ÏOLOGIE

฀ ฀ �(YDROLOGIE฀ET฀HYDROGÏOLOGIE

฀ ฀ �3ENSIBILITÏ฀DU฀MILIEU฀AUX฀CONSTRUCTIONS฀ET฀Ì฀LA฀POLLUTION฀

������������฀ ฀ #ADRE฀SANITAIRE฀

฀ ฀ �!LIMENTATION฀EN฀EAU

฀ ฀ �%AUX฀USÏES

฀ ฀ �,ES฀DÏCHETS฀DES฀MÏNAGES

฀ ฀ �฀,ES฀ÏMISSIONS฀DE฀GAZ฀Ì฀EFFET฀DE฀SERRE

฀ ฀ �2ANDONNÏES�฀CIRCULATION฀ET฀ACTIVITÏS

฀ ฀

����������  B - LES MILIEUX NATURELS

฀ ฀ DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE 

������������ ฀ ,ES฀STATUTS฀D�AIRES฀PROTÏGÏES

  �:ONAGES฀GÏNÏRAUX

฀ ฀ �!IRES฀PROTÏGÏES฀ ฀

������������฀ ฀ ,ES฀GRANDS฀TYPES฀DE฀MILIEUX฀

฀ ฀ �,A฀FORÐT

฀ ฀ �฀,ES฀PELOUSES

฀ ฀ �,ES฀PRAIRIES

฀ ฀ �,ES฀ZONES฀HUMIDES

฀ ฀ �/CCUPATION฀PAR฀LA฀FAUNE฀

������������฀ ฀ %NJEUX฀ÏCOLOGIQUES฀

฀ ฀ �#ARTE฀DES฀ENJEUX฀ÏCOLOGIQUES฀
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฀ ฀

����������  C - LES PAYSAGES 
������������฀ ฀ ,E฀SITE  

������������฀ ฀ 0AYSAGES฀EMBLÏMATIQUES฀

������������฀ ฀ ,ES฀ÏCARTS฀ ฀

������������฀ ฀ ,A฀ENTRÏES

������������฀ ฀ ,ES฀ESPACES฀NON฀฀BÊTIS

฀ ฀ D- LE PATRIMOINE BÂTI

������������฀ ฀ ,�ARCHITECTURE฀ ฀

฀ ฀

�

����������฀ ) ) ) ฀ ��!. ! ,93 % ฀3 / # ) / ฀¡ #/ . / - ) 1 5 %

������������฀ ฀ �,A฀DÏMOGRAPHIE

������������฀ ฀ �,ES฀LOGEMENTS

������������฀ ฀ �,�EMPLOI

������������฀ ฀ �%SQUISSES฀DE฀SCÏNARIOS฀DE฀DÏVELOPPEMENT

฀

#HAPITRE฀�฀  ((( Projet  d’aménagement et de développe-
ment durable et orientation d’aménagement et de 
programmation

 ) ฀ ฀ ฀��฀*5 3 4 ) & ) # !4 ) / . ฀$ % 3 ฀/ " * % # 4 ) & 3 ฀$ % ฀$ ¡ 6 % ,/ 0 0 % - % . 4 ฀$ 5 ฀0!$$฀
������������฀ ฀ ����฀AU฀REGARD฀DES฀DYNAMIQUES฀ÏCONOMIQUES฀ET฀DÏMOGRAPHIQUES

฀ ฀ �฀,ES฀PERSPECTIVES฀DE฀DÏVELOPPEMENT

฀ ฀ ฀����฀AU฀REGARD฀DE฀L�ENVIRONNEMENT�฀DU฀PAYSAGE฀ET฀DU฀PATRIMOINE฀BÊTI

฀ ฀ �฀0RISE฀EN฀COMPTE฀DES฀ENJEUX฀GÏOLOGIQUES

฀ ฀ �฀'ESTION฀DES฀ESPACES฀NATURELS�฀AGRICOLES฀ET฀FORESTIERS

฀ ฀ �฀6ÏGÏTATION฀DANS฀LE฀VILLAGE฀ET฀ESPACES฀DE฀NATURE

฀ ฀ ฀฀ ,A฀PRISE฀EN฀COMPTE฀DU฀PATRIMOINE฀NATUREL฀DANS฀LE฀VILLAGE

฀ ฀ :ONAGE฀�฀฀PRIVILÏGIER฀LA฀FONCTION฀AGRICOLE

฀ ฀ ฀฀ -ARGES฀DE฀RECULS

฀ ฀ ฀฀ -ARQUER฀L�ENJEU฀AGRICOLE

฀ ฀ 5RBANISATION฀DE฀L�ESPACE฀ET฀ARCHITECTURE

฀ ฀ ฀฀ 0ROJET฀D�AMÏNAGEMENT

฀ ฀ ฀฀ ,ES฀ENTRÏES

฀ ฀ ฀฀ ,ES฀ÏCARTS

฀ ฀ ฀฀ ,ES฀PROTECTIONS฀BÊTIES

฀ ฀ ฀�฀#OMPENSATIONS฀ENVIRONNEMENTALES

������������฀ ฀ �฀%VALUATION฀DES฀INCIDENCES฀DU฀PROJET฀DE฀DÏVELOPPEMENT฀VIS฀Ì฀VIS฀DE฀.ATURA฀����

������������฀ ฀ �฀0ROPOSITION฀D�ESPÒCES฀Ì฀UTILISER฀POUR฀LA฀RESTAURATION฀DES฀HAIES฀NATURELLES

������������฀ )) ฀ ฀��฀, % ฀0!$$฀$ ¡ " !4 4 5
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#HAPITRE฀�฀฀ ( ( (Exposé des motifs de la mise en place 
des périmètres d’urbanisation, des ER et du règlement
฀

������������฀ ฀ 2ECOMMANDATIONS฀�฀#ONDITIONS฀PHYSIQUES฀ET฀SANITAIRES฀

฀ ฀ �:ONAGE

฀ ฀ �2ISQUES

฀ ฀ �0OLLUTIONS฀

฀ ฀ 2ECOMMANDATIONS฀�฀,ES฀MILIEUX฀NATURELS฀ET฀AGRICOLES฀

฀ ฀ �:ONAGE

฀ ฀ �/BJECTIFS฀DE฀GESTION฀ÏCOLOGIQUE

฀ ฀ ฀2ECOMMANDATIONS฀�฀,E฀PATRIMOINE฀BÊTI฀ET฀L�ESPACE฀URBANISABLE

฀฀ ฀ �฀:ONAGE฀ET฀RÏGLEMENTATION

������������฀ ฀ /BJECTIFS฀DE฀MODÏRATION฀DE฀CONSOMMATION฀DE฀L�ESPACE

฀฀ ฀

#HAPITRE฀�  ( ( ( Incidences du projet sur l’environnement 
et mesures d’accompagnement  

������������฀ ฀ ) ฀��฀ ฀- ) , ) % 5 ฀0 ( 93 ) 1 5 % ฀% 4 ฀#/ . 4 2 ! ) . 4 % 3 ฀3 ! . ) 4! ) 2 % 3

฀ ฀ �฀'ÏOLOGIE�฀HYDROLOGIE

฀฀ ฀ �฀0OLLUTIONS฀

������������฀ ฀ )) ฀��฀- ) , ) % 5 8 ฀. !4 5 2 % , 3 ฀
฀ ฀ �฀:ONAGE

฀฀ ฀ �฀/BJECTIFS฀DE฀GESTION฀ÏCOLOGIQUE฀ET฀PRÏSERVATION฀DES฀ZONES฀HUMIDES฀

������������฀ ฀ ) ) ) ฀��฀0!93 !' %

฀ ฀ �฀'ESTION฀DES฀ESPACES฀NATURELS฀AGRICOLES฀ET฀FORESTIERS

฀฀ ฀ �฀!MÏNAGEMENT฀DE฀L�ESPACE

฀ ฀ �฀:ONAGE฀DES฀ESPACES฀NATURELS฀ET฀AGRICOLES

������������฀ ฀ )6฀��฀39 . 4 ( Ä 3 %

  �฀#ONSOMMATION฀฀DES฀ESPACES฀NATURELS�฀AGRICOLES฀ET฀FORESTIERS

������������฀ ฀ ฀SUIVANT฀฀TABLEAU฀DES฀SUPERFICIES

 

 ฀ ( ( (ANNEXES
฀ ฀฀ �฀&ICHE฀CONCERNANT฀L�ANCIEN฀SITE฀DE฀DÏCHARGE฀i,A฀3EIGNEw

฀ ฀ �฀%TAT฀DU฀"ILAN฀DES฀ÏMISSIONS฀DE฀GAZ฀Ì฀EFFET฀DE฀SERRE

฀ ฀ �฀0LAQUETTE฀D�INFORMATION฀CONCERNANT฀LES฀RISQUES฀฀DE฀RETRAIT
GONFLE

฀ ฀ MENT฀DES฀SOLS฀ARGILEUX

฀ ฀ �฀#ARTE฀DU฀RÏSEAU฀DE฀RANDONNÏES฀GÏRÏE฀PAR฀LA฀#OM฀#OM฀DU฀0LATEAU฀

฀ ฀ DU฀2USSEY฀ET฀L�5NION฀DE฀LA฀2ANDONNÏE฀6ERTE

฀ ฀ �฀%VALUATION฀DES฀INCIDENCES฀.ATURA฀����฀DU฀PROJET฀DE฀0,5

฀ ฀ �฀0RISE฀EN฀COMPTE฀DE฀L�ENQUÐTE฀PUBLIQUE฀ET฀DE฀L�AVIS฀DES฀00! 

  ฀�฀#ONTRÙLE฀DE฀LÏGALITÏ
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PRÉLIMINAIRE

#ONFORMÏMENT฀ Ì฀ L�ARTICLE฀ 2����
�฀ DU฀ CODE฀ DE฀

L�URBANISME�฀CONFORMÏMENT฀AUX฀LOIS฀DITES฀'RE


NELLE฀�฀ET฀ ฀'RENELLE฀�฀QUI฀MODIFIENT฀ LES฀ARTICLES฀

D�ORDRE฀,���฀ET฀,���
��฀LE฀RAPPORT฀DE฀PRÏSENTA


TION฀���

��฀EXPOSE฀LE฀DIAGNOSTIC฀TERRITORIAL฀AU฀REGARD฀

>des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins recensés en matière de développement économi-

que, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équi-

libre social de l’habitat, du transport, des équipements et 

services;

>de l’analyse de l’état initial de l’environnement;

>de l’analyse des politiques sectorielles qui s’appliquent;

>de la prise en compte des projets d’intérêt général, des 

opérations d’intérêt national,

>des dispositions issues d’autres législations ayant une 

incidence sur le PLU, des servitudes d’utilité publique.

��EXPLIQUE฀LES฀CHOIX฀RETENUS฀POUR

>établir le projet d’aménagement et de développement 

durable;

>délimiter les zones au regard des objectifs énoncés aux 

articles L.110 et L.121-1 et des dispositions de l’article 

L.111-1;

> justifie les objectifs compris dans le projet d’aménage-

ment et de développement durable au regard des objectifs 

de consommation de l’espace fixés, le cas échéant par le 

SCOT et au regard des dynamiques économiques et démo-

graphiques

��฀PRÏSENTE

> les motifs des limitations  à l’utilisation des sols apportées 

par le règlement, ou les changements apportés à ces règles, 

en cas de modification ou de révision;

> la justification le cas échéant des périmètres contraints;

> une analyse de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers

��ÏVALUE฀

> les incidences prévisibles des orientations du plan sur 

l’environnement et expose les modalités retenues pour sa 

préservation et sa mise en valeur.

��INTRODUIT฀ L�OBLIGATION฀ D�ÏLABORER฀ UNE฀ ÏVA


LUATION฀ENVIRONNEMENTALE pour les PLU susceptibles 

d’avoir des effets notables sur l’environnement.

Par délibération en date du 17 juin 2009,  la municipalité 

de Plaimbois-du-Miroir  a décidé de prescrire l’élaboration 

d’un Plan Local d’urbanisme (PLU) sur l’ensemble du terri-

toire communal, conformément aux dispositions des articles 

L123-1 et suivants, et R 123-1 et suivants du code de l’urba-

nisme.

Les raisons de l’élaboration du PLU

de Plaimbois-du-Miroir

Reprise des termes de la délibération du  17 juin 2009

��w... afin de maîtriser son développement et son organi-

sation urbaine, permettre la création d’emplacements réser-

vés pour la réalisation de projets communaux de voierie et 

d’équipements publics, la création de zones d’extension à 

vocations d’habitat et d’activités, ainsi que la préservation du 

milieu naturel, agricole et des paysages, le maire considère 

que l’établissement d’un PLU aura un intérêt évident pour 

une bonne gestion du développement communal.
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CHAPITRE฀�

Diagnostic territorial

#HAPITRE฀�฀฀฀( ( (Diagnostic territorial

) ฀��฀ 3 ) 4 5!4 ) / . ฀! $ - ) . ) 3 4 2 !4 ) 6 % ฀
฀ % 4 ฀/ 2 ' ! . ) 3 !4 ) / . ฀
฀ 4 % 2 2 ) 4/ 2 ) ! , %

 La commune de Plaimbois du Miroir (214 habi-

tants en 2009),  située à l’est du Département dou Doubs, 

d’une superficie de 11,7 km2 (soit 14,4 hab/km2) est traver-

sée par la RD 128 ; Elle est proche des communes de Bon-

netage, de Mont de Laval,de Le Luhier,de Laval le Prieuré.
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CHAPITRE฀�

Diagnostic territorial

#/--5.!54¡฀$%฀#/--5.%3฀$5฀0,!4%!5฀$5฀2533%9

#/-0¡4%.#%3฀/",)'!4/)2%3

,!฀#/--5.!54¡฀$%฀#/--5.%฀%8%2#%฀$%฀0,%).฀$2/)4฀,%3฀

#/-0¡4%.#%฀35)6!.4%3�฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀

!5฀4)42%฀$%฀,�!-¡.!'%-%.4฀$%฀,�%30!#%฀�


฀0!24)#)0!4)/.฀%4฀35)6)฀$5฀0!93฀(/2,/'%2�฀#/.42!#45!,)3!4)/.฀

!6%#฀,%3฀).34)45!4)/.3฀%52/0¡%..%3�฀.!4)/.!,%3�฀2¡')/.!,%3฀

%4฀$¡0!24%-%.4!,%3฀$!.3฀,%฀#!$2%฀$%฀#%฀0!93�


,!฀#/--5.!54¡฀$%฀#/--5.%3฀%34฀!54/2)3¡%฀±฀!$(¡2%2฀±฀,�¡4!


",)33%-%.4฀$%฀#%฀0!93�฀,!฀#/--5.!54¡฀$%฀#/--5.%3฀%34฀!54/


2)3¡%฀±฀!$(¡2%2฀±฀,�¡4!",)33%-%.4฀05",)#฀#(!2'¡฀$%฀02¡3)$%2฀

!58฀$%34).¡%3฀$5฀0!93฀(/2,/'%2�฀


,!฀#/--5.!54¡฀$%฀#/--5.%3฀%8%2#%2!฀*5315�±฀3/.฀4%2-%฀,!฀

#/-0¡4%.#%฀$5฀3)6/-฀2%,!4)6%฀±฀,�¡,!"/2!4)/.฀%4฀±฀,!฀-)3%฀%.฀

0,!#%฀$�5.฀02/'2!--%฀$�!#4)/.฀$�5.%฀#(!24%฀).4%2#/--5.!,%�฀฀


#/.34)454)/.฀$%฀2¡3%26%3฀&/.#)Ä2%3�฀2¡!,)3!4)/.฀%4฀'%34)/.฀

$�/0¡2!4)/.฀$�!-¡.!'%-%.4฀$5฀4%22)4/)2%฀2%#/..5%3฀$�).4¡2º4฀

#/--5.!54!)2%�฀3/.4฀2%#/..5%3฀$�).4¡2º4฀#/--5.!54!)2%฀

4/54%3฀!#4)/.3฀/5฀/0¡2!4)/.3฀�฀2¡3%26%3฀&/.#)Ä2%3฀/5฀$2/)4฀

$%฀02¡%-04)/.฀0!2฀$¡,¡'!4)/.�฀9฀#/-02)3฀,%3฀:/.%3฀%33%.


4)%,,%-%.4฀$!.3฀,%3฀$/-!).%3฀$%฀#/-0¡4%.#%3฀$%฀,!฀#/-


-5.!54¡฀$%฀#/--5.%3	�฀,!฀#/--5.!54¡฀$%฀#/--5.%3฀%34฀

!54/2)3¡%฀±฀!$(¡2%2฀±฀,�¡4!",)33%-%.4฀05",)#฀&/.#)%2฀$5฀$/5"3�฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀

฀!5฀4)42%฀$5฀$¡6%,/00-%.4฀¡#/./-)15%฀�


2¡!,)3!4)/.฀%4฀'%34)/.฀$%฀:/.%3฀$�!#4)6)4¡฀¡#/./-)15%฀2%#/.


.5%3฀$�).4¡2º4฀#/--5.!54!)2%�฀3/.4฀2%#/..5%3฀$�).4¡2º43฀

#/--5.!54!)2%฀,%3฀:/.%3฀$�!#4)6)4¡3฀&5452%3฀3)45¡%3฀±฀02/8)


-)4¡฀$%฀,!฀2/54%฀$¡0!24%-%.4!,%฀���฀%4฀0%2-%44!.4฀,!฀

#/--%2#)!,)3!4)/.฀$�!5฀-/).3฀�฀,/43�฀

Elle fait partie :

– du canton du Russey,

– de l’arrondissement de Pontarlier,

– de la communauté de communes du Plateau du Russey,

– du Pays horloger

 et dépend du bassin de vie de Morteau 
฀%45$%�฀2¡!,)3!4)/.฀%4฀'%34)/.฀$�¡15)0%-%.4฀)--/"),)%23฀.¡#%3


3!)2%3฀!5฀-!).4)%.4฀/5฀!5฀$¡6%,/00%-%.4฀$�!#4)6)4¡3฀¡#/
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$%฀,!฀#/---5.!54¡฀$%฀#/--5.%3฀%4฀$%34).¡3฀±฀,!฀#2¡!4)/.฀

$�%-0,/)3�฀฀
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./-)15%฀#/--5.!54!)2%�฀3/.4฀2%#/..5%3฀$�).4¡2º4฀#/--5.!5
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Diagnostic territorial
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Introduction

�,E฀CONTEXTE฀LOCAL

Plaimbois-du-Miroir se situe sur le plateau nord du Jura, en 

bordure du canyon du Dessoubre.

De superficie restreinte, 1170 ha cadastrés, le finage s’orga-

nise en deux ensembles, le plateau et la vallée du Dessou-

bre. La dénivelée de la commune est importante : de l’ordre 

de 525 mètres entre le point le plus bas (450 m) et le point 

le plus haut (975 m). Le village s’étire sur 1 kilomètre le 

long de la petite route départementale, entre 802 et 870 

mètres. Plaimbois-du-Miroir est situé très à l’écart des gran-

des routes.

Le territoire présente une belle variété de faciès géomorpho-

logiques. Le sommet d’un petit crêt typique des reliefs juras-

siens culmine à près de 1 000 mètres d’altitude, la vallée du 

Dessoubre entaille profondément un plateau calcaire recou-

vert de prairies, la commune atteint son point le plus bas à 

450 mètres, au lieu-dit le Val, au pied de la Côte Barbier. La 

limite nord du territoire court longtemps le long de la Reve-

rotte puis le Dessoubre avant de remonter sur le versant 

à l’est. Entre le Moulin Girardot et Gigot, les deux rives du 

Dessoubre appartiennent à la commune, le versant de rive 

gauche de la rivière étant très peu accessible (la côte de 

Parfondbief et la Chamoiserie, qui porte bien son nom en 

raison de la faune qu’elle héberge).

L’habitat est assez regroupé au village, même si l’on dénom-

bre six écarts. Plaimbois-du-Miroir appartenant à la “zone 

Montagne” au titre de la loi Montagne, cette spécificité a une 

incidence déterminante dans le cadre d’un projet de planifi-

cation du développement. Dans ce contexte, l’enjeu d’urba-

nisme concerne peu les hameaux et fermes isolées.

)) ฀��!. ! ,93 % ฀$ % ฀, �¡ 4!4 ฀ ) . ) 4 ) ! , ฀$ % ฀, �% . 6 ) 2 / . . % - % . 4 ฀ ฀ ฀ ฀ ฀
฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀0!93 !' % 2 ฀% 4 ฀¡ #/ ,/ ' ) 1 5 %

�,�ÏTUDE฀D�ENVIRONNEMENT

L’étude d’environnement de l’élaboration d’un Plan Local 

d’Urbanisme comprend deux volets :

>> le premier forme l’État Initial, il doit servir à l’élaboration 

du projet (zonage et règlement d’urbanisme) ;

>> le second analyse les Impacts du projet de Plu (zonage 

et règlement) et définit, le cas échéant, des Mesures des-

tinées à préserver et mettre en valeur l’environnement et les 

paysages. 

Le premier volet de l’étude sert à l’élaboration du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable puis s’insère 

dans le rapport de présentation du Plu. Il est réalisé en con-

certation avec la commune et au regard des orientations de 

développement. L’objectif est ici d’intégrer dès l’amont du 

projet les enjeux d’environnement et de développement. 

Le Plu de Plaimbois-du-Miroir a une vocation environne-

mentale et paysagère affirmée ; il intègre ces enjeux à 

l’amont de la procédure. 

La seconde partie du dossier appartient au Padd.

Les effets de l’opération d’urbanisme se cantonnent très 

souvent sur les marges des espaces bâtis et dans les 

poches non construites de l’enveloppe bâtie. Ces  espa-

ces sont bien ciblés dans le diagnostic. L’ensemble du ter-

ritoire est toutefois couvert par l’analyse des contraintes 

physiques et du patrimoine naturel (hiérarchisation de l’en-

jeu écologique, statuts de protection des milieux naturels). 

Des propositions de gestion sans relation directe avec le 

zonage et l’urbanisation peuvent donc être soumises ; leur 

but est d’intégrer les extensions du bâti dans un projet 

global de territoire et de développement durable (Padd).
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Les structures spatiales liées à l’occupation et l’utilisation du 

sol servent de support à l’analyse : formes d’appropriation 

de l’espace dans le temps ; pression d’exploitation du milieu 

par les hommes ; connections des entités écologiques et 

paysagères entre elles.

Ces facteurs environnementaux et paysagers sont de plus 

en plus importants dans les dossiers d’urbanisme mais ils 

ne sont pas exclusifs. Les dispositions émanant de la loi Sru 

insistent en effet sur le principe d’équilibre entre le dévelop-

pement, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des espaces naturels 

et des paysages. 

Le Plu de Plaimbois-du-Miroir doit prendre en considération 

la nature ordinaire, les trames et réseaux écologiques désor-

mais définis comme enjeux déterminants par les lois Gre-

nelle 1 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l’environnement du 3 août 2009 et Grenelle 2 

portant engagement national pour l’environnement du 12 

juillet 2010.

Si les éléments de patrimoine écologique exceptionnels 

sont présents dans la vallée du Dessoubre et sur les corni-

ches qui dominent la rivière, ils sont assez peu menacés 

par le projet de Plu. Le restes du finage, les pelouses et 

pré-bois qui correspondent à la nature ordinaire (en tous 

cas non répertoriée) est beaucoup plus concerné par le 

développement de la commune (étalement de l’habitat sur 

le plateau, modifications des pratiques agricoles). Haies, 

pelouses et zones humides se constituent en un réseau 

caractéristique de ce que le Grenelle considère comme la 

trame verte.

 «La Trame verte et bleue» est une démarche qui porte une 

ambition forte et structurante : celle d’inscrire la préservation 

de la biodiversité dans les décisions d’aménagement du 

territoire, notamment dans les schémas de cohérence terri-

toriale (SCoT) et dans les plans locaux d’urbanisme (Plu) » 

(Ministère de l’environnement).

La trame verte comprend (Article L371-1 du code de l’envi-

ronnement)

 : 

1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du code de 

l’environnement ainsi que les espaces naturels importants 

pour la préservation de la biodiversité (la vallée du Dessou-

bre);

 

2° Les corridors écologiques constitués des espaces natu-

rels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 

linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces 

mentionnés au 1°. 

A Plaimbois-du-Miroir, les éléments de structure paysagère 

correspondent aux restes de haies et aux bosquets, aux 

pelouses et aux zones humides : formations végétales 

linéaires ponctuelles ou surfaciques permettant de relier les 

espaces protégés au titre du code de l’environnement entre 

eux.

฀#!24%฀'¡/,/')15%฀$%฀,!฀&2!.#%฀±฀,�¡#(%,,%฀����฀����฀¡$)4)/.3฀

$5฀"2'-�฀&%5),,%3฀$%฀-!Ç#(%�
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

A - LES CONDITIONS 
PHYSIQUES ET SANITAIRES

,ES฀ CONTRAINTES฀ DU฀ MILIEU฀ PHYSIQUE฀ COMBINÏES฀
AUX฀ACTIVITÏS฀HUMAINES฀ONT฀UNE฀INCIDENCE฀SUR฀ LE฀
CONTEXTE฀SANITAIRE�฀#E฀PREMIER฀CHAPITRE฀TRAITE฀DES฀
CONDITIONS฀ GÏOLOGIQUES�฀ DE฀ L�EAU฀ ET฀ DES฀ SOURCES฀
POTENTIELLES฀DE฀NUISANCES�฀

,ES฀CARACTÏRISTIQUES฀PHYSIQUES฀

'ÏOLOGIE

�#ADRE฀PHYSIQUE

฀ ,E฀CADRE฀PHYSIQUE

Plaimbois-du-Miroir est situé sur le second plateau du Haut-

Doubs, en bordure des gorges du Dessoubre. L’altitude y 

varie de 450 et 975 mètres. La dénivelée de plus de 500 

mètres se combine à une relative complexité géomorpholo-

gique pour déterminer une grande diversité de milieux natu-

rels.

Les reliefs très marqués de la vallée et les matériaux calcai-

res affleurant sont à l’origine de situations de risques.

,E฀PRÏSENT฀RAPPORT฀TRAITE฀EN฀TROIS฀TEMPS฀DES฀CONDITIONS฀

PHYSIQUES฀ET฀SANITAIRES฀PUIS฀DES฀MILIEUX฀NATURELS�฀ENlN฀

DES฀PAYSAGES�

฀ ,E฀PREMIER฀CHAPITRE฀REPOSE฀SUR฀L�ANALYSE฀CON


VENTIONNELLE฀DE฀DONNÏES฀EXISTANTES฀�฀"2'-�฀ET฀INFOR
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

฀ ,ES฀ROCHES฀EN฀PRÏSENCE

La plus grande partie du territoire communal repose sur des 

roches jurassiques, du Rauracien au Kimméridgien (juras-

sique supérieur). Les corniches calcaires reconnaissables 

dans le paysage et support d’une forte biodiversité appar-

tiennent à l’étage Rauracien. L’essentiel des affleurements 

est calcaire avec de petites intercalations marneuses oxfor-

diennes depuis le vallon des Cras Bernard jusqu’à la Seigne, 

déterminant un chapelet de zones humides perchées sur 

le plateau : situation assez peu fréquente dans le massif 

du Jura. Les marnes oxfordiennes affleurent largement sur 

les pentes de la vallée du Dessoubre, régulièrement mas-

qués par des éboulis. Marnes en pente et éboulis constituent 

des substrats particulièrement instables. Dans le paysage, la 

structure géologique et la nature de la roche calcaire pren-

nent la forme d’un plateau lourd, littéralement cisaillé par 

l’érosion du Dessoubre au nord et à l’ouest.

La structure géologique est complexe. La vallée du Dessou-

bre est reconnue pour être une forme d’érosion : un canyon 

classique des reliefs karstiques jurassiens. A Plaimbois, c’est 

une forme largement liée au jeu tectonique. Une faille court 

en effet au pied de la corniche calcaire, respectant assez 

fidèlement son tracé. Elle sépare deux compartiments struc-

turaux : celui du village, relevé et celui de la vallée. Le jeu 

de cette faille (son décrochement vertical) est important au 

,%฀25)33%!5฀$5฀0)33/58

point que l’on rencontre les mêmes terrains du Rauracien 

sur le plateau et au fond de la vallée, 400 mètres plus bas.

Une seconde faille affecte cet ensemble, elle est orientées 

nord-est sud-ouest, dans l’axe général du plissement juras-

sien. Son jeu vertical est à nouveau relativement important 

puisqu’elle met vis-à-vis au sud du village, à proximité de 

la Seigne, des affleurements bathonien (J2) et des affleure-

ments Rauracien (J6). Cette fracture se traduit à nouveau 

par une forme topographique relativement vigoureuse au 

sud, elle sépare les compartiments topographiques de A 

Coutechier et de la Seigne pour une dénivelée d’une qua-

rantaine de mètres en environnement partiellement bâti : 

rue du Stade, Chemin du Mont Plat.

Le réseau de failles perturbent l’ordonnancement géomor-

phologique avec deux conséquences : l’instabilité poten-

tielle du substrat ; une difficulté à reconnaître les circulations 

souterraines d’eau dans le sous-sol.

Des éboulis recouvrent les terrains Rauracien (J6) au Kim-

méridgien (J8) sur les pentes du Dessoubre.
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Analyse de l’état initial de l’environnement �(YDROLOGIE฀ET฀HYDROGÏOLOGIE

 ,ES฀ÏCOULEMENTS฀SOUTERRAINS

 Les roches calcaires favorisent des écoulements 

souterrains hiérarchisés de l’eau : des infiltrations peuvent 

être diffuses en surface, elles se concentrent et s’organisent 

en un réseau hydrogéologique dans le sous-sol pour 

réapparaître sous forme de sources ou de résurgences.

,%฀25)33%!5฀$%฀,!฀6%20),,Ä2%฀±฀,�!-/.4฀$%฀3/.฀#/523
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L’eau qui pénètre dans les calcaires perméables se diffuse 

dans le sous-sol et réapparait à l’air libre au profit des pas-

sées imperméables oxfordiennes notamment, à l’extérieur 

de la commune (Montbéliardot) et Séquaniennes sur le 

finage. Le ruisseau du Pissoux sur la limite communale 

entre Plaimbois-du-Miroir et Mont-de-Laval est une de ces 

émergences karstiques.



฀฀
฀฀

฀฀
฀฀

0
LA

IM
B

O
IS


D
U


-
IR

O
IR

฀฀
฀฀

฀฀
0

LA
N

฀,
O

C
A

L฀
D

�5
RB

A
N

IS
M

E
฀


฀2
A

P
P

O
R

T฀
D

E
฀P

RÏ
S

E
N

TA
TI

O
N

฀

�
CHAPITRE฀�

Analyse de l’état initial de l’environnement 

Le ruisseau de la Verpillère en est une autre. La vallée dans 

laquelle il s’écoule prend naissance derrière le village, elle 

n’est pas drainée sur toute sa partie amont : traduction de 

la grande sensibilité de ce secteur très proche des cons-

tructions et qui subit les conséquences de cette proximité : 

dépôts de matériaux inertes et de résidus pétroliers dans le 

fond de la vallée sèche, évacuations.

La vallée amont de la Verpillère n’est pas drainée, c’est 

une forme karstique caractéristique à l’arrière du village. Les 

écoulements d’eau s’effectuent en sous-sol, ils apparaissent 

aériens lorsque la pente du petit émissaire augmente.

L’enjeu lié aux circulations d’eaux souterraines est principa-

lement celui de la qualité du Dessoubre, rivière de première 

catégorie  pour laquelle les objectifs de qualité de l’eau sont 

maximums. Ces objectifs ne sont pas tenus.

Les écoulements aériens du Dessoubre concentrent les eaux 

infiltrées sur le plateau. La Direction régionale de l’environne-

ment de l’aménagement et du logement de Franche-Comté 

répertorie systématiquement les circulations souterraines de 

manière à connaître l’origine des eaux de surface (carte ci-

dessus).

En l’absence de traçages effectués sur la commune, on 

peut admettre que les eaux infiltrées dans le sous-sol du 

village se retrouvent dans la vallée du Dessoubre à la con-

fluence du petit ruisseau de la Verpillère, principalement, 

mais aussi dans le Pissoux.

Le ruisseau du Pissoux constitue également un écoulement 

superficiel pérenne, sur la limite entre Plaimbois-du-Miroir et 

Mont de Laval, Sa qualité est considérée moyenne (inférieure 

à celle du Dessoubre et de la Reverotte) par le SDAGE. Son 

bassin d’alimentations étant plus petit que celui du Dessou-

bre, sa moindre qualité peut être attribuée à des pollutions 

émises sur les communes de Montbéliardot, Mont-de-Laval, 

Laval-le-Prieuré et Plaimbois-du-Miroir.

 ,ES฀ÏCOULEMENTS฀SUPERlCIELS

 Le Dessoubre et la Reverotte constituent les prin-

cipaux écoulements superficiels, ils sont identifiés comme 

des cours d’eau prioritaires vis à vis de l’eutrophisation par 

le SDAGE Rhône Méditerranée. L’objectif de qualité fixé au 

niveau le plus élevé  par le précédent SDAGE, en 1996, n’est 

toujours pas atteint. Le SDAGE révisé en 2009 fixe le même 

objectif de qualité de l’eau : 1A pour un état actuel situé en 

1B. La date fixée par le SDAGE pour atteindre cet objectif 

est 2015 pour la Reverotte, 2021 pour le Dessoubre. Cette 

échéance a été jugée trop tardive par les organisations envi-

ronnementalistes. Les principales causes de pollution poin-

tées sont agricoles sur l’ensemble du bassin-versant. Les 

collectivités doivent toutefois veiller au bon traitement de 

leurs effluents domestiques.

Le document d’objectif Natura 2000 identifie un problème 

de continuité des habitats aquatiques lié aux barrages, ce 

phénomène concerne Plaimbois-du-Miroir.
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�3ENSIBILITÏ฀ DU฀ MILIEU฀ AUX฀ CONSTRUCTIONS฀ ET฀ Ì฀

LA฀POLLUTION

 ,ES฀CONTRAINTES฀D�ORDRE฀GÏOLOGIQUE

 La nature du substrat géologique et la forme 

topographique peuvent avoir des incidences sur la stabilité 

des terrains.

Le territoire présente quelques zones potentiellement insta-

bles : versants abrupts de la vallée du Dessoubre recou-

verts de marnes ou d’éboulis potentiellement instables ; 

selon la terminologie de l’atlas des secteurs à risque du 

département, falaise sur les rebords du plateau ;  

Les parois rocheuses, éboulis et zones potentielles de chute 

de pierres sont situés dans le ravin boisé de la vallée du 

Dessoubre. L’aléa y est effectif mais la vulnérabilité très 

faible. Les zones de moyenne concentration de dolines 

présentent une vulnérabilité un peu plus forte, en bord de 

chemin rural, entre la Barre et les Cras Bernard. Un effon-

drement de cavité karstique est signalé à la Barre, au bord 

de la route la plus fréquentée de la commune.

Au pied des parois calcaires, l’atlas détermine des zones 

potentielles de chute de pierres et de blocs, une chute de 

pierres et de blocs étant constatée au lieu-dit La Pouge, au 

!4,!3฀$%3฀3%#4%523฀±฀2)315%฀$5฀$¡0!24%-%.4฀$5฀$/5"3฀
฀%842!)4
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dessus de la route départementale 128. Les pieds de cor-

niches et les versants sont les zones d’aléa les plus impor-

tantes, leur couverture forestière et leur faible fréquentation y 

réduit le risque. L’atlas départemental ne signale pas d’aléa 

significatif au village, on doit toutefois identifier la vallée 

sèche de la Verpillère comme une zone karstique potentiel-

lement instable. Les failles sont aussi à considérer comme 

facteur d’instabilité du substrat tout le long de la rue du 

stade..

Les affleurements marneux (argileux) sont eux aussi con-

sidérés à risque par les documents officiels. Les argiles 

gonflent et se rétractent en effet sous l’influence de l’engor-

gement puis de la dessiccation ce qui peut se traduire par 

une instabilité du substrat. Les marnes oxfordiennes sont 

particulièrement concernées par ce phénomène jusqu’en 

limite du village, rue du stade. L’aléa est considéré faible, la 

direction départementale des territoires précise que le docu-

ment à uniquement vocation d’information, sans portée juri-

dique et qu’il n’est donc pas opposable au tiers. Avec les 

autres informations sur la sensibilité du substrat, il justifie la 

soumission à étude préalable tout projet de construction sur 

le finage.

#!24%฀$%3฀3/,3฀!2'),%58
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,ES฀CONTRAINTES฀HYDROGÏOLOGIQUES

L’aquifère karstique

Certaines formes karstiques sont actives et communiquent 

directement avec le sous-sol. D’autres systèmes sont inac-

tifs, lorsque le fond des dépressions est tapissé d’argile de 

décalcification étanche notamment. Ainsi, les caractéristi-

ques du réseau souterrain sont-elles variables, les écoule-

ments s’y effectuent à un rythme relativement diffus et sans 

gros à-coups à l’état naturel.

L’imperméabilisation du sol liée aux constructions, au 

revêtement des rues et des places, concentre les eaux dans 

un nombre limité d’exutoires dont certains conduits fossiles 

peuvent alors se trouver réactivés.

Ces phénomènes provoquent des effondrements dans le 

sous-sol et une déstabilisation des terrains en surface, ils se 

produisent régulièrement dans le département du Doubs.

 

#ADRE฀SANITAIRE

Ces paragraphes proposent un regard sur le cadre sanitaire 

dans lequel s’inscrit la planification du développement de la 

commune.

�!LIMENTATION฀EN฀EAU

 La distribution de l’eau est assurée par le syndi-

cat intercommunal des villages du Prieuré.

L’eau distribuée est de qualité correcte sur les plans bac-

tériologique et de la turbidité. La quantité de matière orga-

nique et le chlore total sont élevés, les deux phénomènes 

étant liés.
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�฀,ES฀EAUX฀USÏES

La commune de Plaimbois est équipée d’un réseau d’assai-

nissement collectif séparatif pour toutes les habitations du 

village. Les habitations des écarts et celles qui ne peuvent 

être reliées par gravité au réseau sont équipées en assainis-

sement autonome.

Le Plu accompagne l’amélioration des conditions de traite-

ment collectif : réhabilitation d’éléments du réseau ; mise en 

place d’un décanteur suivi d’un filtre à sable dimensionné 

pour 160 équivalents habitants (Schéma Directeur d’Assai-

nissement). 18 maisons sont maintenues en assainissement 

autonome.

Le captage qui alimente la commune est protégé par un 

arrêté de Déclaration d’Utilité Publique  du 06 05 2004.
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�฀,ES฀DÏCHETS฀DES฀MÏNAGES

Les ordures ménagères sont enlevées chaque mardi par la 

communauté de commune du plateau du Russey.

La communauté de commune met à disposition des con-

teneurs pour le tri sélectif (papier carton ; verre) situé à la 

mairie.

La collecte sélective est réalisée en points d’apport volontaire 

avec un flux unique réunissant : papier/carton, flaconnages 

plastique, briques alimentaires et emballages métalliques.

Les encombrants sont ramassés une fois par an.

Une plate-forme est mise à disposition au Russey le mer-

credi, le vendredi et le samedi. Ouverture 1 à 2 h en semaine, 

2 h 30 à 5 h le samedi. Les horaires d’ouvertures à la plate-

forme et à la déchetterie sont limités. Ces équipements sont 

à une bonne distance de Plaimbois-du-Miroir.

�฀2ANDONNÏES�฀CIRCULATION฀ET฀ACTIVITÏS

 2ANDONNÏES

Un réseau de chemins susceptibles d’être inscrit au Plan 

départemental des itinéraires de promenade et de Randon-

née sera préservé. La carte du réseau de randonnées gérée 

par la Com Com du Plateau du Russey et l’Union de la Ran-

donnée Verte est  annexée  au présent rapport de présenta-

tion

฀ #IRCULATION

Le village est situé à l’écart de nuisances de la circulation. 

Cela n’empêche pas une certaine dangerosité de la traver-

sée de la rue du Miroir en raison  de son caractère rectiligne 

et de la vitesse des véhicules.

฀ !GRICULTURE฀ET฀ZONAGE

Plaimbois-du-Miroir est une commune agricole même si le 

nombre d’exploitation y est limité : 6 y sont encore en acti-

vité. Le phénomène de concentration des exploitations est 

particulièrement visible puisque les sites, au nombre de 

9, sont plus nombreux que les unités d’exploitation. Des 

bâtiments sont situés à l’extérieur du village, les consé-

quences de leur localisation sur le document d’urbanisme 

sont moindres. 5 bâtiments sont situés dans l’enveloppe 

potentiellement urbanisable, leur incidence sur le zonage 

est majeure.

Selon leur taille, les exploitations agricoles sont soumises 

à la règlementation sur les installations classées (Plus de 

50 vaches) ou au règlement sanitaire départemental (RDS, 

moins de 50 vaches). Le RDS impose un recul depuis les 

bâtiments d’élevage de 25 mètres pour les bâtiments ins-

crits dans le tissu des villages, de 100 mètres pour les 

bâtiments situés à l’extérieur. Ces périmètres s’imposent au 

zonage du PLU. 

Vuillemin Alexandre : élevage laitier, 30 vaches, 55 ha exploi-

tés, relève du RDS avec un recul de 100 mètres.

Gaec la Bareigne : élevage laitier, 100 ha exploités à Plaim-

bois. Le site au sud concerne les génisses, au nord les lai-

tières. L’exploitation est aux normes avec plan d’épandage 

agréé (mise aux normes aidée en raison de la protection du 

Dessoubre). Les bâtiments relèvent du RDS avec recul de 

100 mètres.

Julien Boillon : petite exploitation de 20 vaches, 50 ha exploi-

tés dont la majorité à Plaimbois, Plan d’épandage agréé. 

Proposition de conserver le périmètre de protection de 50 

mètres (côté bâti) et 100 mètres sur l’extérieur.

GAEC sur Lis Devillers Patrice : élevage laitier inférieur à 40 

vaches sur 60 ha exploités avec plan d’épandage agréé, 

relève du RDS. Proposition de conserver le périmètre de 

recul de 50 mètres sur l’intérieur (côté bâti) et 100 mètres 

Il est à noter que l’ancien site de décharge au lieu dit «la 

Seigne-les Fonges» est partiellement réhabilité.La fiche  la 

concernant est annexée au rapport de présentation.

�฀,ES฀ÏMISSIONS฀DE฀GAZ฀Ì฀EFFET฀DE฀SERRE

En cours de procédure, de nouveaux éléments sont portés 

à connaissance et viennent compléter les PLU. 

L’état du bilan des émissions de gaz à effet de serre du ter-

ritoire communal est annexé au présent rapport de présen-

tation. 
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sur l’extérieur pour le petit bâtiment (veaux). Au nord, recul 

de 100 mètres pour le grand bâtiment.

GAEC Mougin : les deux bâtiments relèvent du RDS. Propo-

sition de conserver pour chaque bâtiment le périmètre de 

recul de 25 mètres sur l’intérieur (côté bâti) et 100 mètres sur 

l’extérieur.

Gaec Relange : cheptel de renouvellement avec 100 ha 

exploités dont 50 sur Plaimbois, avec plan d’épandage 

agréé, relève du RDS. Proposition de conserver le périmè-

tre de recul de 25 mètres sur l’intérieur, côté bâti) et de 50 

mètres sur l’extérieur. Le bâtiment de Plaimbois n’est qu’une 

annexe de l’exploitation, le bâtiment principal se situe à Bon-

nétage.

0¡2)-Ä42%3฀$%฀2%#5,฀$%05)3฀,%3฀"ª4)-%.43฀$�¡,%6!'%

 La carte ci-dessous précise les limites des zones non urba-

nisables en application de la règlementation sur les installa-

tions classées et du règlement sanitaire départemental.

La production laitière est transformée en fromages bénéfi-

ciant de signes officiels de qualité. La commune est cou-

verte par plusieurs AOC au rang desquelles figurent le 

comté et le morbier. C’est le cahier des charges lié à ces 

fabrications paysagères qui exige des pratiques agricoles 

relativement extensives favorisant une flore diversifiée dans 

les prés et les prairies.. En la matière, la dimension écono-

mique de l’agriculture rejoint les exigences exprimées au 

titre de l’environnement et des paysages 
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

฀ 1UALITÏ฀DE฀L�AIR

Ce thème doit être considéré dans les études d’urbanisme 

depuis la Loi sur l’Air, de 1996.

Le Plan Régional de la Qualité de l’Air fixe des ratios de 

production d’oxyde d’azote et d’ozone, en fonction du trafic 

routier. De la même façon, il fixe des indices rapportés à la 

surface urbanisée et à l’utilisation de chauffage. L’étalement 

de l’urbanisation consomme de l’espace et se traduit par 

une augmentation des déplacements automobiles. Il est en 

ce sens en contradiction avec ces orientations.

Les objectifs de développement de Plaimbois-du-Miroir sont 

très limités, ils vont dans le sens des grandes orientations 

régionales dans ce domaine. 

฀ ,E฀RISQUE฀SISMIQUE

La commune est classée en zone de sismicité  3  d’aléa 

modéré  ( accélération comprise entre 1.1 et 1.6m/s²) pour 

laquelle l’application de règles de construction parasismi-

ques est obligatoire (décrets n°2010-1254 et n° 2010-1255 

entrés en vigueur le 1er mai 2011.). 

Le zonage départemental  et les règles applicables sont 

intégralement mis en annexe du règlement.
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 B - LES MILIEUX NATURELS

A la fin de ce chapitre, la synthèse des données floristiques 

et faunistiques fournit un zonage des enjeux écologiques 

qui doit permettre de justifier la codification des terrains 

dans le document d’urbanisme. La portée de ce zonage 

est souvent limitée puisque l’enjeu de préservation dans le 

cadre des documents d’urbanisme concerne souvent des 

milieux immédiatement contigus au secteur bâti, voire des 

espaces imbriqués dans la trame urbaine qui n’ont pas la 

plus forte valeur écologique intrinsèque.

A Plaimbois-du-Miroir, les statuts officiels de protection de 

la nature présentent des contraintes élevées mais les sta-

tuts de protection concernent la périphérie peu convoitée 

du finage : ZNIEFF, Arrêté de protection de biotope, Natura 

2000, tous ces statuts concernent le ravin du Dessoubre et 

ses bordures immédiates.

Sans être intrinsèquement extraordinaires, les espaces non 

protégés les plus susceptibles de changement de statut 

dans le document d’urbanisme sont porteurs d’enjeux 

récemment révélés par les lois Grenelle : prairies mésophi-

les plus ou moins grasses selon les terrains et les amende-

ments ; reliques du réseau de haies ; pelouses séchardes 

et zones humides organisées en chapelet.

L’étude du milieu est réalisée en télédétection à partir d’une 

base SIG. La démarche permet de produire par photointer-

prétation un état de l’occupation du sol et de le traduire en 

classes de sensibilités écologiques dans le cadre du projet 

d’urbanisme. Le référentiel retenu est calé sur les potentiels 

locaux, ce qui se traduit par une surévaluation des enjeux, 

d’ordinaire considérés dans le cadre régional, national ou 

communautaire (européen).

-ISE฀EN฀PLACE฀D�UNE฀BASE฀3)'

La couverture aérienne a été photointerprétée à partir des 

éléments repérés sur le terrain. Une base SIG a ainsi été 

produite, elle compte 245 unités surfaciques correspon-

dant à autant d’éléments d’occupation du sol.

Il s’agit de mettre en place les éléments pour la prise en 

compte des trames vertes, dans l’esprit des lois Grenelle.

Les cartes issues du SIG sont présentées à échelle relati-

vement petite pour des raisons de mise en page. La base 

numérique est compatible avec la précision requise pour la 

définition des éléments de zonage à l’issue de l’analyse.

$IAGNOSTIC฀ÏCOLOGIQUE

,�OCCUPATION฀DU฀SOL

Plaimbois-du-Miroir est installé à cheval sur l’étage de 

végétation collinéen caractérisé par la chênaie charmaie 

au fond de la vallée du Dessoubre et l’étage montagnard, 

avec sa forêt mixte de hêtres et de sapins et plantations 

d’épicéas aux Champs du Bois.

La carte montre parfaitement l’organisation des milieux, les 

forêts de ravin de grande valeur écologique rejetées au 

nord et à l’ouest et la forêt productive des chaînons juras-

siens au sud.

Elle présente aussi une certaine variété de milieux, au fond 

de la vallée et sur les pentes mais aussi sur le plateau. Des 

reliques du système bocager antérieur aux restructurations 

foncières sont présentes. Les zones humides manifestent 

sur le plateau la présence d’affleurements imperméables: 

bas marais au lieu-dit la Seigne et formations boisées humi-

des linéaires aux Cras Bernard. Enfin, les sols maigres de 

la vie du Loup sont recouverts d’une pelouse sécharde 

encore exploitée, alors que d’anciennes pelouses à orchi-

dées disparaissent rapidement sous la plantation de rési-

neux au dessus de la zone humide de la Seigne.

En dépit de la pression d’exploitation caractéristique du « 

système comté », la déprise est présente, elles soulignent 

très souvent des aspérités du substrat liées aux affleure-

ments rocheux ou une véritable conquête des résineux sur 

la prairie et les pelouses.

La carte montre une mosaïque écologique assez remar-

quable en dehors des espaces patrimoniaux identifiés et 

une dynamique avancée de disparition de certains milieux 

les plus remarquables : prairies mésophiles et pelouses 

sèchardes.
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฀�:ONAGES฀GÏNÏRAUX

 Plaimbois du Miroir fait partie de la zone Monta-

gne. La loi Montagne s’impose aux documents d’urbanisme 

principalement en matière d’implantation des constructions. 

Elle impose la délimitation des zones constructibles dans la 

continuité du bâti existant. (se reporter au texte de loi inscrit 

en préambule du règlement)

La commune est inscrite dans la zone sensible de la Saône 

et du Doubs.

,ES฀STATUTS฀D�AIRES฀PROTÏGÏES

3TATUT฀DE฀PROTECTION฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀฀0LAIMBOIS฀DU฀-IROIR
0,!.฀$%฀02¡6%.4)/.฀$%3฀2)315%3฀)./.$!4)/.฀�002)	฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ./.

:/.%฀3%.3)",%฀$%฀,!฀3! .%฀%4฀$5฀$/5"3฀���������	฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ /5)

:/.%฀65,.¡2!",%฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ./.

3!'%฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ./.

#/.42!4฀$%฀2)6)Ä2%฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ./.

:/.%฀(5-)$%฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ ฀ /5)
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�฀!IRES฀PROTÏGÏES

La vallée est recouverte de nombreux statuts qui se chevau-

chent et n’ont pas les mêmes incidences réglementaires et 

ne se traduisent pas par les mêmes orientations de gestion. 

,%3฀!)2%3฀02/4¡'¡%3
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�,�ESPACE฀NATUREL฀SENSIBLE

“Situé à la confluence du Dessoubre et de la Reverotte, 

marqué par un relief important, le site se compose de ver-

sants forestiers au sein desquels s’érigent rochers et falai-

ses. Cet architecture naturelle offre des points de vue qui 

dominent le secteur et permettent une très bonne lecture du 

paysage, notamment depuis la Roche du Miroir à proximité 

de Plaimbois-du-miroir.” (Extrait de la présentation de l’ENS 

ROCHES ET FALAISES ENTRE DESSOUBRE ET REVE-

ROTTE, Conseil général du Doubs).

Le statut d’espace naturel sensible permet au Département 

de se rendre maître du foncier. La vocation annoncée de cet 

ENS est l’accueil du public. Les mêmes espaces ont  cepen-

dant le statut d’APB ou sont inscrits dans la zone Natura 

2000 .

฀�:ONAGES฀NON฀OPPOSABLES

Les Znieff ne sont pas réglementairement un zonage oppo-

sable. Elles doivent alerter les acteurs de l’aménagement du 

territoire sur l’intérêt écologique des milieux répertoriés.

La vallée du Dessoubre est classée en Znieff de 2 : il s’agit 

de grands ensembles présentant une belle unité écologi-

que.

A l’intérieur de cette enveloppe définie de façon assez glo-

bale, les spécificités de la Roche du Miroir justifient un statut 

de Znieff plus précis, deux Znieff de type 1 sont délimitées. 

Les rebords de corniches sont couverts d’une végétation 

remarquable, les corniches hébergent le faucon pèlerin et le 

hibou grand duc.

�:ONAGES฀OPPOSABLES

 La zone Natura 2000 recouvre la Znieff de type 

2, elle lui donne un statut d’opposabilité et lui associe un 

programme de gestion destiné à maintenir le milieu dans 

un bon état de conservation au titre de la directive euro-

péenne Habitat de 1992. La zone Natura 2000 est assortie 

d’un document d’objectif depuis avril 2009 sur le Site d’Im-

portance Communautaire FR4301298 et la Zone de Protec-

tion Spéciale FR4312017. Le document d’objectif est porté 

par la communauté de communes du plateau du Russey.

,)-)4%3฀$%฀,�%30!#%฀.!452%,฀3%.3)",%
Un syndicat mixte d’aménagement du Dessoubre a été crée 

en 2011 et à l’échelle de ce bassin versant, une démarche 

concertée de gestion du cours d’eau et de ses affluents dont 

la Rêverotte a abouti à un programme d’aménagement dont 

certaines actions (permettre le franchissement piscicole sur 

le ruisseau du Val, rétablir une lame d’eau en étiage, favori-

ser le développement de la végétation sur la Rêverotte) con-

cerne la commune de Plaimbois du Miroir .
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Analyse de l’état initial de l’environnement ,ES฀GRANDS฀TYPES฀DE฀MILIEUX
En raison de la dénivelée importante, le territoire est à cheval 

sur deux grands étages de végétation : l’étage collinéen 

dont le chêne est l’essence forestière dominante et l’étage 

montagnard dominé par le hêtre. Le sapin entre naturelle-

ment en combinaison avec le hêtre à l’étage montagnard. 

Hors plantation, les résineux sont globalement absents de 

l’étage collinéen. La limite entre ces étages se situe entre 

500 et 700 mètres selon les orientations de versants et leur 

ensoleillement.

La répartition des unités de végétation est conditionnée par 

les facteurs suivants :

- géologie et conditions de sols ;

- topographie ;

- microclimat ;

- compétition entre espèces ;

- pression d’exploitation et d’aménagement.

Elle détermine la colonisation des milieux par la faune et la 

valeur écologique des milieux.

Quatre grands types de formations végétales ont été 

recensés sur le territoire : les forêts ; les formations semi-

ouvertes (friches et fruticées) ; les pelouses et l’espace agri-

cole.

,ES฀FORÐTS

Forêt de ravin

Elles sont repoussées sur les marges du finage. La forêt du 

ravin du Dessoubre est adaptée à des conditions extrêmes 

de pente et de sol. C’est une forêt d’éboulis, la diversité de 

ses faciès est élevée.

Les orientations de versants favorisent les formations à affi-

nités froides : érablières à scolopendre aux sommets de 

versants, sur les éboulis grossiers, hêtraie à dentaire sur les 

éboulis plus stabilisés.

La forêt feuillue des pentes du Dessoubre est mitée par 

les résineux. Ces essences introduites en plantation monos-

pécifiques sur d’anciennes prairies du fond de vallée et 

des premières pentes se disséminent dans les peuplements 

feuillus d’habitats considérés particulièrement sensibles. Le 

contraste entre le vert tendre des feuillus au début de leur 

période de végétation et le vert sombre des épicéas est sai-

sissant.
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Analyse de l’état initial de l’environnement Forêt productive des monts

Le massif de la Vie au Loup aux Champs du Bois est couvert 

d’une forêt plus productive. Le groupement caractéristique 

de cet étage de végétation est la hêtraie sapinière. L’épicéa 

est favorisé par le traitement sylvicole, les essences secon-

daires sont l’érable sycomore et le sorbier. La strate arbus-

tive est bien développée, on y retrouve les espèces d’arbres 

au stade juvénile dans une matrice de sureaux, groseilliers, 

chèvrefeuilles notamment.

La forêt est relativement diversifiée, sa structure est com-

plexe à la fois par le nombre de strates qui la composent 

(complexité verticale) et l’effet de mosaïque (complexité hori-

zontale).

฀

฀ ,ES฀PELOUSES

 Plaimbois-du-Miroir abrite de nombreuses pelou-

ses, milieux tous remarquables par leur biodiversité qui ne 

font pas tous l’objet des mêmes attentions de la part des 

pouvoirs publics.

La pelouse de la Roche du Miroir est identifiée, protégée et 

valorisée. Les espèces emblématiques sont signalées.
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150 mètres en altitude au dessus de la Roche du Miroir, une 

pelouse à genévrier évolue sur un sol squelettique en expo-

sition chaude. Elle est composée d’un cortège d’espèces 

emblématiques des pelouses xérothermophiles du massif 

jurassien.

En arrière de cette corniche calcaire évolue une pelouse à 

gentiane.

Au-dessus de la Seigne, une pelouse à orchidées a été 

récemment plantée en épicéas. A portée de regard de la 

zone Natura 2000 et de l’Espace Naturel Sensible sur les-

quelles veillent l’Etat et le Département, un milieu remarqua-

ble se ferme et les espèces de lumière qu’il héberge sont 

condamnées à disparaître.

Les espaces identifiés dans la cadre du diagnostic envi-

ronnemental préalable à la réalisation du PLU pourraient 

constituer des éléments de la trame verte telle qu’elle est 

considérée dans les lois Grenelle. Ce serait alors à la com-

mune, dans le cadre du Padd de son PLU d’envisager la 

gestion de ces milieux.

฀ ,ES฀0RAIRIES

 Les prairies dérivent de pelouses par l’améliora-

tion des amendements très variable d’un point à l’autre du 

finage. Améliorées, elles ont une plus forte production four-

ragère mais perdent de leur diversité spécifique.

Le pâturage provoque aussi la disparition des espèces qui 

ne supportent pas le piétinement. Les prairies amendées et 

lourdement pâturées sont les moins riches sur le plan éco-

logique.

Les études floristiques réalisées dans le cadre de la pro-

cédure Natura 2000 de la vallée du Dessoubre ont révélé 

la grande pauvreté écologique des prairies du plateau. La 

pression d’exploitation réduit sérieusement leur diversité 

spécifique en bordure immédiate des milieux exceptionnels 

de la vallée du Dessoubre. 

฀ ,ES฀ZONES฀HUMIDES

 La ripisylve du Dessoubre est relativement con-

tinue mais toujours très étroite en raison du caractère 

encaissé de la vallée. La base de données des zones humi-

des de Franche-Comté répertorie tout juste, en rive droite du 

Dessoubre et à l’amont de la confluence, une zone humide 

à hautes herbes.:/.%3฀(5-)$%3
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Analyse de l’état initial de l’environnement Toujours en rive droite, immédiatement à l’aval de la con-

fluence, une petite prairie humide occupe une convexité de 

méandre de la rivière, elle est présente dans la base.

฀฀

฀ /CCUPATION฀PAR฀LA฀FAUNE

La diversité des zones boisées permet l’installation d’un 

cortège important d’espèces typiques des forêts d’Europe 

moyenne. Ces zones sont également utilisées par les rapa-

ces pour leur nidification : buse variable ou milan noir, 

faucon crécerelle. Le faucon pèlerin et le hibou grand-duc 

occupent les rebords de corniche, au dessus de la Roche 

du Miroir.

Parmi les grands mammifères, le lynx est l’espèce la plus 

emblématique, le chamois affectionne les lisières. Il fré-

quente à couvert les forêts du ravin et vient se nourrir dans 

les prairies du plateau jusqu’aux franges du village. C’est 

une espèce désormais très commune.

Les pelouses et fruticées favorisent la présence d’une ento-

mofaune remarquable. 

Les premières zones humides auxquelles on pense sont 

les berges du Dessoubre. Une zone humide d’altitude est 

répertoriée dans la base de données régionale

Les zones humides du plateau introduisent dans la 

mosaïque d’habitat une diversité remarquable, au contact 

de pelouses séchardes et de prairies. Ces formations dis-

continues participent de façon déterminante à la trame 

verte.

:/.%฀(5-)$%฀$%฀,!฀3%)'.% #(!0%,%4฀$%฀$¡02%33)/.3฀&2!)#(%3฀!58฀#2!3฀"%2.!2$
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�฀%NJEUX฀ÏCOLOGIQUES

฀ #ARTE฀DES฀ENJEUX฀ÏCOLOGIQUES

 L’enjeu écologique est représenté dans la base 

SIG à partir des éléments d’occupation du sol préalable-

ment identifiés.

La synthèse en 3 catégories se veut simple et opérationnelle 

dans l’objectif de projet d’urbanisme.

Les caractéristiques intrinsèques des milieux sont consi-

dérées principalement pour la détermination des enjeux 

forts, l’objectif étant une déclinaison de la carte des enjeux 

dans le projet de zonage :

,%3฀%.*%58฀¡#/,/')15%3

La carte des enjeux écologiques se veut efficace dans le 

cadre de ce projet de développement. L’essentiel de l’enjeu 

de protection se rapportant à des aires répertoriées et par 

le fait peu vulnérables dans le cadre du PLU, nous surdéter-

minons l’enjeu en dehors des aires protégées (texte en gras 

sur la carte) dans les secteurs sur lesquels la commune a 

une compétence importante. L’objectif est la traduction de 

cet enjeu dans le projet d’aménagement et de développe-

ment durable dont la justification est renforcée par la politi-

que des trames vertes et bleues.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Sur ce document, nous distinguons des forêts peu menacées 

dont la valeur intrinsèque est importante et les haies, beau-

coup plus vulnérables même si leur valeur intrinsèque est 

moins élevée.

Le traitement des formations linéaires est différent sur le 

plateau et dans le fond de vallée. Si la pression d’exploita-

tion agricole justifie une attention particulière pour les aligne-

ments boisés du plateau, le phénomène préoccupant de 

fermeture des milieux au fond de la vallée justifie que l’arbre 

n’y soit pas sanctuarisé.

Les prairies forment l’essentiel de la superficie sur le pla-

teau, leur valeur intrinsèque est parfois faible en raison de la 

pression d’exploitation qui les caractérise mais leur potentiel 

écologique est élevé.

Les friches qui présentent souvent une relative diversité d’es-

pèces végétales et peuvent avoir un rôle significatif dans 

l’écosystème sont toutefois classées dans la catégorie la 

moins élevée. Il s’agit de faciès de transition qui traduisent 

une forme de déprise.

Les plantations résineuses monospécifiques sont associées 

aux friches pour des raisons différentes dans cette catégorie 

de milieux à faible enjeu écologique.
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C - LES PAYSAGES

,A฀ PRISE฀ EN฀ COMPTE฀ DU฀ PAYSAGE฀ EST฀ UN฀ PASSAGE฀
DÏTERMINANT฀ DE฀ LA฀ PLANIlCATION฀ DU฀ DÏVELOPPE

MENT฀ URBAIN฀ DEPUIS฀ LA฀ LOI฀ 0AYSAGE฀ DE฀ JANVIER฀
�����฀ ,�ANALYSE฀ PAYSAGÒRE฀ CONSTITUE฀ DONC฀ UN฀
TEMPS฀FORT฀DE฀L�ÏTUDE฀D�ENVIRONNEMENT�฀,�IMPOR

TANCE฀ DE฀ LA฀ QUESTION฀ PAYSAGÒRE฀ A฀ ÏTÏ฀ RENFORCÏE฀
PAR฀LA฀CONVENTION฀EUROPÏENNE฀DU฀PAYSAGE฀D�OC

TOBRE฀�����฀ENTRÏE฀EN฀VIGUEUR฀EN฀&RANCE฀EN฀JUILLET฀
����฀ET฀DONT฀NOUS฀RETENONS฀LA฀DÏlNITION฀DE฀PAY

SAGE�฀$ANS฀LE฀PREMIER฀ALINÏA฀DE฀SON฀ARTICLE฀��฀CE฀
TEXTE฀PRÏCISE฀�
i0AYSAGEw฀ DÏSIGNE฀ UNE฀ PARTIE฀ DE฀ TERRITOIRE฀ TELLE฀
QUE฀ PER¥UE฀ PAR฀ LES฀ POPULATIONS�฀ DONT฀ LE฀ CARAC

TÒRE฀RÏSULTE฀DE฀L�ACTION฀DE฀FACTEURS฀NATURELS฀ET�OU฀
HUMAINS฀ET฀DE฀LEURS฀INTERRELATIONS�
,E฀ CONCEPT฀ DE฀ PAYSAGE฀ REPOSE฀ EN฀ EFFET฀ SUR฀ UNE฀
DOUBLE฀ INTERACTION฀ �฀ IL฀ PASSE฀ D�UNE฀ PART�฀ SELON฀
LES฀ ÏCOLES�฀ DU฀ STATUT฀ D�OBJET฀ MATÏRIEL฀ Ì฀ CELUI฀ DE฀
CONSTRUCTION฀MENTALE฀�฀IL฀FAIT฀D�AUTRE฀PART฀APPEL฀Ì฀
DEUX฀UNIVERS฀DE฀REPRÏSENTATIONS�฀CELUI฀DE฀LA฀VISION฀
NATURELLE฀ SUR฀ LE฀ TERRAIN฀ ET฀ CELUI฀ DE฀ LA฀ PROJECTION฀
CARTOGRAPHIQUE�฀ $ANS฀ NOTRE฀ ANALYSE�฀ NOUS฀ UTILI

SONS฀LA฀CARTE฀COMME฀BASE฀D�INFORMATIONS฀SPATIA

LISÏES฀ SUR฀ LE฀ PAYSAGE฀ MAIS฀ NOUS฀ PRIVILÏGIONS฀ LES฀
REPRÏSENTATIONS฀NATURELLES฀hTELLE฀QUE฀PER¥UES฀PAR฀
LES฀POPULATIONSv฀TRADUITES฀PAR฀LA฀PHOTOGRAPHIE�

,ES฀PROJETS฀DE฀PLANIlCATION฀URBAINE฀AFFECTENT฀SOU

VENT฀LES฀MÐMES฀ESPACES฀ET฀NOUS฀CONCENTRONS฀NOS฀
OBSERVATIONS฀ SUR฀ CES฀ ESPACES�฀ ,ES฀ DONNÏES฀ SPA

TIALES฀ET฀LES฀CARTES฀NOUS฀PERMETTENT฀AUSSI฀D�EFFEC

TUER฀DES฀CHOIX฀DE฀SITES฀Ì฀OBSERVER฀EN฀FONCTION฀DES฀
DYNAMIQUES฀ PROPRES฀ Ì฀ LA฀ COMMUNE�฀ ,�ANALYSE฀
PRÏALABLE฀PRIVILÏGIE฀LES฀USAGES฀ET฀LES฀FONCTIONS฀DES฀
MILIEUX฀ AINSI฀ QUE฀ LEUR฀ CAPACITÏ฀ D�AUTOENTRETIEN�฀
5N฀REPORTAGE฀PHOTOGRAPHIQUE฀TRADUISANT฀LES฀PRO

CESSUS฀Ì฀L��UVRE฀SUR฀LE฀TERRITOIRE฀EST฀ENSUITE฀RÏA

LISÏ�฀ NOUS฀ EN฀ TIRONS฀ UNE฀ TYPOLOGIE฀ DES฀ ÏLÏMENTS฀
DU฀PAYSAGE฀ET฀DES฀FORMES฀PAYSAGÒRES฀DE฀LA฀COM

MUNE�฀ÏLÏMENTS฀LARGEMENT฀MIS฀Ì฀PROlT฀DE฀L�ÏTUDE฀
ÏCOLOGIQUE฀QUI฀PRÏCÒDE�

#ETTE฀ APPROCHE฀ GLOBALE฀ PERMET฀ D�ESTIMER฀ DES฀
RELATIONS฀ ENTRE฀ LES฀ ENSEMBLES฀ PAYSAGERS฀ �฀ LES฀
COHÏRENCES฀ ET฀ LES฀ SITUATIONS฀ DE฀ TENSION�฀ !INSI�฀
L�EFFET฀ DES฀ OPTIONS฀ DE฀ DÏVELOPPEMENT฀ PEUT
IL฀
ÐTRE฀ESTIMÏ฀AU฀REGARD฀DU฀FONCTIONNEMENT฀GLOBAL฀
DES฀PAYSAGES�฀DE฀L�URBANISME฀ET฀DE฀L�ENVIRONNE

MENT�

,A฀ COMMUNE฀ ENTIÒRE฀ EST฀ ÏTUDIÏE�฀ 4OUTEFOIS�฀ LA฀
PROXIMITÏ฀DES฀PAYSAGES฀BÊTIS฀FAIT฀L�OBJET฀D�UNE฀
ATTENTION฀PARTICULIÒRE�฀ÏTANT฀PLUS฀SUJETTE฀Ì฀TRANS

FORMATIONS฀PAR฀L�APPLICATION฀DU฀0LU฀QUE฀LES฀PAY

SAGES฀NATURELS฀ÏLOIGNÏS฀DU฀BOURG�

,�ÏTUDE฀PRÏALABLE฀Ì฀L�ÏLABORATION฀DU฀DOCUMENT฀
D�URBANISME฀CONSIDÒRE฀Ì฀LA฀FOIS฀LE฀PAYSAGE฀POUR฀
LUI
MÐME�฀SOUS฀L�ANGLE฀DU฀PATRIMOINE�฀ET฀LE฀PAY

SAGE฀COMME฀ÏLÏMENT฀DU฀CADRE฀DE฀VIE�
,E฀ REGARD฀ PORTÏ฀ SUR฀ LE฀ VILLAGE฀ A฀ POUR฀ BUT฀ DE฀
PROPOSER฀UN฀SCHÏMA฀DE฀DÏVELOPPEMENT฀URBAIN฀
FONDÏ฀ SUR฀ LES฀ PARTICULARITÏS฀ LOCALES�฀ 0LAIMBOIS

DU
-IROIR฀NE฀RESSEMBLE฀PAS฀AUX฀AUTRES฀COMMU

NES฀ DU฀ PLATEAU�฀ LES฀ PROPOSITIONS฀ FAITES฀ DANS฀ LE฀
PROLONGEMENT฀DE฀CETTE฀ANALYSE฀VISENT฀Ì฀EN฀PRÏ

SERVER฀ L�ORIGINALITÏ฀ LORS฀ DES฀ OPÏRATIONS฀ D�AMÏ

NAGEMENT฀FUTURES�฀,E฀POIDS฀DE฀L�ACTIVITÏ฀AGRICOLE฀
EST฀ ÏVALUÏ�฀ $ANS฀ LE฀ PROLONGEMENT฀ DE฀ L�ÏTUDE฀
ÏCOLOGIQUE�฀CETTE฀ANALYSE฀MET฀AU฀JOUR฀DES฀QUA

LITÏS฀ DE฀ PAYSAGE฀ LIÏES฀ Ì฀ LEUR฀ PÏRENNITÏ฀ �PRES

SION฀ FONCIÒRE	฀ OU฀ AU฀ CONTRAIRE�฀ Ì฀ LEUR฀ FRAGILITÏ฀
�DÏPRISE฀ OU฀ CHANGEMENT฀ DE฀ MODE฀ D�EXPLOITA

TION฀DE฀L�ESPACE	�
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

,%฀3)4%

Le village est implanté dans un site remarquable, en bordure 

d’un élément de plateau découpé sur deux côtés par la vallée 

karstique du Dessoubre et son petit affluent, le Pissoux. Le 

finage est délimité par le ravin au nord et à l’ouest, il est isolé 

de Montbéliardot au sud par une petite ride boisée d’une 

cinquantaine de mètres d’altitude. La commune s’étend jus-

qu’au versant de rive gauche du Dessoubre à l’ouest et jus-

qu’aux berges de la rivière au nord.

Le point de vue depuis les premières hauteurs du territoire 

escamote la présence des ravins dont le rebord est seule-

ment souligné par les arbres, à l’arrière du village. Il présente, 

dans la continuité des prairies de la commune, celles de 

Laval-le-Prieuré, à quelques kilomètres à vol d’oiseau.

Le village est très à l’écart des grandes voies de circulation. 

Il est seulement desservi par la route départementale 128 

qui le relie à Montbéliardot puis Maîche d’un côté et au fond 

de la vallée de l’autre.

Le plateau est largement ouvert. Les photographies aérien-

nes des années 50 montrent déjà une très vaste prairie 

autour du village et la quasi absence de haies. On ne peut 

donc pas attribuer aux politiques foncières du début des 

années 1960 le paysage largement ouvert.

La pression d’exploitation des prairies est toujours élevée 

autour du village.

60 ans au paravant, les pentes du ravin étaient largement 

exploitées en agriculture, les corniches beaucoup plus 

visibles : le paysage était beaucoup plus ouvert 

qu’aujourd’hui.

Le paysage du village rue conserve son originalité malgré 

un nombre conséquent de constructions résidentielles 

récentes la matrice bâtie. Disséminées en retrait du front de 

fermes comtoises et de proportions modestes, elles sont 

absorbées par la masse du bâti traditionnel. L’extension du 

village s’est effectuée le long de la rue du Stade, les limites 

de l’espace bâti n’ont pas bougé depuis des décennies.

#฀)'.0,!)-"/)3฀$5฀-)2/)2฀����
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

0!93!'%3฀%-",%-!4)15%3

De part et d’autre de son clocher, Plaimbois-du-Miroir a 

toutes les caractéristiques du village-rue. Le paysage pré-

sente aussi des caractéristiques du massif jurassien. 

La saignée opérée par le Dessoubre dans le plateau cal-

caire Kimméridgien laissant apparaître les parois verticales 

est un premier emblème du massif qui tend à disparaître 

partiellement au regard derrière là progression des boise-

ments : enfrichement des rebords de corniches et progres-

sion des résineux dans la forêt de pente.

,%3฀%#!243

Le bâti est très regroupé : seuls six hameaux ou fermes 

isolées sont répartis sur un territoire de près de 1 200 

hectares.

La Barre est le principal hameau, situé à 500 mètres du vil-

lage, le long de la route de Montbéliardot. Il est composé de 

plusieurs maisons d’habitation et d’une ferme. Une seconde 

exploitation agricole est située dans le même secteur, à 250 

mètres, sur le chemin des Cras Bernard
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La Seigne est l’exploitation agricole la plus en retrait par 

rapport aux axes de circulation. En contrebas du village, 

le paysage est ici cloisonné par quelques haies. Une zone 

humide est toute proche du bâtiment.

 

Trois anciennes granges isolées du village ont perdu leur 

fonction, ici la ferme du Pré de la Fue, avec celle du Milieu 

de la Fin, qui lui fait face.

La grange des Cras Bernard, la plus éloignée du village, 

connait la même évolution.

Le Plu devrait permettre l’entretien voir la restauration de ces 

bâtisses qui constituent le patrimoine de la commune. Pour 

que cette restauration soit réalisée, il peut être nécessaire 

d’autoriser un changement de fonction de certains de ces 

bâtiments.

Les bords du Dessoubre ont attiré la convoitise et quelques 

constructions s’y sont établies jusqu’à une époque assez 

récente. L’auberge de Gigot (sur la commune voisine) est 

relativement ancienne. Quelques résidences secondaires 

ont été construites jusque dans les années 1980 au fond 

de la vallée, notamment sur la commune de Plaimbois-du-

Miroir.

Le statut de site classé de la confluence Dessoubre-Reve-

rotte interdit désormais ce type de développement.

'2!.'%฀3)45¡%฀!5฀35$฀$5฀4%22)/)2%฀#/--5.!,฀2%0¡2¡%฀!5฀4)42%฀
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 Même si le village n’occupe pas une position 

dominante dans le paysage, ses entrées par la RD 128 

comme par les deux chemins secondaires nord et sud s’ef-

fectuent par un léger seuil.

L’effet topographique est marqué, il fixe les limites du vil-

lage le long de la rue du Miroir depuis des décennies, 

comme le montre l’image de 1951. L’effet topographique 

offre aussi une limite aux possibilités d’étalement du bâti le 

long de la rue du Stade. 

La limite est évidente côté Roche du Miroir avec le bascu-

lement dans la vallée, elle est aussi très nette côté est, au 

seuil de la Vierge.

Au nord, c’est la vallée sèche de la Verpillère qui détermine 

l’enveloppe du village, limite nette à l’aval de l’église, un peu 

moins évidente à l’amont.
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,%3฀%30!#%3฀./.฀"!4)3

Les espaces non bâtis considérés sont proches ou inclus 

dans l’enveloppe bâtie. C’est sur ces espaces que porte 

l’essentiel des enjeux dans le cadre du projet.

0,!)-"/)3�฀฀����฀
฀)'.

0,!)-"/)3�฀����฀
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

La plan du village est très original. Il autorise traditionnelle-

ment pour les maisons une façade sur la rue et une façade 

sur les champs. Les disponibilités foncières laissées par 

l’implantation initiale des constructions laissent de nom-

breuses possibilités d’implantations nouvelles dans le res-

pect du schéma initial. Les développements sur la patte 

d’oie de la Vierge dérogent à ce principe.

Au nord de la rue du Miroir, la densification du bâti s’est 

effectuée dans les espaces laissés disponibles par le plan 

du village. Les maisons neuves ont une façade sur rue et 

une autre sur les champs. La prairie qui s’étend au premier 

plan correspond à la tête de vallée sèche de la Verpillère, 

site vulnérable au plan hydrogéologique qui limite les possi-

bilités d’étalement du bâti.

A l’opposé, côté Roche du Miroir, les opérations se massi-

fient selon des principes appliqués partout. Des rues sont 

ouvertes et des lotissements sont aménagés.

Au final, l’analyse paysagère montre une constance des 

principes de développement pendant des décennies. Faute 

de disponibilités foncières pour poursuivre cette forme de 

développement, le paysage se recompose sur des bases 

différentes dans une enveloppe bâtie qui a tendance à 

s’épaissir.

0,!)-"/)3�฀฀����฀
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D - LE PATRIMOINE BATI

La commune présente le site de Gigot comme site naturel 

classé au titre de la loi 1930 ; La scierie, le quai de charge-

ment et la voie de chemin de fer, situés très à l’écart du vil-

lage sont «monument historique» au titre de la loi 1913.

En coeur de village, Plaimbois du miroir ne possède aucun 

monument historique ; Cela ne signifie pas qu’il n’y a pas de 

patrimoine digne d’intérêt.

L’importance des toitures enchevêtrées est une des carac-

téristiques du village.

L ‘église  au centre du village modeste dans ses dimensions 

marque bien sa présence avec son clocher en tuiles vernis-

sées. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement L’intérieur est composée d’un chœur voûtée et d’une nef pla-

fonnée flanquée de bas côtés qui la baigne d’une douce 

lumière mettant en valeur le sol de carreaux de ciment bico-

lore et les bancs aux piétements en fonte  moulé. 

Une croix commémorative en fer forgé  millésimée 178 ? 

montre l’attachement des habitants à leur paroisse. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Voisine de l’église, la mairie, grand bâtiment  sobre  dont la 

porte d’entrée est marquée par un entablement porté par de 

petites consoles,équilibre le pouvoir religieux . 

L’école deuxième bâtiment laïque montre par son architec-

ture,  l’importance  que l’on attachait  à sa fonction : gran-

des salles bien éclairées au rez de chaussée logement de 

fonction à l’étage, grande cour plantée, préau dans le fond 

adossé au mur de clôture en moellons de pierres équarries 

interrompu par un portail en pierre de taille sont les éléments  

marquants de cette composition   
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Analyse de l’état initial de l’environnement Le patrimoine civil n’est pas en reste. La Grande Rue 

est composée de  grandes fermes,  toits à deux pans 

aujourd’hui couverts de tuiles mécaniques  avec les hauts 

des pignons lambrissés, et souvent deux étages d’habita-

tions. Certaines ont gardé leur enduit d’origine, à la chaux 

aérienne très blanche et crémeuse.   

Ces fermes sont souvent restaurées et aménagées aux 

normes du confort moderne sans affecter les volumes  et 

les percements, ce qui donne à Plaimbois  ce caractère for-

tement  patrimonial, identitaire du Haut Doubs. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement Une porte couronnée d’un fronton dessiné suivant les canons 

de l’architecture classique  millésimé 1834, dévoile la pré-

sence d’hommes de l’art  aguerris aux côtés de maçons et 

charpentiers experts en technique traditionnelles .

De nombreux terrains étaient  délimités par des murets en  

moellons équarris  couronnés par un rangée de pierres 

debout que l’on voit refait, ce qui donne un charme certain 

bien supérieur aux haies de thuyas.
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Analyse de l’état initial de l’environnement Enfin les maisons modernes se sont construites sur des 

ramifications perpendiculaires à l’axe principal sans trop de 

bouleverssement.

Un secteur situé en partie amont du village, aux abords de 

la Vierge reste cependant particulièrement préservé : 

La dimension et la qualité des bâtisses s’inscrivent dans la 

beauté originelle du site. Cet espace est à préserver.
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Diagnostic territorial

#HAPITRE฀�฀฀฀( ( (Diagnostic territorial

C’est l’arrivée de populations nouvelles dans la commune 

qui explique un tel accroissement démographique.

Les flux migratoires se sont inversés au cours des années 

90 (cf. graphique ci-dessous). Ainsi, le solde migratoire (dif-

férence entre les arrivées et les départs de populations) qui 

générait un déficit de plus de 40 individus dans les années 

60, est aujourd’hui largement positif (+ 19 habitants entre 

1990 et 1999, +34 habitants entre 1999 et 2008).

Une telle évolution démographique a des conséquences 

sur la « pyramide des âges ». 

La commune qui apparaissait « vieillissante » en 1990 (avec 

seulement 13 enfants de moins de 10 ans et près d’un quart 

(23,7%) de la population âgé de 60 ans ou plus, à cette 

date), ne l’est plus aujourd’hui (la part des plus de 60 ans 

dans la population totale est retombée à 17 ,3% en 2008).

CHAPITRE฀�

)))��฀ !. ! ,93 % ฀3 / # ) /
¡ #/ . / - ) 1 5 % 
฀ ,A฀DÏMOGRAPHIE

La période récente a été marquée par un net retournement 

de la tendance démographique qui affectait la commune 

depuis les années 60.

Après plusieurs décennies de déclin démographique, la 

rupture est nette à partir des années 90. Ainsi, lors du 

recensement de 1999, on comptait 149 habitants sur le ter-

ritoire communal, soit 18 de plus qu’en 1990 et, en 2008, on 

dénombrait 196 habitants, soit, au total, un accroissement 

de 50% de la population municipale en 18 ans.
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Diagnostic territorial

,ES฀LOGEMENTS

C’est un fort mouvement d’urbanisation qui a permis l’arri-

vée de populations nouvelles dans la commune.

Entre 1975 et 2008, le nombre des logements sur le territoire 

communal a augmenté de 106%. Le nombre des seules 

résidences principales augmentant, pour sa part, de 130%, 

dans la même période.

Cet accroissement du nombre des logements est plus impor-

tant que l’accroissement démographique qu’il a généré. A 

cela une raison : la diminution de la taille des ménages. 

Depuis les années 60, le nombre moyen d’occupant par 

logement ne cesse, en effet, de décroître. On recensait 4.78 

personnes par foyer en 1962, 3.89 en 1982, 2.98 en 1999 et 

2.58 en 2008.

Cette diminution du nombre de personnes par foyer a diver-

ses causes : vieillissement de la population, éclatement des 

familles, baisse de la fécondité … Elle induit, à elle seule, 

des besoins supplémentaires en logements et il est proba-

ble que ce phénomène perdurera quelques temps encore.

L’accroissement du nombre des résidences principales s’est 

réalisé, pour l’essentiel, par construction de logements neufs 

(peu de logements vacants ont été réaffectés). 

Le rythme d’urbanisation est particulièrement important 

depuis 1999. On dénombre ainsi 11 logements autorisés à 

la construction de 1999 à 2003 et 22 de 2004 à 2010 inclus 

(source Ministère du logement), soit un rythme d’urbanisa-

tion moyen de l’ordre de 2,8 logements/an depuis 1999.

Les maisons individuelles forment la quasi-totalité de ces 

logements. Seuls quatre logements « qualifiés » de collec-

tifs ont été dénombrés parmi les autorisations de construire 

depuis 1999.

On est là en présence d’un mouvement d’urbanisation très 

consommateur d’espace naturel.
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Diagnostic territorial

฀ ,�EMPLOI

La population active s’est considérablement accrue depuis 

le début des années 2000. Au recensement de 1999 on 

dénombrait 58 actifs, il en a été recensé 104 en 2008, soit 

une augmentation de près de 80% en neuf ans.

L’accroissement du nombre des actifs a généré une aug-

mentation sensible des déplacements quotidiens.

Certes une part des actifs travaille sur la commune, mais 

cette part tend à diminuer sensiblement. En 1999, 17 actifs 

avaient leur lieu de travail dans la commune, soit 33% de la 

population active à cette date, en 2008, 15 actifs habitaient 

et travaillaient dans la commune, soit seulement 15% de la 

population active.

La plupart des actifs travaillent donc hors de la commune, 

quelquefois dans des localisations assez éloignées. Ainsi, 

26 habitants de la commune sont recensés comme tra-

vailleurs frontaliers, en 2008. Ce nombre a beaucoup aug-

menté au cours des années 2000 (ils n’étaient que 8 en 

1999) et explique une part de l’accroissement de la popula-

tion active.

Le nombre des emplois locaux, quant à lui, n’a pas évolué 

; 17 emplois ont été dénombrés en 2008, tout comme en 

1999. Ils sont principalement concentrés dans le secteur 

agricole.

L’agriculture occupe, en effet, une place importante dans 

l’économie locale. Le recensement général agricole effectué 

en 2000 a dénombré 8 exploitations sur le territoire commu-

nal dont 6 qualifiées de « professionnelles » occupant, au 

total, l’équivalent de 15 emplois « temps plein ». 

Le poids de l’agriculture se lit aussi dans la place qu’elle 

occupe sur le territoire communal : 354 ha de surface en 

herbe, soit 30% de la superficie communale.
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Diagnostic territorial

           Scénario 2  #ROISSANCE฀DE฀LA฀POPULATION฀฀���฀L�AN�	฀
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Esquisses de scénarios de développement ฀฀�
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

#HAPITRE฀�฀฀฀( ( (Projet d’Aménagement et de développement 
Durable

�฀!5฀฀2%'!2$฀$%฀,�%.6)2/..%-%.4�฀$5฀0!9

3!'%฀%4฀$5฀0!42)-/).%฀"ª4)

La loi SRU qui impose un projet d’aménagement et de déve-

loppement durable dans le cadre des plans locaux d’urba-

nisme suppose que le développement des agglomérations 

ne peut plus être considéré indépendamment des contextes 

environnementaux et sociaux dans lesquels ils s’inscrivent. 

Les axes du projet de territoire de la commune répondent à 

ces préoccupations.

Plaimbois-du-Miroir est une petite commune perchée sur 

les rebords de la vallée du Dessoubre, sa fonction est agri-

cole et résidentielle. Le support topographique du paysage 

est varié : 

>> le ravin dominant le Dessoubre occupe une superficie 

significative en rive droite de la rivière mais aussi en rive 

gauche, il est désormais quasi exclusivement boisé avec 

quelques clairières résiduelles ;

>> le fond de la vallée pourrait presque passer inaperçu 

en surface, il détermine toutefois des enjeux paysagers et 

écologiques de première importance ;

>> le plateau agricole constitue le second compartiment 

paysager, occupé par le village.

La mosaïque paysagère du plateau est relativement simple. 

Le paysage herbager est ouvert, il est toutefois animé par 

des reliefs relativement marqués qui se traduisent par des 

habitats naturels d’une diversité remarquable :  de petites 

zones humides sur le plateau, identifiées au titre de la loi sur 

l’eau (la Seigne) ou oubliées par l’inventaire (les Cras Ber-

nard), aux pelouses séchardes. 

Le village est situé en retrait par rapport aux grands axes 

de communication, des écarts sont répartis sur le finage, 

essentiellement sur le plateau mais quelques constructions 

occupent les berges du Dessoubre.

0RÏSENTATION฀DES฀ENJEUX฀PAYSAGERS฀ET฀ENVIRONNEMEN


TAUX฀Ì฀INTÏGRER฀DANS฀LE฀PROJET฀DE฀0,5฀�

1/ enjeux liées aux caractéristiques physiques du substrat ;

2/ enjeux de gestion des espaces agricoles et naturels

) ฀�*5 3 4 ) & ) # !4 ) / . ฀$ % 3 ฀/ " * % # 4 ) & 3 ฀$ % ฀
$ ¡ 6 % ,/ 0 0 % - % . 4 ฀$ 5 ฀0!$$ ฀

�!5฀2%'!2$฀$%3฀$9.!-)15%3฀

$%-/'2!0()15%3฀%4฀%#/./-)15%3

,E฀CHOIX฀ ฀DE฀POURSUIVRE฀UNE฀ ฀CROISSANCE฀DÏMOGRAPHI


QUE฀MAÔTRISÏE�

Les projections démographiques réalisées dans le 
cadre de la préparation du PLU ont mis en lumière 
les rapports entre rythme d’urbanisation et évolution 
démographique. Elles ont montré, entre autres, qu’un 
rythme de construction d’une quinzaine de logements 
pour les dix ans à venir créerait les conditions d’un 
accroissement de population d’environ 1% l’an, qui 
pourrait permettre un développement démographique 
équilibré de la commune.
,A฀ QUALIlCATION฀ DE฀ CES฀ BESOINS฀ POUR฀ LA฀ DURÏE฀ DU฀

0,5�฀soit 13 ans environ permet d’envisager, en terme 
de surface, un besoin brut (prenant en compte la voierie 
et les questions de rétentions foncière)฀ D�ENVIRON฀ �฀

HA�฀��฀�฀HA�

���฀QUI฀TIENT฀COMPTE฀DES฀SPÏCIlCITÏS฀DE฀LA฀COMMUNE฀EN฀

MATIÒRE฀D�EMPLOIS฀ET฀D�ÏCONOMIE�

A Plaimbois-du-Miroir, les actifs sont principalement 
ouvriers (environ 1/3 de la population active) et agricul-
teurs (environ 1/4). Une partie non négligeable de la 
population active (32%) travaille dans la commune, 
principalement dans le secteur agricole.  L’agriculture 
occupe ainsi une place prépondérante dans l’économie 
locale. 
Par ailleurs, les frontaliers représentent à peu près la 
moitié des actifs.
Ces caractéristiques incitent à une certaine prudence-
notamment en matière d’économie des déplacements.
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

0RISE฀EN฀COMPTE฀DES฀ENJEUX฀GÏOLOGIQUES฀

Le plateau calcaire est affecté par des manifestations kars-

tiques assez peu visibles. Même s’il est marqué par un 

embryon de réseau hydrographique aérien, les écoulements 

sont principalement souterrains et les vallées sèches sont 

nombreuses. Une vallée sèche très active est située à l’ar-

rière du village : la Verpillère. La question hydrogéologique 

interdit les aménagements – autant sous la forme d’exten-

sion du bâti que de comblement de cette dépression.

Les enjeux sont ici liés à la stabilité du substrat et à la vul-

nérabilité au sous-sol aux pollutions.

Les questions physiques et sanitaires sont assez étroite-

ment liées. La vulnérabilité du contexte met l’accent sur l’im-

portance de la fiabilité des dispositifs d’assainissements 

collectif et individuels et la rigueur des plans d’épandage 

agricoles.

'ESTION฀DES฀ESPACES฀NATURELS฀AGRICOLES฀ET฀FORES


TIERS฀

Les statuts de protection de la nature et des paysages s’ap-

pliquant à la commune sont très nombreux.

Sur le plan écologique, la commune compte de nombreux 

milieux attenants à la vallée du Dessoubre identifiés au titre 

de la protection des sites (Znieff, APB et Natura 2000). Ces 

espaces répertoriés au titre de la protection de la nature 

affectent peu les sites potentiellement urbanisables dans le 

cadre du PLU.

3UR฀LE฀0LATEAU

Les espaces naturels et paysages non protégés légalement 

n’en ont pas moins un caractère remarquable, les zones 

humides du plateau mais surtout les pelouses à gentiane, 

orchidées et genévrier qui sont menacées de disparition, gri-

gnotées par la friche (versant sud de la Vie au Loup) ou con-

sommées brutalement par les plantations résineuse au sud 

du plateau, sur le versant sud de la Seigne.

Ces éléments de patrimoine non répertoriés par les organis-

mes officiels sont indissociables des espaces protégés du 

ravin du Dessoubre.

,!฀0,!#%฀$%3฀"/)3%-%.43฀%.฀����
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Le plateau qui échappe au programme Natura est un des 

éléments de paysage les plus vulnérables du territoire. L’Etat 

encourage désormais les collectivités locales à préserver 

les continuités écologiques dans le cadre de sa politique 

“trames vertes – trames bleues” (Grenelle de l’environne-

ment). Le padd du PLU manifestera l’importance de leur 

sauvegarde.

Les quelques haies présentes sur le plateau structurent 

le paysage ; Elles ont une fonction déterminante d’habitat 

pour des espèces animales (petits mammifères, oiseaux). 

Le document d’urbanisme leur attribuera un statut spécifi-

que au titre de la loi paysage : identification L 123.1.7 du 

code de l’urbanisme.

$ANS฀LA฀6ALLÏE฀DU฀$ESSOUBRE

Au fond de la vallée, les enjeux de reconquête de haies et 

de cloisonnement du paysage n’existent pas.

C’est au contraire la reconquête d’ouvertures de la vue sur 

la rivière qui s’impose. Pour cette raison, les quelques élé-

ments ligneux linéaires ou ponctuels repérés dans la vallée 

ne sont pas identifiés au titre de l’article L123.1.7 comme 

ils le sont sur le plateau.

Au fond de la vallée et sur les pentes, les mesures de ges-

tion devraient, sinon permettre de revenir sur les boise-

ments, au moins empêcher leur extension sur les derniers 

milieux ouverts. L’importance du maintien ouvert ou d’une 

hypothétique réouverture du paysage du Dessoubre a été 

mise en évidence par des travaux conduits sur l’ensemble 

de la vallée pour le Pays horloger.

Les résineux, notamment en alignements devraient être 

proscrits.

%.2¡3).%-%.4฀$%฀02!)2)%฀%.฀����
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Les études écologiques réalisées dans le cadre du pro-

gramme Natura ont pointé une relative pauvreté biologique 

des prairies du plateau les plus exploitées alors que les con-

ditions écologiques permettraient d’espérer une très grande 

diversité floristique des prairies. La raison de cette contra-

diction réside dans la forte pression d’exploitation et les 

amendements apportés aux herbages les plus productifs 

qui ont pour effet leur uniformisation et la réduction de leur 

diversité biologique alors que des espaces sous exploités 

sont abandonnés à la broussaille.

Le Plu a aussi pour vocation de définir des statuts aux espa-

ces périphériques naturels. Ici, le projet d’aménagement 

et de développement durable associera des objectifs de 

gestion des espaces non bâtis en accompagnement du 

zonage en espaces naturels ou en espaces agricoles.

6ÏGÏTATION฀DANS฀LE฀VILLAGE฀ET฀ESPACES฀DE฀NATURE

,A฀PRISE฀EN฀COMPTE฀DU฀PATRIMOINE฀NATUREL฀EN฀LIMITE฀

DE฀VILLAGE

La Roche du Miroir est particulièrement reconnue en raison 

de la diversité d’espèces qu’elle héberge, notamment de 

nombreuses espèces d’orchidées. A proximité immédiate 

du village, elle a fait l’objet d’une valorisation dans le cadre 

des investissements de Natura 2000.

Il pourrait être intéressant de relier ce site naturel aménagé 

à la pelouse sèche de la Vie au Loup à l’autre extrémité 

du village : pelouse à gentiane et orchidées (moins rares) 

qui offre, outre sa biodiversité remarquable, un point de vue 

dégagé sur le village et le paysage des plateaux.

Au cœur du village, l’enjeu écologique croise celui du cadre 

de vie, il se décline en deux axes : le développement du 

village sur des terrains agricoles ; la préservation des espa-

ces de verdure dans le tissu urbanisé.

Les éléments paysagers à préserver seront identifiés au 

titre de l’article L123.1.7 du code de l’urbanisme (éléments 

de paysage identifiés au titre de la loi Paysage) : lambeaux 

de haies en limite de village.

Cet outil est particulièrement souple et adapté, il s’inscrit 

dans une perspective fonctionnelle. 

:ONAGE฀�฀PRIVILÏGIER฀LA฀FONCTION฀AGRICOLE

Marges de reculs

L’agriculture imprime sa marque de façon déterminante aux 

paysages de la commune et à sa vie économique, les ins-

tallations agricoles s’imposent au zonage en déterminant 

des espaces inconstructibles dans leur proximité au titre du 

règlement sanitaire départemental ou des installations agri-

coles classées pour la protection de l’environnement.

Marquer l’enjeu agricole

La déprise agricole étant un des facteurs principaux de la 

déstructuration des paysages et de la perte de biodiver-

sité, le projet de zonage devrait privilégier ce statut (zonage 

A) à la définition de zones naturelles (N) pour les milieux 

ouverts.

Le classement A pourra alors être assorti d’un indice n (An) 

qui empêchera le développement de constructions.
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Nous proposons aussi un indice r (Ar) pour signifier la 

nécessité de reconquête de l’espace par l’agriculture. Cet 

indice est moins fort que le précédent au plan réglemen-

taire, il marque la préoccupation du conseil municipal vis-

à-vis des abandons de terres agricoles et marque les 

principaux espaces sur lesquels la collectivité locale peut 

avoir un intérêt.

La synthèse de l’analyse environnementale se traduit par 

une proposition de zonage des espaces naturels et agrico-

les.

5RBANISATION฀DE฀L�ESPACE฀ET฀ARCHITECTURE

0ROJET฀D�AMÏNAGEMENT

Plaimbois-du-Miroir est un village rue typique.

Cette caractéristique originale particulièrement marquée 

pourrait fonder le projet de développement. Ainsi, le PLU ne 

doit pas se traduire à l’issue de l’occupation des parcelles 

rendues constructibles, par une remise en cause du plan 

initial. Cette intention d’urbanisme (en lien avec les objectifs 

démographiques et économiques) et de paysage garantit 

un développement limité du village.
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D’une manière générale, les maisons de Plaimbois ont 

toutes une façade sur la rue et une façade sur les champs. 

Les constructions récentes se sont globalement inscrites 

dans ce schéma avec un épaississement du plan d’urba-

nisme à l’est. 

La poursuite de ce principe interdit la réalisation de lotisse-

ments massifs qui auraient pour effet de remettre en cause 

l’originalité du paysage.

Les interstices non bâtis pourront être occupés, des cons-

tructions pourraient aussi être réalisées le long des chemins 

qui s’échappent du village vers le sud.

Le schéma retenu n’autorise pas l’ouverture de nouveaux 

chemins, c’est donc bien sur la trame d’origine que se déve-

loppera le village.

Toute la façade nord-ouest du village est soumise à une vul-

nérabilité hydrogéologique de premier ordre. Les dévelop-

pements ne pourront s’y effectuer.

,ES฀ENTRÏES

A l’est, sur la RD 128, le village atteint un seuil topographi-

que qui détermine une limite naturelle à ne pas dépasser. 

Le PLU ne devrait pas autoriser les constructions au-delà 

de ce seuil. A l’autre extrémité du village, une ou deux par-

celles pourraient être occupées dans le prolongement de la 

dernière maison au nord de la RD 128. 

Au-delà du basculement de la route vers la vallée, les cons-

tructions ne seront pas autorisées.

L’entrée sud qui se fait par une voie communale présente 

un relief tourmenté. Les constructions individualisées pour-

raient y être autorisées lorsque les conditions topographi-

ques les autorisent. La géologie complexe du secteur : 

fracture, karst, justifie une étude de stabilité du substrat 

avant toute construction dans ce secteur.

,ES฀ÏCARTS

Les écarts n’ont pas vocation à être densifiés. Le document 

d’urbanisme devrait y autoriser la restauration des fermes 

en place mais non l’augmentation des surfaces bâties. Les 

aménagements devront tenir compte de la sensibilité karsti-

que. Cela impose :

- une étude de compatibilité du sol à l’assainissement auto-

nome ;

- une étude préalable de la stabilité du substrat.

#OMPENSATION฀ENVIRONNEMENTALE

Les enjeux de préservation des fonctionnalités environne-

mentales sont importants sur le finage.

La commune pourrait s’engager en parallèle aux program-

mes supra-communaux (NATURA 2000) dans un projet de 

valorisation écologique et paysagère de ses “espaces ordi-

naires”.

,ES฀ENJEUX฀LOCAUX฀SONT฀LES฀SUIVANTS฀�

>> Maintien des dernières haies (et bosquets), replanta-

tions lorsque les possibilités se présentent.

>> Réflexion sur l’enrésinement d’espaces agricoles, pro-

positions de mesures d’incitation pour un retour à l’agricul-

ture sur les espaces récemment délaissés. Cette mesure ne 

peut être conduite qu’en relations avec les instances supra-

communales de l’agriculture (Chambre d’agriculture) et de 

l’environnement (DREAL).

Une réflexion pourrait s’engager sur la qualité intrinsèque 

des prairies

>> Grande diversité biologique et pression d’exploitation 

insuffisante (risque de fermeture)

>> Faible diversité spécifique en relation avec le mode 

d’exploitation.

%VALUATION฀ DES฀ INCIDENCES฀ DU฀ PROJET฀ DE฀ DÏVELOPPE


MENT฀VIS฀Ì฀VIS฀DE฀.ATURA฀����

Le développement du village, très modeste, n’affecte pas la 

zone Natura 2000. Dans le diagnostic et le PADD, on insiste 

sur l’importance des milieux ordinaires, principalement agri-

coles, pour lesquels les pouvoirs  du conseil municipal sont 

modestes. D’une manière générale, le PADD propose une 

amélioration des conditions de gestion  des milieux agrico-

les et forestiers en dehors de la zone Natura 2000 dans 

l’esprit de la politique TVB. Cette orientation du document 

d’urbanisme ne peut avoir que des effets positifs sur la zone 

Natura 2000. 

La gestion de la zone Natura 2000 est définie dans le docu-

ment d’objectif, le PLU y renvoie. Des modalités de préser-

vation des alignements sont retenues sur le plateau, elles ne 

sont pas appliquées à la zone Natura 2000 dont les milieux 

naturels et les paysages obéissent à des processus très dif-

férents. 

Par ailleurs et suite à enquête publique, le présent rapport 

est complété d’une notice d’incidences / natura 2000 mis en 

annexe qui conclut bien à l’absence d’incidences.



฀฀
฀฀

฀฀
฀0

LA
IM

B
O

IS

D

U

-

IR
O

IR
฀฀

฀฀
฀฀

0
LA

N
฀,

O
C

A
L฀

D
�5

RB
A

N
IS

M
E

฀

฀2

A
P

P
O

R
T฀

D
E

฀P
RÏ

S
E

N
TA

TI
O

N
฀

�
CHAPITRE฀�

PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

#/-0,¡-%.4฀%45$%฀%.6)2/..%-%.4฀�฀-)#(%,฀'5).#(!2$

0ROPOSITION฀D�ESPÒCES฀Ì฀UTILISER฀POUR฀LA฀RESTAURATION฀DE฀HAIES฀NATURELLES

3%#4%52฀0,!4%!5฀$%฀-!Ç#(%�฀#/.$)4)/.3฀-¡3/0(),%3฀
฀02/0/3)4)/.฀0�฀%4฀-�฀'5).#(!2$

!2"2%3

!")%3฀!,"!฀฀ ฀ ฀ 3!0).฀",!.#฀�$/)4฀2%34%2฀42Ä3฀-)./2)4!)2%	
!#%2฀03%5$/0,!4!.53฀฀ ฀ %2!",%฀39#/-/2%

!#%2฀0,!4!./Å$%3฀ ฀ ฀ %2!",%฀0,!.%

&!'53฀39,6!4)#!฀ ฀ ฀ (º42%

&2!8).53฀%8#%,3)/2฀ ฀ ฀ &2º.%฀¡,%6¡

-!,53฀39,6%342)3฀ ฀ ฀ 0/--)%2฀3!56!'%f
0)#%!฀!")%3฀฀ ฀ ฀ %0)#¡!฀#/--5.฀�$/)4฀2%34%2฀42Ä3฀-)./2)4!)2%	
3/2"53฀!5#50!2)!฀ ฀ ฀ 3/2")%2฀$%3฀/)3%,%523

4),)!฀0,!4 90(9,,/3฀ ฀ ฀ 4),,%5,฀±฀,!2'%3฀&%5),,%3

4),)!฀#/2$!4!฀ ฀ ฀ 4),,%5,฀±฀&%5),,%3฀#/2$¡%3

5,-53฀3#!"2!฀��5�',!"2!	฀ ฀ /2-%฀$%3฀-/.4!'.%3

!2"534%3

#/2.53฀3!.'5).%!฀ ฀ ฀ #/2./5),,%2฀3!.'5).

#/29,53฀!6%,,!.!฀ ฀ ฀ ./)3%4)%2

#2!4!%'53฀-/./'9.!฀#/,,�฀ ฀ !5"¡0).%฀-/./'9.%
f
#2!4!%'53฀,!%6)'!4!฀ ฀ ฀ !5"¡0).%฀¡0).%53%
f
$!0(.%฀-%:%2%5-฀ ฀ ฀ "/)3฀*/,)

%6/.9-53฀%52/0%!53฀ ฀ ฀ &53!).฀$�%52/0%

),%8฀!15)&/,)5-฀ ฀ ฀ (/58

,!"52.5-฀!.!'92/Å$%3฀ ฀ #9 4)3%฀!5"/523

,)'53425-฀65,'!2%฀ ฀ ฀ 42/Ä.%฀65,'!)2%

,)./#%2!฀.)'2!฀ ฀ ฀ #(Ä62%&%5),,%฀./)2

,)./#%2!฀89,/34%5-฀ ฀ ฀ #!-%2)3)%2฀$%3฀(!)%3

025.53฀30)./3!฀ ฀ ฀ 025.%,,)%2฀¡0).%58

2)"%3฀!,0).5-฀ ฀ ฀ '2/3%),,%2฀$%3฀!,0%3

2/3!฀!,0).!฀ ฀ ฀ 2/3)%2฀$%฀!,0%3

2/3!฀#!.).!฀ ฀ ฀ 2/3)%2฀$%3฀#()%.3

2/3!฀25")')./3!฀ ฀ ฀ %',!.4)%2฀2/5'%

3!,)8฀#!02!%!฀ ฀ ฀ 3!5,%฀-!23!5,4

3!-"5#53฀.)'2!฀ ฀ ฀ 352%!5฀./)2

3!-"5#53฀2!#%-/3!฀ ฀ ฀ 352%!5฀2/5'%

6)"52.5-฀,!.4!.!฀ ฀ ฀ 6)/2.%฀,!.4!.%

6)"52.5-฀/05,53฀ ฀ ฀ 6)/2.%฀/")%2

,)!.%3

#,%-!4)3฀6)4!,"!฀ ฀ ฀ #,¡-!4)4%฀6)'.%
",!.#(%

(%$%2!฀(%,)8฀ ฀ ฀ ,)%22%฀'2)-0!.4

,%3฀%33%.#%3฀3%2/.4฀)-0,!.4¡%3฀%.฀-¡,!.'%฀$�%33%.#%3฀%4฀,%3฀342!4%3฀$)6%23)&)¡%3�


%30Ä#%฀¡0).%53%฀ ฀ ฀
f#/-04%฀4%.5฀$%3฀2)315%3฀$%฀$¡6%,/00%-%.4฀$5฀&%5฀"!#4¡2)%.฀�-!,!$)%฀3�!44!15!.4฀!58฀2/3!#¡%3฀±฀0¡0).3	�฀
,!฀-5,4)0,)#!4)/.�฀,!฀0,!.4!4)/.฀%4฀,!฀#/--%2#)!,)3!4)/.฀$%3฀%33%.#%3฀-5.)%3฀$%฀#%฀3)'.%฀f฀$!.3฀,%3฀,)34%3�฀
%34฀).4%2$)4%฀�,)34%฀¡4!",)%฀0!2฀309
%.)4(
).2!฀%.฀*5),,%4฀����	�฀),฀%34฀¡6%.45%,,%-%.4฀0/33)",%฀$%฀2%-

0,!#%2฀,%3฀0,!.43฀3!56!'%3฀$%฀#%3฀%30Ä#%3฀0!2฀$%3฀6!2)¡4¡3฀(/24)#/,%3฀2¡3)34!.4%3�



฀฀
฀฀

฀฀
฀0

LA
IM

B
O

IS

D

U

-

IR
O

IR
฀฀

฀฀
฀฀

0
LA

N
฀,

O
C

A
L฀

D
�5

RB
A

N
IS

M
E

฀

฀2

A
P

P
O

R
T฀

D
E

฀P
RÏ

S
E

N
TA

TI
O

N
฀

�
CHAPITRE฀�

PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

 
)) ฀�, % ฀0!$$฀
TEL฀QU�IL฀A฀ÏTÏ฀DÏBATTU฀LE฀�฀AVRIL฀����

฀

Plaimbois du Miroir

0LAIMBOIS
DU
-IROIR฀ EST฀ UNE฀ PETITE฀ COMMUNE฀ PERCHÏE฀

SUR฀LES฀REBORDS฀DE฀LA฀VALLÏE฀DU฀$ESSOUBRE฀DONT฀LA฀FONC


TION฀EST฀Ì฀LA฀FOIS฀AGRICOLE฀ET฀RÏSIDENTIELLE�฀

,E฀ VILLAGE฀ EST฀ SITUÏ฀ EN฀ RETRAIT฀ PAR฀ RAPPORT฀ AUX฀ GRANDS฀

AXES฀DE฀COMMUNICATION�฀

$ES฀ÏCARTS฀SONT฀DISSÏMINÏS฀SUR฀LE฀lNAGE�฀ESSENTIELLEMENT฀

SUR฀LE฀PLATEAU฀MAIS฀QUELQUES฀CONSTRUCTIONS฀OCCUPENT฀LES฀

BERGES฀DU฀$ESSOUBRE�

%LOIGNÏ฀DES฀PÙLES฀D�EMPLOIS�฀LE฀VILLAGE฀N�EN฀CONNAIT฀PAS฀

MOINS฀UNE฀IMPORTANTE฀ÏVOLUTION฀DÏMOGRAPHIQUE�฀

,A฀ PRÏSENCE฀ DE฀ L�ÏCOLE�฀ LA฀ JEUNESSE฀ DE฀ LA฀ POPULATION�฀

CARACTÏRISENT฀AUJOURD�HUI�฀AU฀MÐME฀TITRE฀QUE฀LES฀PAYSA


GES�฀L�IDENTITÏ฀DU฀VILLAGE�

Une politique communale 
claire
QUI฀ A฀ CONDUIT฀ LA฀ MUNICIPALITÏ฀ Ì฀ S�ENGAGER฀

DANS฀ L�ÏLABORATION฀ D�UN฀ 0LAN฀ ,OCAL฀ D�5RBA


NISME

��� ฀!CCUEILLIR฀DE฀NOUVEAUX฀HABITANTS

$ONNER฀AU฀RENOUVELLEMENT฀DES฀GÏNÏRATIONS�฀ET฀PAR฀

LÌ฀Ì฀LA฀JEUNESSE�฀UNE฀฀PLACE฀IMPORTANTE฀DANS฀L�AVENIR฀

DU฀VILLAGE�

&AVORISER฀EN฀CELÌ฀UN฀ESPRIT฀DYNAMIQUE฀D�OUVERTURE฀

ET฀D�ÏCHANGES�

4OUT฀EN฀

��฀��� ฀MAINTENANT฀L�AGRICULTURE฀DANS฀SON฀

RÙLE฀DOMINANT

��฀��� ฀PROTÏGEANT฀LES฀PAYSAGES฀NATURELS�฀

LES฀ESPACES฀ÏCOLOGIQUES฀SENSIBLES฀฀

��฀ ��� ฀ ASSOCIANT฀ LA฀ QUALITÏ฀ DES฀ FUTURS฀

PROJETS฀ DE฀ CONSTRUCTION฀ ET฀ DE฀ RÏNOVA


TION฀ BÊTIS฀ AU฀ MAINTIEN฀ ET฀ Ì฀ LA฀ VALORISA


TION฀DES฀SAVOIR
FAIRE
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CHAPITRE฀�

PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

,E฀CHOIX฀฀DE฀POURSUIVRE฀UNE฀฀CROISSANCE฀DÏMOGRAPHI


QUE฀���

.OTRE฀COMMUNE฀A฀CONNU฀�฀DEPUIS฀LE฀DÏBUT฀DES฀ANNÏES฀

�����฀UN฀NET฀REDRESSEMENT฀DE฀SA฀SITUATION฀DÏMOGRA


PHIQUE�฀!PRÒS฀UNE฀ LONGUE฀PÏRIODE฀DE฀ RELATIF฀DÏCLIN�฀

DEPUIS฀ LES฀ANNÏES฀���฀NOTRE฀POPULATION฀S�EST฀ACCRUE฀

DE฀ PRÒS฀ DE฀ ���฀ ENTRE฀ ����฀ ET฀ �����฀,A฀ POPULATION฀

AVOISINE฀AUJOURD�HUI฀LES฀���฀HABITANTS�฀

%N฀CELA�฀LA฀COMMUNE฀DE฀0LAIMBOIS
DU
-IROIR฀N�EST฀PAS฀

DIFFÏRENTE฀ DES฀ COMMUNES฀ VOISINES฀ QUI�฀ TOUTES�฀ ONT฀

CONNU฀UNE฀ÏVOLUTION฀DU฀MÐME฀TYPE฀ �฀DÏCLIN฀DÏMO


GRAPHIQUE฀Ì฀PARTIR฀DES฀ANNÏES฀��฀PUIS฀REDRESSEMENT฀

DANS฀LA฀PÏRIODE฀RÏCENTE�

#ETTE฀ÏVOLUTION฀ RÏCENTE฀A฀EU฀DES฀EFFETS฀BÏNÏlQUES�฀

NOTAMMENT฀UN฀EFFET฀i฀RAJEUNISSANT฀i฀SUR฀LA฀PYRAMIDE฀

DES฀ÊGES�฀COMME฀EN฀TÏMOIGNE฀LE฀NET฀ACCROISSEMENT฀

DU฀NOMBRE฀DES฀ENFANTS฀SCOLARISÏS�

)L฀ NOUS฀ IMPORTE฀ Ì฀ PRÏSENT฀ DE฀ POURSUIVRE฀ CETTE฀ FORME฀

DE฀DÏVELOPPEMENT฀POUR฀NOTRE฀COMMUNE฀QUI฀CONJUGUE฀

UN฀ NÏCESSAIRE฀ ÏQUILIBRE฀ DÏMOGRAPHIQUE฀ �RENOUVELLE


MENT฀DES฀GÏNÏRATIONSx	฀x฀SUIVANT฀UNE฀URBANISATION฀

MAÔTRISÏE฀ET฀ÏCONOME

$EPUIS฀ LE฀ DÏBUT฀ DES฀ ANNÏES฀ �����฀ L�URBANISATION฀ A฀

ÏTÏ฀IMPORTANTE�฀฀!U฀TOTAL฀��฀NOUVEAUX฀LOGEMENTS฀ONT฀

ÏTÏ฀RÏALISÏS฀DEPUIS฀�����฀SUR฀UNE฀SURFACE฀TOTALE฀��฀��฀

HA฀ET฀MAJORITAIREMENT฀PRISE฀SUR฀DES฀EMPRISES฀AGRICO


LES�

,A฀COMMUNE฀A฀CHOISI฀DE฀POURSUIVRE฀SON฀DÏVELOPPE


MENT฀EN฀CONTINUITÏ฀DE฀CELUI฀RÏALISÏ฀CES฀DIX฀DERNIÒRES฀

ANNÏES฀ POUR฀ UNE฀ ESTIMATION฀ D�UN฀ BESOIN฀ DE฀ L�ORDRE฀

DE฀��฀฀NOUVEAUX฀LOGEMENTS฀SUR฀��฀ANS�

,ES฀OBJECTIFS฀DE฀DÏVELOPPEMENT฀DU฀0,5฀฀UTILISÏS฀VONT฀

CEPENDANT฀DANS฀UN฀SENS฀DE฀MOINDRE฀CONSOMMATION฀

PAR฀ LOGEMENT฀ ฀ PUISQUE฀ LA฀ RÏFÏRENCE฀ PRISE฀ EST฀ DE฀ ��฀

ARES�฀

,ES฀ ESPACES฀ VOUÏS฀ AU฀ ฀ DÏVELOPPEMENT฀ ฀ SERONT฀ DE฀

L�ORDRE฀DE฀�฀HA฀ET฀SERONT฀AINSI฀BIEN฀INFÏRIEURS฀Ì฀LA฀CON


SOMMATION฀DES฀DIX฀DERNIÒRES฀ANNÏES�

���฀QUI฀ TIENT฀ COMPTE฀ DES฀ SPÏCIlCITÏS฀ DE฀ LA฀ COMMUNE฀

EN฀MATIÒRE฀D�EMPLOIS฀ET฀D�ÏCONOMIE�

A Plaimbois-du-Miroir, LES฀ACTIFS฀SONT฀PRINCIPALEMENT฀

OUVRIERS฀�ENVIRON฀���฀DE฀LA฀POPULATION฀ACTIVE	฀ET฀AGRI


CULTEURS฀�ENVIRON฀���	�฀5NE฀PARTIE฀NON฀NÏGLIGEABLE฀DE฀

LA฀POPULATION฀ACTIVE฀����	฀TRAVAILLE฀DANS฀LA฀COMMUNE�฀

PRINCIPALEMENT฀DANS฀LE฀SECTEUR฀AGRICOLE�฀฀,�AGRICULTURE฀

OCCUPE฀AINSI฀UNE฀PLACE฀PRÏPONDÏRANTE฀DANS฀L�ÏCONO


MIE฀LOCALE�฀

0AR฀ AILLEURS�฀ ON฀ ESTIME฀ LES฀ FRONTALIERS฀ Ì฀ PRÒS฀ DE฀ LA฀

MOITIÏ฀DES฀ACTIFS�

#ES฀CARACTÏRISTIQUES฀NOUS฀INCITENT฀Ì฀UNE฀CERTAINE฀PRU


DENCE�฀

,�ÏCONOMIE฀ DES฀ DÏPLACEMENTS฀ EST฀ UNE฀ PRÏOCCUPA


TION฀QUE฀NOUS฀NE฀SAURIONS฀NÏGLIGER�

���฀DANS฀LE฀CADRE฀D�UN฀PAYSAGE฀REMARQUABLE

,A฀ STRUCTURE฀ PAYSAGÒRE฀ DE฀ LA฀ COMMUNE฀ EST฀ FAITE฀ DE฀

TROIS฀GRANDES฀ENTITÏS฀

��฀LE฀RAVIN฀DOMINANT฀LE฀$ESSOUBRE฀OCCUPE฀UNE฀SUPERl


CIE฀SIGNIlCATIVE฀EN฀RIVE฀DROITE฀DE฀LA฀RIVIÒRE฀MAIS฀AUSSI฀EN฀

RIVE฀GAUCHE�฀IL฀EST฀DÏSORMAIS฀QUASI฀EXCLUSIVEMENT฀BOISÏ฀

AVEC฀QUELQUES฀CLAIRIÒRES฀RÏSIDUELLES฀�

��฀LE฀FOND฀DE฀LA฀VALLÏE฀POURRAIT฀PRESQUE฀PASSER฀INAPE


R¥U฀EN฀SURFACE�฀IL฀DÏTERMINE฀TOUTEFOIS฀DES฀ENJEUX฀PAYSA


GERS฀ET฀ÏCOLOGIQUES฀DE฀PREMIÒRE฀IMPORTANCE฀�

��฀LE฀PLATEAU฀AGRICOLE฀Oá฀SE฀SITUE฀LE฀VILLAGE฀EST฀RELATIVE


MENT฀SIMPLE�฀฀)L฀฀S�EST฀OUVERT฀Ì฀L�OCCASION฀DES฀SIMPLIlCA


TIONS฀FONCIÒRES�฀

)L฀EST฀TOUTEFOIS฀ANIMÏ฀PAR฀DES฀RELIEFS฀RELATIVEMENT฀MAR


QUÏS฀QUI฀SE฀TRADUISENT฀PAR฀DES฀HABITATS฀NATURELS฀D�UNE฀

DIVERSITÏ฀ REMARQUABLE฀ �฀DES฀ PETITES฀ ZONES฀ HUMIDES฀ SUR฀

LE฀ PLATEAU�฀LES฀ 3EIGNES�฀IDENTIlÏES฀ AU฀ TITRE฀ DE฀ LA฀ LOI฀ SUR฀

L�EAU�฀LES฀#RÐTS฀"ERNARD�฀AUX฀PELOUSES฀SÏCHARDES�฀
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

#ES฀CARACTÏRISTIQUES฀RASSEMBLENT฀DES฀ENJEUX฀PAYSAGERS฀

ET฀ENVIRONNEMENTAUX฀฀FORTS฀QUI฀S�INTÒGRENT฀DANS฀LE฀PROJET฀

DE฀0,5฀�

��฀ENJEUX฀LIÏS฀AUX฀CARACTÏRISTIQUES฀PHYSIQUES฀DU฀SUBS


TRAT�฀NOTAMMENT฀AU฀NIVEAU฀DU฀PLATEAU�฀LÌ฀Oá฀SE฀TROUVE฀

L�HABITAT฀฀ET฀SES฀฀ESPACES฀DE฀DÏVELOPPEMENT

��฀ENJEUX฀DE฀GESTION฀DES฀ESPACES฀AGRICOLES฀ET฀NATURELS

฀

0RISE฀EN฀COMPTE฀DES฀ENJEUX฀GÏOLO GIQUES฀

,E฀PLATEAU฀CALCAIRE฀EST฀AFFECTÏ฀PAR฀DES฀MANIFESTATIONS฀

KARSTIQUES฀ ASSEZ฀ PEU฀ VISIBLES�฀-ÐME฀ S�IL฀ EST฀ MARQUÏ฀

PAR฀ UN฀ EMBRYON฀ DE฀ RÏSEAU฀ HYDROGRAPHIQUE฀ AÏRIEN�฀

LES฀ÏCOULEMENTS฀SONT฀PRINCIPALEMENT฀SOUTERRAINS฀ET฀฀

LES฀VALLÏES฀SÒCHES฀SONT฀NOMBREUSES�฀

5NE฀ VALLÏE฀ SÒCHE฀ TRÒS฀ ACTIVE฀ EST฀ SITUÏE฀ Ì฀ L�ARRIÒRE฀

DU฀VILLAGE�฀,A฀QUESTION฀HYDROGÏOLOGIQUE฀INTERDIT฀LES฀

AMÏNAGEMENTS฀ 
฀ AUTANT฀ SOUS฀ LA฀ FORME฀ D�EXTENSION฀

DU฀BÊTI฀QUE฀DE฀COMBLEMENT฀DE฀CETTE฀DÏPRESSION�

' ESTION฀ DES฀ ESPACES฀ NATURELS ฀ AGRICOLES ฀ ET ฀ FORES


T IERS ฀

,ES฀STATUTS฀DE฀PROTECTION฀DE฀LA฀NATURE฀ET฀DES฀PAYSA


GES฀S�APPLIQUANT฀Ì฀LA฀COMMUNE฀SONT฀TRÒS฀NOMBREUX�

3UR฀ LE฀ PLAN฀ ÏCOLOGIQUE�฀ ฀ LA฀ COMMUNE฀ COMPTE฀ DE฀

NOMBREUX฀MILIEUX฀ATTENANTS฀Ì฀LA฀VALLÏE฀DU฀$ESSOUBRE฀

IDENTIlÏS฀ AU฀ TITRE฀ DE฀ LA฀ PROTECTION฀ DES฀ SITES฀ �:NIEFF�฀

!0"฀ET฀.ATURA฀����	�฀#ES฀ESPACES฀RÏPERTORIÏS฀AU฀TITRE฀

DE฀ LA฀PROTECTION฀DE฀ LA฀NATURE฀AFFECTENT฀PEU฀LES฀SITES฀

POTENTIELLEMENT฀URBANISABLES฀DANS฀LE฀CADRE฀DU฀0,5�฀

)LS฀SERONT฀PROTÏGÏS฀DANS฀LE฀CADRE฀DU฀0,5�

3UR฀ LE ฀PLATEAU

,ES฀ESPACES฀NATURELS฀ET฀PAYSAGES฀NON฀PROTÏGÏS฀LÏGA


LEMENT฀N�EN฀ON฀PAS฀MOINS฀UN฀CARACTÒRE฀REMARQUABLE฀฀

�฀฀PRÏSENCE฀DE฀ZONES฀HUMIDES฀RELICTUELLES฀SUR฀LE฀PLA


TEAU฀ MAIS฀ SURTOUT฀ DE฀ PELOUSES฀ Ì฀ GENTIANES�฀ ORCHI


DÏES฀ET฀GENÏVRIERS฀QUI฀SONT฀MENACÏES฀DE฀DISPARITION�฀

GRIGNOTÏES฀ PAR฀ LA฀ FRICHE฀ �VERSANT฀ SUD฀ DE฀ LA฀ 6IE฀ AU฀

,OUP	฀ OU฀ CONSOMMÏES฀ BRUTALEMENT฀ PAR฀ LES฀ PLANTA


TIONS฀RÏSINEUSES฀AU฀SUD฀DU฀PLATEAU�฀SUR฀LE฀VERSANT฀SUD฀

DE฀LA฀3EIGNE�

#ES฀ÏLÏMENTS฀DE฀PATRIMOINE฀SONT฀INDISSOCIABLES฀DES฀

ESPACES฀ PROTÏGÏS฀ DU฀ RAVIN฀ DU฀ $ESSOUBRE�฀)LS฀ SERONT฀

IDENTIlÏS฀DANS฀LE฀CADRE฀DU฀PLAN฀DE฀ZONAGE�฀$ES฀ORIEN


TATIONS฀EN฀FAVEUR฀DE฀LEUR฀GESTION฀SERONT฀PROPOSÏES�
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

,E฀PLATEAU฀QUI฀ÏCHAPPE฀AU฀PROGRAMME฀.ATURA฀CONS


TITUE฀ÏGALEMENT฀UN฀DES฀ÏLÏMENTS฀DE฀PAYSAGE฀LES฀PLUS฀

VULNÏRABLES฀DU฀TERRITOIRE�฀

$E฀ LA฀ TRAME฀BOCAGÒRE฀QUI฀STRUCTURAIT฀ LE฀PAYSAGE฀DU฀

PLATEAU�฀IL฀NE฀RESTE฀PLUS฀QUE฀DES฀RELIQUES�฀

#ES฀ ÏLÏMENTS฀ CONTINUENT฀ DE฀ STRUCTURER฀ LE฀ PAYSAGE฀

DANS฀LES฀ESPACES฀Oá฀ILS฀SE฀SONT฀MAINTENUS�฀ILS฀ONT฀UNE฀

FONCTION฀ DÏTERMINANTE฀ D�HABITAT฀ POUR฀ DES฀ ESPÒCES฀

ANIMALES฀�PETITS฀MAMMIFÒRES�฀OISEAUX	�฀,E฀฀DOCUMENT฀

D�URBANISME฀ LEUR฀ATTRIBUERA฀UN฀STATUT฀ SPÏCIlQUE฀AU฀

TITRE฀DE฀LA฀LOI฀PAYSAGE฀�฀IDENTIlCATION฀,฀�������฀ALINÏA�฀

DU฀CODE฀DE฀L�URBANISME�

$ANS฀ LA ฀VAL LÏE฀DU฀$ ESSOUBRE

!U฀ FOND฀ DE฀ LA฀ VALLÏE�฀ LES฀ ENJEUX฀ DE฀ RECONQUÐTE฀ DE฀

HAIES฀ ET฀ DE฀ CLOISONNEMENT฀ DU฀ PAYSAGE฀ N�EXISTENT฀

PAS�

#�EST฀ AU฀ CONTRAIRE฀ LA฀ RECONQUÐTE฀ D�OUVERTURES฀ DE฀ LA฀

VUE฀SUR฀LA฀RIVIÒRE฀QUI฀S�IMPOSE�฀

0OUR฀ CETTE฀ RAISON�฀ LES฀ QUELQUES฀ ÏLÏMENTS฀ LIGNEUX฀

LINÏAIRES฀OU฀PONCTUELS฀REPÏRÏS฀DANS฀LA฀VALLÏE฀NE฀SONT฀

PAS฀ IDENTIlÏS฀ AU฀ TITRE฀ DE฀ L�ARTICLE฀ ,฀ �������฀ ALINÏA�฀฀

COMME฀ILS฀LE฀SONT฀SUR฀LE฀PLATEAU�

!U฀ FOND฀ DE฀ LA฀ VALLÏE�฀ ฀ LES฀ MESURES฀ DE฀ GESTION฀

DEVRAIENT�฀SINON฀PERMETTRE฀DE฀REVENIR฀SUR฀ LES฀BOISE


MENTS�฀AU฀MOINS฀EMPÐCHER฀LEUR฀EXTENSION฀SUR฀LES฀DER


NIERS฀MILIEUX฀OUVERTS�฀

,�IMPORTANCE฀DU฀MAINTIEN฀OUVERT฀OU฀D�UNE฀HYPOTHÏ


TIQUE฀ RÏOUVERTURE฀ DU฀ PAYSAGE฀ DU฀ $ESSOUBRE฀ A฀ ÏTÏ฀

MISE฀EN฀ÏVIDENCE฀PAR฀DES฀TRAVAUX฀CONDUITS฀SUR฀L�EN


SEMBLE฀DE฀LA฀VALLÏE฀POUR฀LE฀0AYS฀HORLOGER�

,ES฀RÏSINEUX�฀NOTAMMENT฀EN฀ALIGNEMENTS฀DEVRAIENT฀

ÐTRE฀PROSCRITS�

$ANS฀ LE฀ CADRE฀ MÐME฀ DU฀ 0!$$�฀ IL฀ EST฀ AINSI฀ PROPOSÏ฀

D�ASSOCIER฀DES฀OBJECTIFS฀DE฀GESTION฀DES฀ESPACES฀NON฀

BÊTIS฀ EN฀ ACCOMPAGNEMENT฀ DU฀ ZONAGE฀ EN฀ ESPACES฀

NATURELS฀OU฀EN฀ESPACES฀AGRICOLES�

,A฀฀DÏPRISE฀AGRICOLE฀ÏTANT฀UN฀DES฀FACTEURS฀PRINCIPAUX฀

DE฀LA฀DÏSTRUCTURATION฀DES฀PAYSAGES฀ET฀DE฀LA฀PERTE฀DE฀

BIODIVERSITÏ�฀LE฀PROJET฀DE฀ZONAGE฀฀PRIVILÏGIE฀CE฀STATUT฀

�ZONAGE฀!	฀Ì฀LA฀DÏlNITION฀DE฀ZONES฀NATURELLES฀�.	฀POUR฀

LES฀MILIEUX฀OUVERTS�

,E฀ CLASSEMENT฀ !฀ SERA฀ ASSORTI฀ D�UN฀ INDICE฀ N฀ �!N	฀ ฀ 
฀

POUR฀ LES฀ ESPACES฀ SENSIBLES฀ SUR฀ LE฀ PLAN฀ ÏCOLOGIQUE฀ 
฀

QUI฀EMPÐCHERA฀LE฀DÏVELOPPEMENT฀DE฀CONSTRUCTIONS�

)L฀EST฀ÏGALEMENT฀PROPOSÏ฀L�INDICE฀R฀�!R	฀
฀POUR฀LES฀ESPA


CES฀ AGRICOLES฀ Ì฀ RECONQUÏRIR฀ 
฀ �ESPACE฀ DE฀ FRICHES฀ ET฀

ZONES฀DE฀DÏPRISE	�฀

#ET฀ INDICE฀ EST฀ MOINS฀ FORT฀ QUE฀ LE฀ PRÏCÏDENT฀ AU฀ PLAN฀

RÏGLEMENTAIRE�฀�฀)L฀ ฀MARQUE฀CEPENDANT฀ LA฀PRÏOCCUPA


TION฀DU฀CONSEIL฀MUNICIPAL฀VIS
Ì
VIS฀DES฀ABANDONS฀DE฀

TERRES฀AGRICOLES฀�

,ES฀ESPACES฀NATURELS฀SERONT฀INDICÏS฀R฀�.R	�฀EN฀PRÏVEN


TION฀DES฀PLANTATIONS฀RÏSINEUSES฀ET฀DE฀LEURS฀EXTENSIONS฀฀

SUR฀ LES฀ PRAIRIES฀ DE฀ LA฀ VALLÏE฀ DU฀ $ESSOUBRE�฀ NOTAM


MENT�
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

, A฀ PRISE ฀ EN฀ COMPTE฀ DU฀ PATRIMOINE฀ NATUREL ฀ EN฀

L IMITE ฀DE฀VI L LAGE

��฀LES฀PRAIRIES฀DU฀PLATEAU

,ES฀ ÏTUDES฀ ÏCOLOGIQUES฀ RÏALISÏES฀ DANS฀ LE฀ CADRE฀ DU฀

PROGRAMME฀.ATURA฀ONT฀POINTÏ฀UNE฀RELATIVE฀PAUVRETÏ฀

BIOLOGIQUE฀DES฀PRAIRIES฀DU฀PLATEAU฀ALORS฀QUE฀LES฀CON


DITIONS฀ÏCOLOGIQUES฀PERMETTRAIENT฀D�ESPÏRER฀UNE฀TRÒS฀

GRANDE฀DIVERSITÏ฀mORISTIQUE฀DES฀PRAIRIES�฀,A฀RAISON฀DE฀

CETTE฀CONTRADICTION฀RÏSIDE฀DANS฀LA฀FORTE฀PRESSION฀D�EX


PLOITATION฀ET฀LES฀AMENDEMENTS฀APPORTÏS฀AUX฀HERBA


GES฀QUI฀ONT฀POUR฀EFFET฀L�UNIFORMISATION�฀

��฀,A฀2OCHE฀DU฀-IROIR฀EST฀PARTICULIÒREMENT฀RECONNUE฀

EN฀RAISON฀DE฀ LA฀DIVERSITÏ฀D�ESPÒCES฀QU�ELLE฀HÏBERGE�฀

NOTAMMENT฀DE฀NOMBREUSES฀ESPÒCES฀D�ORCHIDÏES�฀!฀

PROXIMITÏ฀ IMMÏDIATE฀ DU฀ VILLAGE�฀ ELLE฀ A฀ FAIT฀ L�OBJET฀

D�UNE฀VALORISATION฀DANS฀LE฀CADRE฀DES฀INVESTISSEMENTS฀

DE฀.ATURA฀�����

��฀ LA฀ PELOUSE฀ SÒCHE฀ DU฀ CALVAIRE฀ Ì฀ L�AUTRE฀ EXTRÏMITÏ฀

DU฀VILLAGE฀ �฀PELOUSE฀Ì฀GENTIANE฀ET฀ORCHIDÏES฀�MOINS฀

RARES	฀ ฀ OFFRE�฀OUTRE฀ SA฀ BIODIVERSITÏ฀ REMARQUABLE�฀UN฀

POINT฀DE฀VUE฀DÏGAGÏ฀SUR฀LE฀VILLAGE฀ET฀LE฀PAYSAGE฀DES฀

PLATEAUX�

#ES฀ESPACES฀SERONT฀ ฀ÏMINEMMENT฀PROTÏGÏS฀DANS฀ LE฀

CADRE฀DU฀0,5�

!U฀C�UR฀DU฀VILLAGE�฀L�ENJEU฀ÏCOLOGIQUE฀CROISE฀CELUI฀DU฀

CADRE฀DE฀VIE�฀

)L฀SE฀DÏCLINE฀EN฀DEUX฀AXES฀�฀LE฀DÏVELOPPEMENT฀DU฀VIL


LAGE฀ SUR฀ DES฀ TERRAINS฀ AGRICOLES฀ �฀LA฀ PRÏSERVATION฀ DES฀

ESPACES฀DE฀VERDURE฀DANS฀LE฀TISSU฀URBANISÏ�

,ES฀ÏLÏMENTS฀PAYSAGERS฀Ì฀PRÏSERVER฀SERONT฀IDENTIlÏS฀

AU฀TITRE฀DE฀L�ARTICLE฀,฀�������฀ALINÏA�฀฀DU฀CODE฀DE฀L�UR


BANISME฀�ÏLÏMENTS฀DE฀PAYSAGE฀IDENTIlÏS฀AU฀TITRE฀DE฀

LA฀LOI฀0AYSAGE	฀�฀HAIES฀EN฀LIMITE฀VILLAGE�

#ET฀ OUTIL฀ EST฀ PARTICULIÒREMENT฀ SOUPLE฀ ET฀ ADAPTÏ฀ �฀ )L฀

S�INSCRIT฀DANS฀UNE฀PERSPECTIVE฀FONCTIONNELLE�฀

,ES฀CONTINUITÏS฀ÏCOLOGIQUES฀

!฀0LAIMBOIS฀DU฀-IROIR�฀LA฀DÏlNITION฀DES฀ENJEUX฀ÏCO


LOGIQUES฀ SE฀ FONDE฀ PRINCIPALEMENT฀ SUR฀ LE฀ THÒME฀ DE฀

LA฀MOSAÕQUE�฀฀,ES฀HABITATS฀SONT฀BIEN฀ENVISAGÏS฀DANS฀

LA฀CONTINUITÏ�฀,ES฀฀RECOMMANDATIONS฀฀QUI฀SONT฀FAITES฀

DANS฀LE฀CADRE฀DU฀0,5฀RENVERRONT฀AUX฀ÏLÏMENTS฀CONS


TITUTIFS฀DE฀LA฀MOSAÕQUE�฀,E฀PROJET฀DE฀0,5฀INSISTERA฀SUR฀

LA฀BIODIVERSITÏ฀ORDINAIRE฀�฀VERGERS฀ET฀HAIES�฀

฀

,ES฀ENJEUX฀LIÏS฀Ì฀L�AGRICULTURE

,�AGRICULTURE฀ IMPRIME฀SA฀MARQUE฀DE฀FA¥ON฀DÏTERMI


NANTE฀AUX฀PAYSAGES฀DE฀LA฀COMMUNE฀ET฀Ì฀SA฀VIE฀ÏCO


NOMIQUE�฀ ,ES฀ INSTALLATIONS฀ AGRICOLES฀ S�IMPOSENT฀ AU฀

ZONAGE฀EN฀DÏTERMINANT฀DES฀ESPACES฀INCONSTRUCTIBLES฀

DANS฀ LEUR฀ PROXIMITÏ฀ AU฀ TITRE฀ DU฀ RÒGLEMENT฀ SANITAIRE฀

DÏPARTEMENTAL฀ OU฀ DES฀ INSTALLATIONS฀ AGRICOLES฀ CLAS


SÏES฀POUR฀LA฀PROTECTION฀DE฀L�ENVIRONNEMENT�
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

,E฀ ฀PROJET฀DE฀DÏVELOPPEMENT฀
URBAIN฀

0LAIMBOIS
DU
-IROIR฀EST฀UN฀VILLAGE฀RUE฀TYPIQUE�

,ES฀ MAISONS฀ DE฀ 0LAIMBOIS฀ ONT฀ PRINCIPALEMENT฀ UNE฀

FA¥ADE฀SUR฀LA฀RUE฀ET฀UNE฀FA¥ADE฀SUR฀LES฀CHAMPS�

#ETTE฀CARACTÏRISTIQUE฀ORIGINALE฀PARTICULIÒREMENT฀MAR


QUÏE฀POURRAIT฀FONDER฀LE฀PROJET฀DE฀DÏVELOPPEMENT�฀

4OUTEFOIS฀ LES฀ CARACTÏRISTIQUES฀ TOPOGRAPHIQUES฀ ET฀

HYDROLOGIQUES฀ NE฀ PERMETTENT฀ PAS฀ DE฀ POURSUIVRE฀ LE฀

DÏVELOPPEMENT฀SUR฀CE฀SCHÏMA฀UNIQUE�

!U฀ NIVEAU฀ DE฀ L�ENTRÏE฀ %ST�฀ SUR฀ LA฀ 2$฀ ����฀ LE฀ VILLAGE฀

ATTEINT฀ UN฀ SEUIL฀ TOPOGRAPHIQUE฀ QUI฀ DÏTERMINE฀ UNE฀

LIMITE฀NATURELLE฀Ì฀NE฀PAS฀DÏPASSER�฀,E฀0,5฀NE฀DEVRAIT฀

PAS฀AUTORISER฀LES฀CONSTRUCTIONS฀AU
DELÌ฀DE฀CE฀SEUIL�

!฀L�AUTRE฀EXTRÏMITÏ฀DU฀VILLAGE�฀UNE฀OU฀DEUX฀PARCELLES฀

POURRAIENT฀ÐTRE฀OCCUPÏES฀DANS฀ LE฀PROLONGEMENT฀DE฀

LA฀DERNIÒRE฀MAISON฀AU฀NORD฀DE฀LA฀2$฀����฀

!U
DELÌ฀DU฀BASCULEMENT฀DE฀LA฀ROUTE฀VERS฀LA฀VALLÏE�฀LES฀

CONSTRUCTIONS฀NE฀SERONT฀PAS฀AUTORISÏES�

,A฀FA¥ADE฀NORD
EST฀DU฀VILLAGE฀EST฀SOUMISE฀฀EN฀GRANDE฀

PARTIE฀ Ì฀ UNE฀ VULNÏRABILITÏ฀ HYDROGÏOLOGIQUE฀ DE฀ PRE


MIER฀ ORDRE�฀ ,ES฀ DÏVELOPPEMENTS฀ NE฀ POURRONT฀ S�Y฀

EFFECTUER�

,�ENTRÏE฀ SUD฀ �VOIE฀ COMMUNALE	฀ PRÏSENTE฀ UN฀ RELIEF฀

TOURMENTÏ�฀ ,ES฀ CONSTRUCTIONS฀ NE฀ PEUVENT฀ GUERRE฀ Y฀

ÐTRE฀ENVISAGÏES฀EN฀RAISON฀DES฀CONDITIONS฀TOPOGRAPHI


QUES฀QUI฀NE฀LES฀AUTORISENT฀PAS�

1UELQUES฀ CONSTRUCTIONS฀ POURRAIENT฀ ÐTRE฀ RÏALISÏES฀ LE฀

LONG฀DES฀CHEMINS฀i,ES฀,ONGUES฀2AIESw฀ET฀i3UR฀6ELLEw฀

QUI฀S�ÏCHAPPENT฀DU฀VILLAGE฀VERS฀LE฀SUD�

$EUX฀ PETITS฀ ฀ SECTEURS฀ ฀ i"EAU฀ SITEw�฀ET฀ i3OUS฀ LE฀ 0IOTw฀฀

FERONT฀ L�OBJET฀ D�ORIENTATIONS฀ D�AMÏNAGEMENT฀ RÏDI


GÏES฀ EN฀ SOUCIS฀ DE฀ LA฀ BONNE฀ INTÏGRATION฀ PAYSAGÒRE�฀

ÏCOLOGIQUE฀ET฀VIAIRE฀DES฀FUTURS฀PROJETS�฀

#ES฀ DEUX฀ ESPACES฀ DE฀ DÏVELOPPEMENTS฀ S�INSCRIVENT฀

DANS฀iL�ÏPAISSISSEMENTw฀DE฀LA฀฀STRUCTURE฀URBAINE฀EXIS


TANTE�฀

)LS฀NE฀DEVRAIENT฀PAS฀EN฀CHANGER฀L�ESPRIT�

,�ESPACE฀ LIBRE฀ AU฀ DEVANT฀ DE฀ L�ÏCOLE฀ EST฀ AUJOURD�HUI฀

OCCUPÏ฀ PAR฀ LE฀ FONCTIONNEMENT฀ DE฀ LA฀ FERME฀ AVOISI


NANTE�

#ET฀ ESPACE฀ CENTRAL฀ ฀ REVÐT฀ POUR฀ AUTANT฀ UN฀ INTÏRÐT฀

iSTRATÏGIQUEw฀POUR฀LA฀COMMUNE�

5N฀ ESPACE฀ RÏSERVÏ฀ PERMETTANT฀ UN฀ ACCÒS฀ SÏCURISÏ฀ Ì฀

L�ÏCOLE฀ AINSI฀ QU�UN฀ AMÏNAGEMENT฀ D�ESPACE฀ PUBLIC฀

EST฀PRÏVU฀AU฀DEVANT฀DE฀L�ÏCOLE�฀

!UCUNE฀CONSTRUCTION฀AGRICOLE�฀MÐME฀NON฀SOUMISE฀Ì฀

UNE฀DISTANCE฀DE฀RETRAIT�฀฀NE฀SERA฀AUTORISÏE฀PAR฀AILLEURS฀

AU฀VOISINAGE฀DE฀CET฀ESPACE�

,ES฀ÏCARTS

,ES฀ÏCARTS฀N�ONT฀PAS฀VOCATION฀Ì฀ÐTRE฀DENSIlÏS�฀

,E฀0,5฀Y฀AUTORISERA฀LA฀SEULE฀RESTAURATION฀DES฀ÏDIlCES฀

EN฀PLACE�฀฀$ES฀SOUS
SECTEURS฀DE฀ZONE฀AGRICOLE฀SERONT฀

ÏGALEMENT฀ÏTABLIS฀QUI฀PERMETTRONT�฀AU฀CAS฀PAR฀CAS�฀LE฀

CHANGEMENT฀ POSSIBLE฀ D�USAGE฀ DES฀ ÏDIlCES�฀DANS฀ LE฀

PLUS฀GRAND฀RESPECT฀DU฀DOMAINE฀AGRICOLE�

#ONCERNANT฀LES฀NOUVEAUX฀BÊTIMENTS฀AGRICOLES�฀SI฀LES฀

INSTALLATIONS฀ AGRICOLES฀ S�IMPOSENT฀ AU฀ ZONAGE฀ AGRI


COLE฀SUIVANT฀LE฀23$฀OU฀LA฀,)#�฀฀LES฀ÏDIlCES฀PARTICIPENT�฀

AU฀MÐME฀TITRE฀QUE฀TOUTE฀HABITATION฀Ì฀LA฀iCONSTRUC


TION฀iDU฀PAYSAGE�฀,EUR฀QUALITÏ฀BÊTIE฀EST฀D�AUTANT฀PLUS฀

IMPORTANTE฀QUE฀LA฀POSITION฀DES฀BÊTIMENTS฀EST฀ISOLÏE฀

ET฀A฀UN฀IMPACT฀TRÒS฀FORT�

$ES฀PRESCRIPTIONS฀ARCHITECTURALES฀SERONT฀INSCRITES฀AU฀

RÒGLEMENT฀DES฀ZONES฀AGRICOLES฀EN฀CE฀SENS�฀

฀ $�UNE฀ FA¥ON฀ GÏNÏRALE�฀LES฀ AMÏNAGEMENTS฀ DEVRONT฀

EN฀ OUTRE฀ TENIR฀ COMPTE฀ DE฀ LA฀ SENSIBILITÏ฀ KARSTIQUE�฀

#ELA฀IMPOSE฀�


฀ UNE฀ ÏTUDE฀ DE฀ COMPATIBILITÏ฀ DU฀ SOL฀ Ì฀ L�ASSAINISSE


MENT฀AUTONOME฀�


฀UNE฀ÏTUDE฀PRÏALABLE฀DE฀LA฀STABILITÏ฀DU฀SUBSTRAT�
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

,�ARTICLE฀,฀���
�
�฀STIPULE฀QUE฀LE฀0!$$�฀DOIT฀lXER฀DES฀

OBJECTIFS฀DE฀MODÏRATION฀DE฀CONSOMMATION฀DE฀L�ES


PACE฀ET฀DE฀LUTTE฀CONTRE฀L�ÏTALEMENT฀URBAIN�฀

i,�ÏTALEMENT฀URBAINw�฀SI฀L�ON฀PEUT฀UTILISER฀CET฀EXPRES


SION฀POUR฀UN฀VILLAGE฀COMME฀0LAIMBOIS
DU
-IROIR�฀EST฀

POUR฀TRÒS฀PEU฀DE฀CHOSE฀DANS฀LE฀CHANGEMENT฀DU฀RAP


PORT฀DE฀SURFACE฀DES฀DIFFÏRENTS฀ÏLÏMENTS฀D�OCCUPATION฀

DU฀ SOL฀ DEPUIS฀ ��฀ ANS�฀,�ANALYSE฀ DES฀ PHOTOGRAPHIES฀

AÏRIENNES฀ RÏALISÏES฀ DANS฀ LE฀ CADRE฀ DU฀ PROJET฀ MONTRE฀

QUE฀LA฀DIMINUTION฀TRÒS฀IMPORTANTE฀DES฀SURFACES฀AGRI


COLE฀Ì฀0LAIMBOIS฀DEPUIS฀ LES฀ANNÏES฀��฀N�EST฀PAS฀ LIÏE฀

AU฀DÏVELOPPEMENT฀DU฀VILLAGE฀MAIS฀Ì฀CELUI฀DE฀LA฀FRICHE฀

ET฀DE฀LA฀FORÐT�฀

,ES฀ ORIENTATIONS฀ DE฀ DÏVELOPPEMENT฀ DE฀ LA฀ CONSTRUC


TION฀RETENUES฀Ì฀L�ISSUE฀DU฀DIAGNOSTIC฀MAINTIENNENT฀AU฀

VILLAGE฀SON฀PLAN฀ORIGINAL฀LINÏAIRE฀DE฀VILLAGE
RUE฀DANS฀

SES฀LIMITES฀ACTUELLES�฀

,A฀LONGUEUR฀DU฀VILLAGE฀EST฀IMPORTANTE฀MAIS฀SA฀SURFACE฀

RESTE฀ FAIBLE�฀3ON฀ PLAN฀ PERMET฀ UNE฀ IMPLANTATION฀ DES฀

MAISONS฀ CONFORTABLE฀ VIS
Ì
VIS฀ DU฀ PAYSAGE�฀DU฀ CADRE฀

DE฀ VIE฀ ET฀ DE฀ L�EXPOSITION฀ AU฀ RAYONNEMENT฀ SOLAIRE�฀)L฀

PERMET฀D�OPTIMISER฀LA฀MISE฀EN฀PLACE฀ET฀LA฀GESTION฀DES฀

RÏSEAUX�

$ÏVELOPPEMENT฀URBAIN�฀MIXITÏ฀ET฀DENSITÏ�

,A฀ RÏALITÏ฀ DU฀ CONTEXTE฀ VILLAGEOIS฀ DE฀ 0LAIMBOIS
DU


-IROIR฀NE฀PERMET฀PAS฀D�ABORDER฀LES฀OBJECTIFS฀iPHARESw฀

DES฀ LOIS฀ 325฀ 5(฀ AUX฀ MÐMES฀ ÏCHELLES฀ QUE฀ DANS฀ LES฀

VILLES�฀OU฀AUX฀ABORDS฀DES฀VILLES�

,ES฀CARACTÏRISTIQUES฀DE฀LA฀POPULATION฀ACTIVE�฀L�ÏLOIGNE


MENT฀DE฀0LAIMBOIS
DU฀-IROIR฀DES฀PÙLES฀D�EMPLOIS�฀LA฀

RURALITÏ฀ESSENTIELLE฀DE฀CE฀VILLAGE฀QUI฀EN฀FAIT฀SON฀IDEN


TITÏ�฀Oá฀ LA฀PROPRIÏTÏ฀DE฀SON฀HABITAT฀NE฀RIME฀PAS฀ FOR


CÏMENT฀AVEC฀RICHESSE�฀SONT฀AUTANT฀DE฀RAISONS฀QUI฀NE฀

PERMETTENT฀ PAS฀ AUX฀ ÏLUS฀ DE฀ S�APPROPRIER฀ TOUTES฀ LES฀

POSSIBILITÏS฀RÏGLEMENTAIRES฀OFFERTES฀PAR฀UN฀0,5�

#ONCERNANT฀DES฀OBJECTIFS฀EN฀FAVEUR฀DE฀LA฀MIXITÏ฀�

,A฀ MAIRIE฀ S�ENGAGE฀ Ì฀ LOUER฀ LE฀ LOGEMENT฀ COMMUNAL฀

SITUÏ฀ AU฀ DESSUS฀ DE฀ L�ÏCOLE฀ SOUS฀ CONDITION฀ DE฀ RES


SOURCE�฀฀#ET฀OBJECTIF฀ACCOMPAGNE฀L�OFFRE฀LOCATIVE฀EXIS


TANTE฀AUJOURD�HUI฀COMPOSÏE฀DE฀��฀LOGEMENTS�

,A฀ MIXITÏ฀ GÏNÏRATIONNELLE฀ QUI฀ EST฀ AUJOURD�HUI฀ UN฀

POINT฀ FORT฀ DE฀ LA฀ POPULATION฀ RESTE฀ UNE฀ DIMENSION฀

MAJEURE฀ DE฀ LA฀ PLANIlCATION฀ POURSUIVIE฀ DEPUIS฀ PLU


SIEURS฀DÏCENNIES�

#ONCERNANT฀DES฀OBJECTIFS฀EN฀FAVEUR฀DE฀LA฀DENSITÏ฀ET฀

DE฀LA฀GESTION฀ÏCONOME฀DE฀L�ESPACE฀�

,A฀ PROPOSITION฀ DES฀ PÏRIMÒTRES฀ DE฀ DÏVELOPPEMENT฀

QUI฀SERA฀FAITE฀AU฀NIVEAU฀DU฀0,5฀RÏPOND฀Ì฀DES฀OBJEC


TIFS฀D�EXTENSION฀MESURÏS฀ET฀MAÔTRISÏS฀QUI฀VONT฀DANS฀LE฀

SENS฀D�UNE฀CROISSANCE฀MODÏRÏE฀DE฀LA฀POPULATION฀DE฀

L�ORDRE฀DE฀���฀,ES฀RESERVES฀FONCIÒRES฀DANS฀LE฀CADRE฀DU฀

0,5฀SERONT฀FAITES฀EN฀CE฀SENS�

!RCHITECTURE฀ET฀SAVOIR
FAIRE฀

,E฀PAYSAGE฀GÏNÏRAL฀DE฀LA฀VALLÏE฀DU฀$ESSOUBRE฀EST฀FOR


TEMENT฀ MARQUÏ฀ PAR฀ L�ARCHITECTURE฀ REMARQUABLE฀ DES฀

FERMES฀ ANCIENNES�฀ ,A฀ CONSERVATION฀ DE฀ CE฀ BÊTI฀ FAIT฀

APPEL฀AU฀SAVOIR฀FAIRE฀DES฀ARTISANS฀LOCAUX�฀฀

#ETTE฀ TRANSMISSION�฀AUTANT฀ QUE฀ LE฀ BÊTI�฀฀ EST฀ LE฀ PATRI


MOINE฀ MÐME฀ POUR฀ LEQUEL฀ UNE฀ RÏGION฀ PEUT฀ S�ENOR


GUEILLIR฀DE฀SA฀RICHESSE�฀

,E฀RÒGLEMENT฀DU฀0,5฀IRA฀DANS฀LE฀SENS฀DU฀PLUS฀GRAND฀

RESPECT฀DE฀CES฀ENSEMBLES฀BÊTIS�

!฀ 0LAIMBOIS
DU
-IROIR�฀ LES฀ QUELQUES฀ FERMES฀ SITUÏES฀

AU฀NIVEAU฀DU฀CALVAIRE�฀฀QUI฀CONSTITUENT฀UN฀ENSEMBLE฀

PATRIMONIAL฀HOMOGÒNE฀REMARQUABLE�฀฀SERONT฀REGROU


PÏES฀ AU฀ SEIN฀ D�UNE฀ ZONE฀ INDICÏE฀ P฀ �5!P	฀ Oá฀ LES฀

ASPECTS฀ARCHITECTURAUX฀฀FERONT฀L�OBJET฀D�UNE฀ATTENTION฀

PARTICULIÒRE�

)L฀EN฀SERA฀DE฀MÐME฀POUR฀฀TOUT฀ÏDIlCE฀PRÏSENTANT฀UN฀

INTÏRÐT฀ARCHITECTURAL�฀฀QU�IL฀SOIT฀EN฀ZONE฀5�฀!฀OU฀.�฀QUI฀

POURRA฀ ÐTRE฀ REPÏRÏ฀ ET฀ PROTÏGÏ฀ AU฀ TITRE฀ DE฀ L�ARTICLE฀ ,฀

�������฀ALINÏA��฀

���SUITE

,ES฀ENJEUX฀DE฀PRÏSERVATION฀DES฀FONCTIONNALITÏS฀ENVI


RONNEMENTALES฀SONT฀IMPORTANTS฀SUR฀LE฀lNAGE�

%N฀ PLUS฀ DU฀ 0,5�฀ET฀ ฀ PARALLÒLEMENT฀ AUX฀ PROGRAMMES฀

SUPRA
COMMUNAUX฀�.!452!฀����	�฀LA฀COMMUNE฀฀POR


RAIT฀S�ENGAGER฀DANS฀UN฀PROJET฀DE฀VALORISATION฀ÏCOLOGI


QUE฀ET฀PAYSAGÒRE฀DE฀SES฀iESPACES฀ORDINAIRESw�

,ES฀ENJEUX฀LOCAUX฀QUI฀CONSISTENT฀EN฀�

��฀ LE฀ MAINTIEN฀ DES฀ DERNIÒRES฀ HAIES฀ �ET฀ BOSQUETS	�฀

REPLANTATIONS฀LORSQUE฀LES฀POSSIBILITÏS฀SE฀PRÏSENTENT�

��฀ UNE฀ RÏmEXION฀ SUR฀ L�ENRÏSINEMENT฀ DES฀ ESPACES฀

AGRICOLES฀�฀DES฀PROPOSITIONS฀DE฀MESURES฀D�INCITATION฀

POUR฀UN฀RETOUR฀Ì฀L�AGRICULTURE฀SUR฀LES฀ESPACES฀RÏCEM


MENT฀DÏLAISSÏS�฀
฀CETTE฀MESURE฀NE฀PEUT฀ÐTRE฀CONDUITE฀

QU�EN฀RELATION฀AVEC฀LES฀INSTANCES฀SUPRA
COMMUNALES฀

DE฀L�AGRICULTURE฀�#HAMBRE฀D�AGRICULTURE	฀ET฀DE฀L�ENVI


RONNEMENT฀�$2%!,�฀/.&	�
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENTLES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT
ET DE PROGRAMMATION

Le PLU de Plaimbois-du-Miroir comporte des orientations 

d’aménagement relatives à 2 secteurs de développement 

AU1 «Beau site» et AU1 «Sous le Piot»

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, 

ces orientations prévoient, en cohérence avec le PADD 

(Projet d’Aménagement et de Développement Durable), les 

aménagements à mettre en oeuvre, en souci  du respect de 

l’environnement, du paysage qu’il soit bâti ou naturel.

Les opérations de construction ou d’aménagement déci-

dées dans ces secteurs devront être compatibles avec les 

orientations d’aménagement qui sont formulées suivant des 

préconisations écrites que le seul règlement ne peut pres-

crire.

Ainsi chacune des zones ne peut s’ouvrir à l’urbanisation 

qu’après proposition d’un plan d’aménagement d’ensem-

ble pour lequel est demandé :

a>> Le plan d’aménagement des voiries et espaces 

«publics» ou privés avec circulation publique faisant 

apparaître la  hiérarchisation et la qualité des espaces, dans 

le contexte plus large où il s’insère.

b >> Le plan d’accès aux  zones qui sera réalisé en recher-

che de la poursuite du réseau viaire existant, et ce de façon 

maximum.

En ce qui concerne la zone AU Beau Site, le plan d’aména-

gement des voiries devra également être pensé en souci 

de son prolongement futur vers la zone Ax située plus au 

à l’est.

En ce qui concerne la zone AU1 «Sous le Piot», les aména-

gements en impasse sont proscrits.

c >> L’aménagement  d’ensemble  qui intégrera l’accessi-

bilité des personnes handicapées ou à mobilité réduite.

d>> Le plan de composition générale d’inscription du bâti 

dans son site qui prendra en compte :

- L’intégration dans le paysage et l’adaptation au sol pré-

sentant l’exposition aux vues, par rapport au paysage loin-

tain, mais aussi des bâtisses entre elles 

- L’aménagement organisera l’ordonnancement des cons-

tructions, leur orientation, leur implantation, leur rythme, leur 

rapport à l’espace public. Il prendra les dispositions néces-

saires à une insertion harmonieuse des couleurs, à une 

cohérence dans l’utilisation des matériaux de façade, à un 

encadrement des formes des toitures, à une harmonisation 

des clôtures.

- Les programmations bâties situées à proximité de bâti 

ancien devront s’articuler avec les gabarits existants.

- Le plan de composition végétale assurant du traitement 

des espaces libres et du respect de la végétation locale. 

Ainsi, les éléments de paysages caractéristiques du village 

et contribuant à l’identité des lieux, ensembles ou éléments 

de végétation, d’enclosures, murets, haies arbustives (voir 

liste dans le rapport de présentation p53), etc, seront pri-

vilégiers dans la composition d’ensemble.

- La voirie sera pensée de façon à faciliter et sécuriser  le 

déplacement des piétons 

e>>L’aménagement de la zone qui sera conçu dans une 

démarche éco-environnementale notamment :

- L’aménagement s’inscrira dans une recherche d’efficacité 

et de sobriété énergétique. L’implantation des construc-

tions par rapport au soleil et aux vents, la compacité des 

volumes.

- La mobilisation des énergies renouvelables, la mise en 

oeuvre de principes d’isolation sont autant de leviers 

- La gestion du cycle de l’eau et des eaux usées sera 

réalisée dans le respect de la vulnérabilité de la ressource 

en eau.

- La collecte ou l’infiltration des eaux pluviales devront être 

réalisées sur le terrain

- L’édification des constructions sera conçue de façon à 

réduire la vulnérabilité des bâtiments par des solutions 

constructives qui limitent la sensibilité technique du sous-

sol à la construction.

- L’emploi des matériaux naturels locaux est à privilégier

f>>Afin de garantir la densité de constructions souhaitée 

par la commune sur les secteurs AU,  un minimum de 10 

logements / ha hors voirie s’impose à la programmation 

générale de chacune des zones AU.
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Exposé des motifs des périmètres d’urbanisation

#HAPITRE฀�฀฀( ( (Exposé des motifs de la mise en place des 
périmètres d’urbanisation,des ER et du règlement

 �0OLLUTIONS

Les développements résidentiels sur le plateau peuvent 

avoir un effet négatif sur la qualité de l’eau du Dessoubre. 

La performance des dispositifs d’assainissement doit être 

très élevée pour ne pas compromettre l’objectif de qualité 

du cours d’eau fixé par le SDAGE Rhône Méditerranée.

,ES฀MILIEUX฀NATURELS฀ET฀AGRICOLES

�:ONAGE

Les haies sont  identifiés dans le Plu au titre de la loi Pay-

sage : application de l’article L123.1.5 al. 7 du code de l’ur-

banisme.

Les éléments identifiés au titre du L123.1.5.7 sont présen-

tés comme contribuant au maillage de biodiversité ordinaire 

(continuités écologiques) dans l’esprit des enjeux de la TVB. 

Ce sont des éléments de biodiversité dont la valeur intrinsè-

que est modeste dès lors qu’ils sont envisagés isolément. 

02)3%3฀%.฀#/-04%

#ONDITIONS฀PHYSIQUES฀ET฀SANITAIRES

�:ONAGE

En l’absence d’études complémentaires sur la stabilité des 

terrains et les écoulements, les dépressions non drainées  

sont extraites du périmètre constructible.

Les versants de la vallée du Dessoubre seront classés N.

�2ISQUES

Les constructions sur l’axe parallèle à la rue du stade 

devraient être soumises à une étude préalable de la stabilité 

du substrat (secteur de faille, enjeu lié au gonflement des 

argiles). Dans les autres secteurs, c’est le karst qui impose 

une étude de la stabilité du substrat préalable de la sensibi-

lité du substrat. 

L’application de règles de construction parasismiques est 

obligatoire (décrets n°2010-1254 et n° 2010-1255 entrés en 

vigueur le 1er mai 2011.). 

Les espaces identifiés par l’atlas des zones à risques du 

Doubs sont classées N ou An et inconstructibles.

L’ensemble du plateau agricole est classé A 

Les espaces agricoles en déprise sont  classés Ar (Agricole 

à reconquérir).

Un sous-secteur An  affirme la vocation agricole de l’espace 

tout en interdisant totalement toute construction même à 

usage de bâtiment agricole en raison de la sensibilité écolo-

gique du lieu

Les forêts de ravin et les forêts du sud-est de la commune 

seront classées N dans le Plu.

Les plantations résineuses, souvent d’anciens espaces agri-

coles seront classés Nr (Naturel à reconquérir)

Le secteur naturel où se trouve la scierie  est classé Ni ; Il 

permet la seule restauration du patrimoine existant.

$ANS฀ L�ESPRIT฀ DU฀ 'RENELLE฀ QUI฀ VEUT฀ VOIR฀ LES฀ ACTEURS฀

LOCAUX฀�ÏLUS฀DES฀COMMUNES	฀S�APPROPRIER฀L�ENJEU฀ÏCO


LOGIQUE�฀ LA฀ MANIFESTATION฀ DANS฀ LE฀ ZONAGE฀ D�OBJECTIFS฀

DE฀RESTAURATION฀DES฀ESPACES฀DÏGRADÏS฀EST฀UN฀PROGRÒS฀

MODESTE฀MAIS฀DÏTERMINANT�

#E฀ZONAGE฀DEVRA฀ÐTRE฀ACCOMPAGNÏ฀D�UN฀PLAN฀DE฀BOISE


MENT�

฀3UIVANT฀L�ARTICLE฀2฀���
��฀ET฀EN฀ACCORD฀AVEC฀LE฀$ÏPAR


TEMENT�฀LES฀CONSEILS฀GÏNÏRAUX฀PEUVENT฀APRÒS฀AVIS฀DES฀

DES฀ CHAMBRES฀ D�AGRICULTURE฀ ET฀ DU฀ CENTRE฀ NATIONAL฀ DE฀

LA฀PROPRIÏTÏ฀FORESTIÒRE�฀DÏlNIR฀DES฀PÏRIMÒTRES฀D�INTER


DICTION฀OU฀DE฀RÏGLEMENTATION฀DES฀PLANTATIONS฀ET฀SEMIS฀

D�ESSENCES฀FORESTIÒRES�฀DES฀PÏRIMÒTRES฀D�ACTIONS฀FORES


TIÒRES฀ ET฀ DES฀ PÏRIMÒTRES฀ DE฀ ZONES฀ DÏGRADÏES฀ Ì฀ FAIBLE฀

TAUX฀DE฀BOISEMENT�฀DÏLIMITÏS฀EN฀APPLICATION฀DES฀�²�฀�²�฀

ET฀�²฀DE฀L�ARTICLE฀,���
�฀DU฀CODE฀RURAL�

>> la commune est concernée par le phénomène de retrait-

gonflement des sols argileux  (aléa à priori nul à moyen) . La 

plaquette d’information du risque sera annexée au rapport 

de présentation.

>> La commune est concernée par des zones de moyenne 

densité de dolines. Ces secteurs seront repérés sur le plan 

de zonage et indicés g1. Le règlement indiquera que:

« Les éventuelles poches d’argiles devront être purgées et 

devront être remplacées par des matériaux calcaires sains 

et compactés.

Les éventuels vides devront être comblés par des matériaux 

calcaires sains et compactés.

Les fondations devront être ancrées dans le calcaire com-

pact et au minimum à une cote hors gel.

Les éventuelles parties enterrées devront être ceinturées par 

un système drainant.

Si, durant la phase de terrassements, des vides, failles ou 

fissurations importantes sont mises à jour, il conviendra de 

prendre l’attache d’un bureau d’études spécialisé.

De même, si l’on observe lors des terrassements une poche 

argileuse très développée et dont la purge ne peut être 

économiquement envisagée (quantité de matériaux à éva-

cuer très importante), il conviendra de prendre l’attache 

d’un bureau d’études spécialisé qui définira les dispositions 

constructives adaptées à la nature des sols. «

>> Les secteurs  avec risque d’effondrement de cavités 

karstiques sont indicés g2 et sont inconstructibles.
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Exposé des motifs des périmètres d’urbanisation

�฀/BJECTIFS฀DE฀GESTION฀ÏCOLOGIQUE฀ET฀PRÏSERVA


TION฀DES฀ZONES฀HUMIDES

,ES฀P ELOUSES

L’ensemble pré-bois et pelouse situé en retrait de la croix, 

en avant de la Vie au Loup, devrait faire l’objet de toutes les 

attentions de la commune. La fermeture de ce milieu n’est 

pas imminente mais sa proximité avec le village et son poids 

dans la mosaïque de milieu justifient la vigilance que pour-

rait lui porter la collectivité.

L’ensemble de pelouse situé sur les hauteurs de la Seigne 

est condamné de disparition sous la forêt résineuse. Ce 

milieu serait à reconquérir même si les moyens de la collec-

tivité pour ce type de mesure sont limités.

, A฀QUESTION฀AGRICOLE

Les dernières haies qui sillonnent l’espace agricole sont 

identifiées dans le Plu au titre de la loi Paysage : applica-

tion de l’article L123.1.5 al 7 du code de l’urbanisme.

Le Padd  inscrit la diversification de la flore prairiale comme 

un de ses objectifs. Il s’agira à terme d’inciter à des prati-

ques qui favorisent la diversité spécifique des prairies dans 

la continuité des milieux naturels emblématiques du massif 

du Jura.

0RÏSER VATION฀DES฀ZONES฀HUMIDES

Les zones ouvertes à l’urbanisation concernent les franges 

des prairies mésophiles sur la dalle calcaire rauracienne. 

Le projet de développement ne peut en ce sens pas prêter 

à dégradations physiques potentielles de zones humides 

improbables en ces lieux.

La probabilité d’existence de zones humides concerne, sur 

la commune de Plaimbois les seuls secteurs de marnes 

oxfordiennes qui sont éloignés des zones ouvertes à l’urba-

nisation.

Le zonage présenté n’a pas donc aucune incidences sur 

les milieux aquatiques �

,ES ฀ FORÐTS

Les forêts patrimoniales se voient appliquer une gestion 

environnementale spécifique dans le cadre du document 

d’objectif Natura 2000.

Les plantations résineuses timbre-poste dans le fond de la 

vallée et sur ses premières pentes ont une incidence sur 

l’évolution de la composition du massif. L’action supracom-

munale sur ces espaces de valeur écologique exception-

nelle devrait à terme limiter la dissémination des résineux 

dans la forêt.

Le reste de la forêt communale n’est pas reconnue comme 

patrimoniale, elle n’en mérite pas moins une attention par-

ticulière. Le plan de gestion de la forêt publique devrait 

permettre à terme une reconstitution de la forêt feuillue ou 

mélangée à la place des plantations résineuses monospé-

cifiques dont la valeur écologique est faible.

,ES฀ARBRES ฀FRUIT IERS

Ils sont rares sur le finage. La plantation d’arbres fruitiers 

dans l’enveloppe villageoise peut être encouragée par le 

document d’urbanisme. Dans cette éventualité, les variétés 

locales rustiques seront préférées aux variétés de grande 

culture. Elles sont peu exigeantes et résistantes aux mala-

dies. Elles présentent en outre l’intérêt de la conservation du 

patrimoine génétique local.

,E฀฀PATRIMOINE฀BÊTI฀ET฀L�ESPACE฀URBANISABLE

,ES฀ ZONES฀ OUVERTES฀ Ì฀ L�URBANISATION฀ CONCERNENT฀ DES฀

FRANGES฀ DE฀ PRAIRIES฀ MÏSOPHILES฀ SUR฀ LA฀ DALLE฀ CALCAIRE฀

RAURACIENNE�฀%LLES฀ NE฀ CONCERNENT฀ EN฀ CELÌ฀ AUCUN฀ ZONE฀

HUMIDE�

�:ONAGE
฀LES฀ESPACES฀URBANISABLES

Au niveau de l’entrée Est, sur la RD 128, le village atteint un 

seuil topographique qui détermine une limite naturelle à ne 

pas dépasser. Le PLU n’autorise pas les constructions au-

delà de ce seuil.

A l’autre extrémité du village, une ou deux parcelles pour-

raient être occupées dans le prolongement de la dernière 

maison au nord de la RD 128. 

Au-delà du basculement de la route vers la vallée, les cons-

tructions ne sont pas autorisées.

La façade nord-est du village est soumise  en grande partie 

à une vulnérabilité hydrogéologique de premier ordre. Les 

développements n’y  sont pas autorisés.

L’entrée sud (voie communale) présente un relief tourmenté. 

Les constructions ne peuvent guerre y être envisagées en 

raison des conditions topographiques qui ne les autorisent 

pas.

Quelques constructions pourraient être réalisées le long des 

chemins «Les Longues Raies» et «Sur Velle» qui s’échap-

pent du village vers le sud.
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Exposé des motifs des périmètres d’urbanisation

$EUX฀PETITS฀ ฀SECTEURS฀ ฀i"EAU฀SITEw�฀ET฀i3OUS฀ LE฀0IOTw฀฀

FONT฀L�OBJET฀D�ORIENTATIONS฀D�AMÏNAGEMENT฀RÏDIGÏES฀

EN฀SOUCIS฀DE฀LA฀BONNE฀INTÏGRATION฀PAYSAGÒRE�฀ÏCOLO


GIQUE฀ET฀VIAIRE฀DES฀FUTURS฀PROJETS�฀

5N฀ ESPACE฀ RÏSERVÏ฀ PERMETTANT฀ L�ACCÒS฀ AU฀ SECTEUR฀

i"EAU฀SITEw฀EST฀INSTAURÏ�

#ES฀ DEUX฀ ESPACES฀ DE฀ DÏVELOPPEMENTS฀ S�INSCRIVENT฀

DANS฀iL�ÏPAISSISSEMENTw฀DE฀LA฀฀STRUCTURE฀URBAINE฀EXIS


TANTE฀ET฀RESTENT฀MODESTES฀Ì฀L�ÏCHELLE฀DU฀SITE�

,�ESPACE฀ LIBRE฀ AU฀ DEVANT฀ DE฀ L�ÏCOLE฀ EST฀ AUJOURD�HUI฀

OCCUPÏ฀ PAR฀ LE฀ FONCTIONNEMENT฀ DE฀ LA฀ FERME฀ AVOISI


NANTE�

#ET฀ ESPACE฀ CENTRAL฀ ฀ REVÐT฀ POUR฀ AUTANT฀ UN฀ INTÏRÐT฀

iSTRATÏGIQUEw฀POUR฀LA฀COMMUNE�

5N฀ ESPACE฀ RÏSERVÏ฀ PERMETTANT฀ UN฀ ACCÒS฀ SÏCURISÏ฀ Ì฀

L�ÏCOLE฀ AINSI฀ QU�UN฀ AMÏNAGEMENT฀ D�ESPACE฀ PUBLIC฀

EST฀PRÏVU฀AU฀DEVANT฀DE฀L�ÏCOLE�฀

!UCUNE฀CONSTRUCTION฀AGRICOLE�฀MÐME฀NON฀SOUMISE฀Ì฀

UNE฀DISTANCE฀DE฀RETRAIT�฀฀NE฀SERA฀AUTORISÏE฀PAR฀AILLEURS฀

AU฀VOISINAGE฀DE฀CET฀ESPACE฀CLASSÏ฀!X�

,ES฀ÏCARTS฀N�ONT฀PAS฀VOCATION฀Ì฀ÐTRE฀DENSIlÏS�฀

,E฀0,5฀Y฀AUTORISERA฀LA฀SEULE฀RESTAURATION฀DES฀ÏDIlCES฀

EN฀PLACE�฀฀3EUL฀UN฀SOUS
SECTEUR฀DE฀ZONE฀AGRICOLE฀EST฀

lNALEMENT฀ ÏTABLI฀ AU฀ NORD฀ DU฀ SECTEUR฀ DES฀4ILLES฀ QUI฀

PERMETTRA฀LE฀CHANGEMENT฀POSSIBLE฀D�USAGE฀DES฀ÏDI


lCES฀EN฀PLACE�

!U฀ TITRE฀ DE฀ L�ARTICLE฀ ,���
�
��฀ ��²�฀ AL��฀ DU฀ CODE฀ DE฀

L�URBANISME�฀UN฀SOUS฀SECTEUR฀!I฀EST฀AINSI฀CODIlÏ฀QUI฀฀

REPRÏSENTE฀UNE฀MICRO
ZONE฀฀CONSTRUCTIBLE฀SOUS฀CON


DITION฀QUE฀L�ÏVOLUTION฀DU฀BÊTI฀N�AILLE฀PAS฀DANS฀LE฀SENS฀

DE฀ L�AUGMENTATION฀ DU฀ NOMBRE฀ DE฀ LOGEMENTS฀ EXIS


TANTS

#ONCERNANT฀LES฀NOUVEAUX฀BÊTIMENTS฀AGRICOLES�฀SI฀LES฀

INSTALLATIONS฀AGRICOLES฀S�IMPOSENT฀AU฀ZONAGE฀AGRICOLE฀

SUIVANT฀ LE฀ 23$฀ OU฀ LA฀ ,)#�฀ ฀ LES฀ ÏDIlCES฀ PARTICIPENT�฀

AU฀MÐME฀TITRE฀QUE฀TOUTE฀HABITATION฀Ì฀ LA฀iCONSTRUC


TION฀iDU฀PAYSAGE�฀,EUR฀QUALITÏ฀BÊTIE฀EST฀D�AUTANT฀PLUS฀

IMPORTANTE฀QUE฀LA฀POSITION฀DES฀BÊTIMENTS฀EST฀ISOLÏE฀

ET฀A฀UN฀IMPACT฀TRÒS฀FORT�

$ES฀PRESCRIPTIONS฀ARCHITECTURALES฀SERONT฀INSCRITES฀AU฀

RÒGLEMENT฀DES฀ZONES฀AGRICOLES฀AU฀MÐME฀TITRE฀QU�EN฀

ZONE฀5�฀

%N฀ OUTRE�฀ TOUTE฀ CONSTRUCTION฀ EN฀ SECTEUR฀ AGRICOLE฀

�ZONES฀!	฀DEVRA฀฀TENIR฀COMPTE฀DE฀LA฀SENSIBILITÏ฀KARSTI


QUE�฀#ELA฀IMPOSE฀�


฀ UNE฀ ÏTUDE฀ DE฀ COMPATIBILITÏ฀ DU฀ SOL฀ Ì฀ L�ASSAINISSE


MENT฀AUTONOME฀�


฀UNE฀ÏTUDE฀PRÏALABLE฀DE฀LA฀STABILITÏ฀DU฀SUBSTRAT�

�฀2ÏGLEMENTATION฀
฀LE฀PATRIMOINE฀BÊTI

,E฀PAYSAGE฀GÏNÏRAL฀DE฀LA฀VALLÏE฀DU฀$ESSOUBRE฀EST฀FOR


TEMENT฀ MARQUÏ฀ PAR฀ L�ARCHITECTURE฀ REMARQUABLE฀ DES฀

FERMES฀ ANCIENNES�฀ ,A฀ CONSERVATION฀ DE฀ CE฀ BÊTI฀ FAIT฀

APPEL฀AU฀SAVOIR฀FAIRE฀DES฀ARTISANS฀LOCAUX�฀฀

#ETTE฀ TRANSMISSION�฀AUTANT฀ QUE฀ LE฀ BÊTI�฀฀ EST฀ LE฀ PATRI


MOINE฀ MÐME฀ POUR฀ LEQUEL฀ UNE฀ RÏGION฀ PEUT฀ S�ENOR


GUEILLIR฀DE฀SA฀RICHESSE�฀

,E฀RÒGLEMENT฀DES฀ZONES฀5฀DU฀0,5฀IRA฀DANS฀LE฀SENS฀DU฀

PLUS฀GRAND฀RESPECT฀DE฀CES฀ENSEMBLES฀BÊTIS�

!฀ 0LAIMBOIS
DU
-IROIR�฀ LES฀ QUELQUES฀ FERMES฀ SITUÏES฀

AU฀NIVEAU฀DU฀CALVAIRE�฀฀QUI฀CONSTITUENT฀UN฀ENSEMBLE฀

PATRIMONIAL฀HOMOGÒNE฀REMARQUABLE�฀฀SERONT฀REGROU


PÏES฀AU฀SEIN฀D�UNE฀ZONE฀INDICÏE฀P฀�5P	฀Oá฀LES฀ASPECTS฀

ARCHITECTURAUX฀ ฀ FERONT฀ L�OBJET฀D�UNE฀ATTENTION฀PARTI


CULIÒRE�

5N฀ SECTEUR฀ 5Y฀ PERMET฀ LA฀ SEULE฀ IMPLANTATION฀ DE฀

LOCAUX฀D�ACTIVITÏS฀COMPATIBLES฀AVEC฀LE฀VOISINAGE�
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Exposé des motifs des périmètres d’urbanisation

/BJECTIFS฀DE฀MODÏRATION฀DE฀CONSOMMATION฀DE฀

L�ESPACE

#ES฀ DIX฀ DERNIÒRES฀ ANNÏES�฀ L�ESPACE฀ CONSOMMÏ฀ AU฀

PROlT฀DE฀L�URBANISATION฀Ì฀0LAIMBOIS฀DU฀-IROIR฀฀฀�


฀ LA฀ CONSTRUCTION฀ DE฀ ��฀ MAISONS฀ �฀��฀ ���฀ M¶฀

SOIT฀ UNE฀ CONSOMMATION฀ MOYENNE฀ DE฀ ����฀ M¶฀ PAR฀

LOGEMENT�฀LE฀TOUT฀RÏALISÏ฀SUR฀DES฀SURFACES฀AGRICOLES


฀ LA฀ RÏALISATION฀D�UNE฀MAISON฀ET฀D�UN฀GARAGE฀

SUR฀�������฀M¶฀SUR฀DES฀SURFACES฀NON฀AGRICOLES


฀ LA฀RÏALISATION฀D�UN฀RELAIS฀ÏQUESTRE฀AVEC฀GÔTE฀

ET฀MAISON฀D�HABITATION฀EN฀TERRE฀AGRICOLE฀�฀����฀M¶฀�฀��฀

���฀M¶

,A฀MOYENNE฀PRISE฀POUR฀LA฀RÏALISATION฀DE฀��฀MAISONS฀

�HORS฀RELAIS฀ÏQUESTRE	฀EST฀DONC฀DE฀����฀M¶฀PAR฀LOGE


MENT�

,A฀ CONSOMMATION฀ GLOBALE฀ ฀ �HORS฀ RELAIS฀ ÏQUESTRE	฀ A฀

ÏTÏ฀DE฀��฀��฀HA�

,�ESPACE฀ALLOUÏ฀AU฀DÏVELOPPEMENT฀DANS฀LE฀CADRE฀DU฀

0,5฀TOTALISE฀POUR฀LES฀ZONES฀!5฀�฀��฀�฀HA�฀POUR฀LES฀ZONES฀

5฀�฀��฀ARES�฀POUR฀LES฀ZONES฀5P�฀UNE฀SURFACE฀��HA฀MAIS฀

PEU฀APPELÏE฀Ì฀SE฀DÏVELOPPER฀EN฀RAISON฀DES฀CONTRAIN


TES฀PAYSAGÒRES฀QUI฀S�APPLIQUENT�฀

,ES฀ SURFACES฀ PORTÏES฀ AU฀ DÏVELOPPEMENT฀ TOTALISENT฀

DONC฀��฀�฀HA�

3I฀L�ON฀CONSIDÒRE฀QUE฀LES฀QUESTIONS฀DE฀RÏTENTION฀FON


CIÒRE฀ ET฀ DE฀ RÏALISATION฀ DES฀ VOIRIES฀ PRÏLÒVENT฀ SUR฀ CET฀

ESTIMATIF฀UN฀PEU฀PLUS฀DE฀���฀DE฀LA฀SURFACE฀DE฀BASE�฀

ON฀ PEUT฀ CONSIDÏRER฀ QUE฀ LA฀ SURFACE฀ RÏELLE฀ DISPONIBLE฀฀

EST฀INFÏRIEURE฀Ì฀�฀HA�

,A฀COMMUNE฀A฀CHOISI฀DE฀POURSUIVRE฀SON฀DÏVELOPPE


MENT฀EN฀CONTINUITÏ฀DE฀CELUI฀RÏALISÏ฀CES฀DIX฀DERNIÒRES฀

ANNÏES฀ POUR฀ UNE฀ ESTIMATION฀ D�UN฀ BESOIN฀ DE฀ L�ORDRE฀

DE฀��฀฀NOUVEAUX฀LOGEMENTS�฀

,ES฀OBJECTIFS฀DE฀DÏVELOPPEMENT฀DU฀0,5฀฀UTILISÏS฀VONT฀

DANS฀ UN฀ SENS฀ DE฀ CONSOMMATION฀ PAR฀ LOGEMENT฀ ฀ DE฀

��฀ ARES฀ ET฀ SONT฀ BIEN฀ INFÏRIEURES฀ Ì฀ LA฀ CONSOMMATION฀

MOYENNE฀DES฀DIX฀DERNIÒRES฀ANNÏES�

#ETTE฀ÏVOLUTION฀VA฀DONC฀BIEN฀DANS฀UNE฀GESTION฀ÏCO


NOME฀DE฀L�ESPACE�

��฀!lN฀DE฀GARANTIR฀LA฀DENSITÏ฀DE฀CONSTRUCTIONS฀SOU


HAITÏE฀PAR฀LA฀COMMUNE฀SUR฀LES฀SECTEURS฀!5�฀฀UN฀MINI


MUM฀DE฀��฀LOGEMENTS฀�฀HA฀HORS฀VOIRIE฀S�IMPOSE฀Ì฀LA฀

PROGRAMMATION฀GÏNÏRALE฀DE฀CES฀ESPACES�

#ET฀OBJECTIF฀S�INSCRIT฀ÏGALEMENT฀DANS฀฀LES฀/!0�
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CHAPITRE฀�

Incidences du projet et mesures d’accompagnement

#HAPITRE฀�฀฀฀( ( (Incidences du projet sur l’environnement et 
mesures d’accompagnement

La suite du rapport présente sous la forme de tableaux, les 

incidences du projet et les mesures de réduction d’impacts. 

Un encart précise le fait que ces mesures ont été retenues 

dans le projet ou qu’elles restent à prendre au cours des 

aménagements à réaliser.

Chacun des thèmes suivants est abordé indépendamment :

>> Milieu physique et contraintes sanitaires ;

>> Milieux naturels ;

>> Paysage.

La présentation sous forme de tableaux et la reprise 

point par point des préconisations du diagnostic. Elle 

est destinée à faciliter la compréhension du document 

lors de l’enquête publique.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

>>$ES฀DOLINES฀�DÏPRESSIONS฀FERMÏES	฀OU฀VALLÏES฀NON฀

DRAINÏES฀฀SONT฀PRÏSENTES฀DANS฀LA฀PROXIMITÏ฀DE฀ZONES฀

CONSTRUCTIBLES�฀ELLES฀TRADUISENT฀LA฀TRÒS฀FORTE฀SENSIBILITÏ฀

DU฀SITE฀ET฀LA฀FRAGILITÏ฀DU฀SUBSTRAT�

>> %N฀ L�ABSENCE฀ D�ÏTUDES฀ COMPLÏMENTAIRES฀ SUR฀ LA฀

STABILITÏ฀DES฀TERRAINS฀ET฀ LES฀ÏCOULEMENTS�฀LES฀DÏPRES


SIONS฀NON฀DRAINÏES฀DOIVENT฀ÐTRE฀EXTRAITES฀DU฀PÏRIMÒ


TRE฀CONSTRUCTIBLE�

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,A฀VALLÏE฀SÒCHE฀EST฀EXTRAITE฀DES฀ZONES฀URBANISABLES�฀,ES฀CONSTRUCTIONS฀Ì฀PROXIMITÏ฀DOIVENT฀ÐTRE฀PRÏCÏDÏES฀D�UNE฀

ÏTUDE฀DE฀LA฀STABILITÏ฀DU฀SUBSTRAT�

).#)$%.#%3฀฀ -%352%3

  

)��฀ - ) , ) % 5 ฀0 ( 93 ) 1 5 % ฀
฀ % 4 ฀#/ . 4 2 ! ) . 4 % 3 ฀3 ! . ) 4! ) 2 % 3

฀ 'ÏOLOGIE�฀HYDROGÏOLOGIE

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,ES฀PENTES฀DE฀LA฀VALLÏE฀SONT฀CLASSÏES฀.�฀CONFORMÏMENT฀AUX฀ORIENTATIONS฀PROPOSÏES฀PAR฀L�ÏTUDE฀ENVIRONNEMEN


TALE�

>>  ,�INSTABILITÏ฀ DES฀ TERRAINS฀ DE฀ PENTE฀ INTERDIT฀ LES฀

AMÏNAGEMENTS฀DANS฀LA฀VALLÏE฀DU฀$ESSOUBRE�฀

>>  ,ES฀ VERSANTS฀ DE฀ LA฀ VALLÏE฀ DU฀ $ESSOUBRE฀ SERONT฀

CLASSÏS฀.�

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,E฀RÒGLEMENT฀D�URBANISME฀DEVRA฀IMPOSER฀UNE฀ÏTUDE฀DE฀LA฀STABILITÏ฀DU฀SUBSTRAT฀AVANT฀TOUTE฀CONSTRUCTION฀DANS฀

CE฀SECTEUR฀COMME฀DANS฀LA฀PROXIMITÏ฀DE฀LA฀VALLÏE฀SÒCHE�฀฀

>>,E฀ ZONAGE฀ OFFRE฀ PEU฀ DE฀ POSSIBILITÏS฀ DE฀ CONSTRUC


TIONS฀LE฀LONG฀DE฀LA฀RUE฀DU฀STADE�

>>฀ ,ES฀ CONSTRUCTIONS฀ SUR฀ L�AXE฀ PARALLÒLE฀ Ì฀ LA฀ RUE฀ DU฀

STADE฀DEVRAIENT฀ÐTRE฀SOUMISES฀Ì฀UNE฀ÏTUDE฀PRÏALABLE฀

DE฀LA฀STABILITÏ฀DU฀SUBSTRAT฀�SECTEUR฀DE฀FAILLE�฀ENJEU฀LIÏ฀

AU฀GONmEMENT฀DES฀ARGILES	�฀$ANS฀LES฀AUTRES฀SECTEURS�฀

C�EST฀LE฀KARST฀QUI฀IMPOSE฀UNE฀ÏTUDE฀DE฀LA฀STABILITÏ฀DU฀

SUBSTRAT฀PRÏALABLE฀DE฀LA฀SENSIBILITÏ฀DU฀SUBSTRAT�

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

$ES฀TERRAINS฀SENSIBLES฀AU฀GONFLEMENT฀DES฀ARGILES฀SONT฀PROCHES฀DES฀ZONES฀URBANISABLES฀DU฀CÙTÏ฀DU฀CALVAIRE�฀

$ANS฀CE฀SECTEUR�฀LA฀CONSTRUCTION฀DEVRA฀ÐTRE฀PRÏCÏDÏE฀D�UNE฀ÏTUDE฀DE฀LA฀SENSIBILITÏ฀DU฀SUBSTRAT฀EN฀RÏFÏRENCE฀Ì฀

LA฀PLAQUETTE฀D�INFORMATION฀MISE฀EN฀ANNEXE฀DU฀PRÏSENT฀RAPPORT

>> ,ES฀ZONES฀IDENTIlÏES฀Ì฀RISQUE฀PAR฀L�ATLAS฀DES฀ZONES฀

Ì฀RISQUE฀DU฀$OUBS฀SONT฀EXTRAITES฀DU฀PÏRIMÒTRE฀URBA


NISABLE�

>> ,ES฀ESPACES฀IDENTIlÏS฀PAR฀L�ATLAS฀DES฀ZONES฀Ì฀RISQUES฀

DU฀$OUBS฀SERONT฀CLASSÏES฀.฀OU฀!฀ET฀INDICÏES฀G�฀ET฀G��

฀
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0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,E฀0,5฀RÏPOND฀AUX฀PRÏCONISATIONS฀DE฀SCHÏMA฀DIRECTEUR฀D�ASSAINISSEMENT�

>> ,ES฀ DÏVELOPPEMENTS฀ RÏSIDENTIELS฀ SUR฀ LE฀ PLATEAU฀

PEUVENT฀AVOIR฀UN฀EFFET฀NÏGATIF฀SUR฀LA฀QUALITÏ฀DE฀L�EAU฀

DU฀ $ESSOUBRE�฀,A฀ PERFORMANCE฀ DES฀ DISPOSITIFS฀ D�AS


SAINISSEMENT฀DOIT฀ÐTRE฀TRÒS฀ÏLEVÏE฀POUR฀NE฀PAS฀COM


PROMETTRE฀ L�OBJECTIF฀ DE฀ QUALITÏ฀ DU฀ COURS฀ D�EAU฀ lXÏ฀

PAR฀LE฀3$!'%฀2HÙNE฀-ÏDITERRANÏE�

>> ฀,A฀COMMUNE฀VIENT฀DE฀S�ÏQUIPER฀D�UNE฀UNITÏ฀DE฀TRAI


TEMENT฀DES฀EAUX฀QUI฀DOIT฀PERMETTRE฀DE฀LIMITER฀LA฀POLLU


TION฀DU฀$ESSOUBRE�

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,A฀MESURE฀RESTE฀Ì฀PRENDRE�฀

>> ,E฀REMBLAIEMENT฀DE฀ LA฀VALLÏE฀SÒCHE฀Ì฀PROXIMITÏ฀

DU฀VILLAGE฀EST฀SOURCE฀DE฀POLLUTION฀SANITAIRE฀ET฀PAYSA


GÒRE�

>>฀ ,ES฀ DÏPÙTS฀ DEVRAIENT฀ CESSER฀ DANS฀ LES฀ DÏPRES


SIONS�

�

฀ 0OLLUTIONS

฀
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0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,ES฀HAIES�฀MURGERS฀ET฀VERGERS฀SONT฀IDENTIlÏS฀AU฀TITRE฀DE฀LA฀LOI฀0AYSAGE฀�฀APPLICATION฀DU฀,�������฀ALINÏA฀�฀DU฀CODE฀

DE฀L�URBANISME�

>> Les quelques haies et murgers présentent une vulnéra-

bilité particulière face au projet de développement. 

>> Les haies et rares murgers du plateau pourraient être 

identifiés dans le Plu au titre de la loi Paysage : application 

de l’article L123.1.5 alinéa 7 du code de l’urbanisme.

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,E฀ZONAGE฀HORS฀DES฀LIMITES฀DU฀VILLAGE฀EST฀RÏALISÏ฀DANS฀LE฀PROLONGEMENT฀DES฀CONCLUSIONS฀DE฀L�ÏTUDE฀D�ENVIRONNE


MENT�

>> L’ensemble du plateau agricole est classé A – les 

espaces agricoles en déprise sont classés Ar (Agricole 

à reconquérir), conformément aux propositions de l’étude 

environnementale et paysagère.

L’enjeu est la reconquête de pelouses remarquables pour 

leur diversité spécifique.

>>  L’ensemble du plateau agricole sera classé A – les 

espaces agricoles en déprise seront classés Ar (Agricole à 

reconquérir)

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,E฀0LU฀CLASSE฀EN฀ZONE฀DE฀PROTECTION฀DE฀LA฀NATURE฀�.	฀TOUS฀LES฀ESPACES฀BOISÏS�

,E฀ZONAGE฀HORS฀DES฀LIMITES฀DU฀VILLAGE฀EST฀RÏALISÏ฀DANS฀LE฀PROLONGEMENT฀DES฀CONCLUSIONS฀DE฀L�ÏTUDE฀D�ENVIRONNE


MENT�

>> L’élaboration du Plu est l’occasion de manifester par le 

zonage l’intérêt écologique des forêts à l’extérieur des aires 

protégées.

>> Les espaces forestiers sont classés N – les plantations 

résineuses monospécifiques sont classés Nr (Naturel à 

reconquérir), conformément aux propositions de l’étude envi-

ronnementale et paysagère. Les forêts de ravin et les forêts 

du sud-est de la commune seront classées N dans le Plu.

Les plantations résineuses, souvent d’anciens espaces agri-

coles seront classés Nr (Naturel à reconquérir).

฀ :ONAGE

฀

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION฀.!452!฀����

>> Sur le plan écologique, de nombreux milieux attenants 

à la vallée du Dessoubre sont identifiés au titre de la protec-

tion de la nature (Znieff, APB et Natura 2000). Ces espaces 

affectent peu les sites potentiellement urbanisables dans le 

cadre du Plu.

>>  Les espaces protégés seront classés N dans le PLU.

))��฀ - ) , ) % 5 8 ฀. !4 5 2 % , 3

2APPEL฀P��฀�฀,E฀DÏVELOPPEMENT฀DU฀VILLAGE�฀TRÒS฀MODESTE�฀N�AFFECTE฀PAS฀LA฀ZONE฀.ATURA฀�����฀$ANS฀LE฀DIAGNOS


TIC฀ET฀LE฀0!$$�฀ON฀INSISTE฀SUR฀L�IMPORTANCE฀DES฀MILIEUX฀ORDINAIRES�฀PRINCIPALEMENT฀AGRICOLES�฀POUR฀LESQUELS฀LES฀

POUVOIRS฀฀DU฀CONSEIL฀MUNICIPAL฀SONT฀MODESTES�฀$�UNE฀MANIÒRE฀GÏNÏRALE�฀LE฀0!$$฀PROPOSE฀UNE฀AMÏLIORATION฀DES฀

CONDITIONS฀DE฀GESTION฀฀DES฀MILIEUX฀AGRICOLES฀ET฀FORESTIERS฀EN฀DEHORS฀DE฀LA฀ZONE฀.ATURA฀����฀DANS฀L�ESPRIT฀DE฀LA฀

POLITIQUE฀46"�฀#ETTE฀ORIENTATION฀DU฀DOCUMENT฀D�URBANISME฀NE฀PEUT฀AVOIR฀QUE฀DES฀EFFETS฀POSITIFS฀SUR฀ LA฀ZONE฀

.ATURA฀�����฀

,A฀GESTION฀DE฀LA฀ZONE฀.ATURA฀����฀EST฀DÏlNIE฀DANS฀LE฀DOCUMENT฀D�OBJECTIF�฀LE฀0,5฀Y฀RENVOIE�฀$ES฀MODALITÏS฀DE฀

PRÏSERVATION฀DES฀ALIGNEMENTS฀SONT฀RETENUES฀SUR฀LE฀PLATEAU�฀ELLES฀NE฀SONT฀PAS฀APPLIQUÏES฀Ì฀LA฀ZONE฀.ATURA฀����฀

DONT฀LES฀MILIEUX฀NATURELS฀ET฀LES฀PAYSAGES฀OBÏISSENT฀Ì฀DES฀PROCESSUS฀TRÒS฀DIFFÏRENTS
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0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,ES฀PROPOSITIONS฀DE฀L�ÏTUDE฀D�ENVIRONNEMENT฀SONT฀SUIVIES�

>> L’ensemble pré-bois et pelouse situé en retrait de la 

croix, en avant de la Vie au Loup est codé An, traduisant en 

même temps l’enjeu de maintien d’une pression d’exploita-

tion agricole du milieu et sa valeur écologique intrinsèque.

>> L’ensemble pré-bois et pelouse situé en retrait de 

la croix, en avant de la Vie au Loup, devrait faire l’objet 

de toutes les attentions de la commune. La fermeture de 

ce milieu n’est pas imminente mais sa proximité avec le 

village et son poids dans la mosaïque de milieu justifient la 

vigilance que pourrait lui porter la collectivité.

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,A฀MESURE฀EST฀ANNONCÏE฀DANS฀LE฀0ADD�฀ELLE฀RESTE฀Ì฀PRENDRE฀Ì฀L�OCCASION฀DES฀PROCHAINS฀PLANS฀DE฀GESTION฀FORES


TIÒRE�

>> Les plantations résineuses timbre-poste dans le fond 

de la vallée et sur ses premières pentes, à l’extérieure de la 

commune, ont une incidence sur l’évolution de la composi-

tion du massif dans la commune. L’action supracommunale 

sur ces espaces de valeur écologique exceptionnelle devrait 

à terme limiter la dissémination des résineux dans la forêt.

>> Le reste de la forêt communal n’est pas reconnue 

comme patrimoniale, elle n’en mérite pas moins une atten-

tion particulière. Le plan de gestion de la forêt publique 

devrait permettre à terme une reconstitution de la forêt 

feuillue ou mélangée à la place des plantations résineuses 

monospécifiques dont la valeur écologique est faible.

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,ES฀PROPOSITIONS฀DE฀L�ÏTUDE฀D�ENVIRONNEMENT฀SONT฀SUIVIES�฀,E฀CLASSEMENT฀EST฀IMPORTANT฀SUR฀LE฀PLAN฀SYMBOLIQUE�฀)L฀

POURRAIT฀PRÏCÏDER฀DES฀MESURES฀DE฀RESTAURATION฀DE฀LA฀BIODIVERSITÏ฀ORDINAIRE฀Ì฀L�INITIATIVE฀DE฀LA฀COLLECTIVITÏ฀LOCALE�

>>Les anciennes pelouses à orchidées plantées en rési-

neux sont classées Nr (Naturel à reconquérir) sur le plan de 

zonage.

>>  L’ensemble de pelouse situé sur les hauteurs de la 

Seigne est condamné de disparition sous la forêt résineuse. 

Ce milieu serait à reconquérir même si les moyens de la col-

lectivité pour ce type de mesure sont limités.

฀ /BJECTIFS฀DE฀GESTION฀ÏCOLOGIQUE

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,ES฀PROPOSITIONS฀DE฀L�ÏTUDE฀D�ENVIRONNEMENT฀SONT฀SUIVIES�

>>Les haies sont identifiées au titre de l’article L123.1.5 

alinéa 7 du code de l’urbanisme.

>>  Les dernières haies qui sillonnent l’espace agricole 

devraient être identifiées dans le Plu au titre de la loi Paysage 

: application de l’article L123.1.7 du code de l’urbanisme.
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0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,ES฀PROPOSITIONS฀DE฀L�ÏTUDE฀D�ENVIRONNEMENT฀SONT฀SUIVIES�฀

>>Le Padd inscrit la diversification de la flore prairiale 

comme un de ses objectifs. >>  Le Padd pourrait inscrire la diversification de la flore 

prairiale comme un de ses objectifs.. Il s’agirait à terme d’in-

citer à des pratiques qui favorisent la diversité spécifique des 

prairies dans la continuité des milieux naturels emblémati-

ques du massif du Jura.

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

-ESURE฀RESTANT฀Ì฀PRENDRE฀DANS฀L�APPLICATION฀DU฀0,5�

>>Les plantations d’hybrides horticoles en remplacement 

des variétés fruitières locales peuvent se traduire par une 

raréfaction du patrimoine génétique local.

>> Dans le cas de plantation d’arbres fruitiers dans l’en-

veloppe villageoise, les variétés locales rustiques seront 

préférées aux variétés de grande culture. Elles sont peu exi-

geantes et résistantes aux maladies. Elles présentent, en 

outre, l’intérêt de la conservation du patrimoine génétique 

local.

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,�ENJEU฀D�AMÏLIORATION฀DE฀LA฀BIODIVERSITÏ฀DES฀PRAIRIES฀EST฀SIGNALÏ฀DANS฀LE฀0!$$฀DU฀0LU�

>>A l’extérieur des aires protégées pour la conservation de 

la nature, la composition floristique des prairies est relative-

ment banale en raison des pratiques agricoles.

>> Le Padd inscrit la diversification de la flore prairiale 

comme un de ses objectifs.

Il s’agirait à terme d’inciter à des pratiques qui favorisent 

la diversité spécifique des prairies dans la continuité des 

milieux naturels emblématiques du massif du Jura.

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,E฀DOCUMENT฀D�URBANISME฀PROPOSE฀UNE฀LISTE฀D�ESPÒCES฀LOCALES฀POUR฀LES฀PLANTATIONS�

>>Les plantations d’ornement dans les espaces privatifs 

font souvent la place belle aux espèces exotiques en dépit 

des enjeux de biodiversité.

>> La collectivité encouragera les plantations d’espèces 

locales adaptées aux conditions écologiques.
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0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,ES฀MARGES฀DE฀RECUL฀SONT฀RESPECTÏES�

>> L’agriculture imprime sa marque de façon déterminante 

aux paysages de la commune et à sa vie économique, les 

installations agricoles s’imposent au zonage en déterminant 

des espaces inconstructibles dans leur proximité au titre du 

règlement sanitaire départemental ou des installations agri-

coles classées pour la protection de l’environnement.

>> Les marges de recul par rapport aux exploitations agri-

coles seront respectées. Elles sont fixées par le règlement 

sanitaire départemental pour les établissements modestes 

et par la loi sur les installations classées pour les plus impor-

tants.

)))��฀ 0!93 !' % 3

฀ 'ESTION฀DES฀ESPACES฀NATURELS฀AGRICOLES฀ET฀FORESTIERS

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION฀

,A฀PROTECTION฀DU฀PATRIMOINE฀NATUREL฀IDENTIlÏ฀ÏCHAPPE฀Ì฀LA฀COMMUNE�฀,ES฀ESPACES฀CONCERNÏS฀SUBISSENT฀UNE฀

FAIBLE฀PRESSION฀D�EXPLOITATION฀ET฀SONT฀EN฀DÏlNITIVE฀ASSEZ฀PEU฀VULNÏRABLES�

,A฀POLITIQUE฀DES฀TRAMES฀VERTE฀ENCOURAGÏE฀PAR฀LES฀LOIS฀'RENELLE฀EST฀UNE฀OCCASION฀POUR฀LE฀POUVOIR฀LOCAL฀DE฀

REPRENDRE฀L�INITIATIVE฀EN฀MATIÒRE฀PAYSAGÒRE฀ET฀ÏCOLOGIQUE�฀#ETTE฀OPPORTUNITÏ฀SE฀MANIFESTE฀DANS฀LE฀ZONAGE฀DU฀

0LU฀DE฀0LAIMBOIS฀DU฀-IROIR�

>> Les espaces naturels et paysages non protégés légale-

ment n’en on pas moins un caractère remarquable.

Ils sont indissociables des espaces protégés du ravin du 

Dessoubre.

La collectivité marque par des indices spécifiques accolés 

aux zones A et N la caractère remarquable de ces espaces 

sur le plan de zonage.

>> Le pré-bois de la Vie au Loup n’est pas identifié comme 

exceptionnel. Ce milieu, les restes du bocage et les petites 

zones humides organisées en chapelet sur le plateau appa-

raissent pourtant être le plus vulnérable du territoire.

0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION฀

)L฀NE฀S�AGIT฀PAS฀DE฀TRADUIRE฀CET฀ENJEU฀EN฀RÒGLEMENT�฀3I฀LES฀CONDITIONS฀SE฀PRÏSENTAIENT�฀LA฀COLLECTIVITÏ฀POURRAIT฀

TOUTEFOIS฀ENVISAGER฀UNE฀INCITATION฀OU฀UN฀ACCOMPAGNEMENT฀Ì฀DES฀ADAPTATIONS฀DE฀PRATIQUES฀AGRICOLES฀Ì฀LA฀

PRÏSERVATION฀DE฀LA฀BIODIVERSITÏ฀ORDINAIRE�

>> Le Padd inscrit les orientations d’urbanisme dans une 

réflexion territoriale plus générale. Les études écologiques 

ont pointé une relative pauvreté biologique des prairies du 

plateau alors que les conditions écologiques permettraient 

d’espérer une très grande diversité floristique des prairies. 

La raison de cette contradiction réside dans la forte pression 

d’exploitation et les amendements apportés aux herbages 

qui ont pour effet leur uniformisation et une perte de diversité 

spécifique.

>>  Le Plu a aussi pour vocation de définir des statuts 

aux espaces périphériques naturels. Ici, le projet d’aména-

gement et de développement durable associe des objectifs 

de gestion des espaces non bâtis en accompagnement du 

zonage en espaces naturels ou en espaces agricoles.

La commune est par ailleurs dotée d’une réglementation des 

boisements depuis l’arrêté préfectoral du 02 11 1979. 
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฀ 0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,E฀PROJET฀DÏROGE฀AU฀SCHÏMA฀TRADITIONNEL�฀)L฀EST฀VRAI฀฀QUE฀LE฀RESPECT฀SYSTÏMATIQUE฀DE฀CE฀SCHÏMA฀LIMITE฀SÏRIEUSE


MENT฀LES฀POSSIBILITÏS฀DE฀DÏVELOPPEMENT฀DE฀L�HABITAT�

>> Des disponibilités foncières pour un développement 

à base paysagère sont relativement limitées, elles sont à 

l’image des proportions du village et de son poids dans le 

paysage. Les développements devront en outre respecter le 

caractère aéré du bâti.

>>  Plaimbois-du-Miroir est un village rue typique.

Cette caractéristique originale particulièrement marquée 

pourrait fonder le projet de développement.

Le projet de développement ne remet toutefois pas profon-

dément en cause le paysage local.

La densification de l’espace villageois est limitée (beau site 

et Sous le Piot), le développement respecte globalement les 

proportions modestes du village dans son finage.

฀ !MÏNAGEMENT฀DE฀L�ESPACE
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0RISE฀EN฀CONSIDÏRATION

,�ENSEMBLE฀DES฀PRÏCONISATIONS฀DE฀ZONAGE฀DE฀L�ÏTUDE฀PAYSAGÒRE฀ET฀D�ENVIRONNEMENT฀EST฀RETENU�฀

>> Les espaces agricoles et les friches sont classés A, les 

boisements et forêts sont classés N, les formations linéaires 

et ponctuelles structurantes et les vergers sont identifiés au 

titre de l’article L123.1.5 alinéa 7 du code de l’urbanisme.

>>A l’issue de l’étude d’environnement, un zonage des 

espaces agricoles et naturels est proposé.

).#)$%.#%3฀฀ -%352%3

  

฀ :ONAGE฀DES฀ESPACES฀NATURELS฀ET฀AGRICOLES
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,E฀ PROJET฀ D�ÏLABORATION฀ DE฀ 0,5฀ DE฀ 0LAIMBOIS
DU


-IROIR ฀EST฀CON¥U฀POUR฀PROLONGER฀LA฀CROISSANCE฀TRÒS฀

MODÏRÏE฀ QU�A฀ CONNUE฀ LA฀ COMMUNE฀ CES฀ DERNIÒRES฀

DÏCENNIES�

,ES฀CONCLUSIONS฀DU฀DIAGNOSTIC฀ENVIRONNEMENTAL฀SONT฀

SUIVIES฀ DE฀ FA¥ON฀ SYSTÏMATIQUE฀ DANS฀ LE฀ DOCUMENT฀

lNAL�฀QUE฀CE฀SOIT฀AU฀NIVEAU฀DU฀0!$$�฀DES฀ORIENTATIONS฀

D�AMÏNAGEMENT฀ ET฀ DE฀ PROGRAMMATION�฀ ฀ DU฀ RÒGLE


MENT฀ET฀DU฀PLAN฀DE฀ZONAGE�

,ES฀ESPACES฀OUVERTS฀AU฀DÏVELOPPEMENT฀SONT฀MODES


TES฀ET฀ÏLOIGNÏS฀DES฀ESPACES฀ÏCOLOGIQUEMENT฀SENSI


BLES�฀฀,ES฀PERSPECTIVES฀DE฀DÏVELOPPEMENT฀N�ONT฀EN฀

CE฀SENS฀PAS฀D�INCIDENCES฀SUR฀LE฀SECTEUR฀.ATURA฀�����

,E฀PROJET฀N�EST฀EN฀CELA฀PAS฀SOUMIS฀Ì฀UNE฀ÏVALUATION฀

ENVIRONNEMENTALE�

,�ARCHITECTURE�฀฀AU฀MÐME฀TITRE฀QUE฀ L�ENVIRONNEMENT฀

ET฀LE฀PAYSAGE฀EST฀BIEN฀PROTÏGÏE฀DANS฀LE฀RÒGLEMENT฀

,ES฀CHOIX฀DE฀LA฀COMMUNE฀RESPECTENT฀LES฀FONDEMENTS฀

DES฀ LOIS฀ 325�฀5(�฀'RENELLES฀ DE฀ L�ENVIRONNEMENT�฀ET฀

PRÏSERVENT฀฀L�AGRICULTURE฀EN฀LUI฀LAISSANT฀SON฀RÙLE฀DÏTER


MINANT฀�
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,�ANALYSE฀DE฀LA฀CONSOMMATION฀DES฀ESPACES฀NATURELS฀TELLE฀QUE฀DEMANDÏE฀DANS฀L�ARTICLE฀,���
�
�฀DU฀CODE฀DE฀

L�URBANISME฀SUR฀LA฀PÏRIODE฀DES฀DIX฀DERNIÒRES฀ANNÏES฀PERMET฀DE฀TOTALISER฀ENVIRON฀�฀HA฀�BASÏE฀SUR฀LA฀RÏALISATION฀

D�UNE฀TRENTAINE฀DE฀NOUVEAUX฀LOGEMENTS฀CES฀DIX฀DERNIÒRES฀ANNÏES	�

,A฀CONSOMMATION฀DES฀TERRES฀AGRICOLES฀AU฀BÏNÏlCE฀DE฀L�URBANISATION฀DANS฀LE฀CADRE฀DU฀PRÏSENT฀0,5฀EST฀DE฀��฀��฀HA�
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( ( (ANNEXES

�฀ &ICHE฀ CONCERNANT฀ L�ANCIEN฀ SITE฀ DE฀ DÏCHARGE฀

i,A฀3EIGNEw

�฀%TAT฀DU฀"ILAN฀DES฀ÏMISSIONS฀DE฀GAZ฀Ì฀EFFET฀DE฀

SERRE

�฀ 0LAQUETTE฀ D�INFORMATION฀ CONCERNANT฀ LES฀ RIS


QUES฀฀DE฀RETRAIT
GONFLEMENT฀DES฀SOLS฀ARGILEUX

�฀ #ARTE฀ DU฀ RÏSEAU฀ DE฀ RANDONNÏES฀ GÏRÏE฀ PAR฀ LA฀

#OM฀#OM฀DU฀0LATEAU฀DU฀2USSEY฀ET฀L�5NION฀DE฀LA฀

2ANDONNÏE฀6ERTE

�฀ %VALUATION฀ DES฀ INCIDENCES฀ .ATURA฀ ����฀ DU฀

PROJET฀DE฀0,5

�฀ 0RISE฀ EN฀ COMPTE฀ DE฀ L�ENQUÐTE฀ PUBLIQUE฀ ET฀ DE฀

L�AVIS฀DES฀00!

�฀#ONTRÙLE฀DE฀LÏGALITÏ 
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2ÏALISATION฀DU฀DOSSIER

%QUIPE฀MUNICIPALE฀DE฀0LAIMBOIS
DU
-IROIR
0ATRICE฀$EVILLERS฀฀
฀-AIRE

,ES฀SERVICES฀ASSOCIÏS฀�฀$$4�฀34!�฀!GENCE฀&ONCIÒRE�
#HAMBRE฀D�AGRICULTURE�฀���

"UREAU฀D�ÏTUDE฀MANDATAIRE฀�฀#HARTIER฀฀

,AURENT฀#OUDERCHET฀
฀GÏOGRAPHE
&RAN¥OIS฀#HAMBAUD฀
#!%)฀
฀ÏCOLOGUE
#HRISTIAN฀"ARRON฀฀
฀SOCIO฀ÏCONOMISTE
6ALÏRIE฀#HARTIER฀
฀ARCHITECTE฀DPLG฀5RBANISTE


